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PARTIE 0. G£N£RALIT£S 

 

 CHAPITRE 1 : D£ROGATIONS 

 

(a) Accord de dérogation 

(1) LôAutorit® de lôaviation civile peut, ¨ titre exceptionnel et provisoire, accorder une d®rogation aux 

dispositions du pr®sent r¯glement lorsquôelle estime que le besoin existe et sous r®serve du 

respect de toute condition suppl®mentaire quôelle considère nécessaire pour assurer, dans ce 

cas particulier, un niveau de sécurité acceptable. 

(2) LôAutorit® de lôaviation civile peut mettre fin ¨ la d®rogation ou lôamender ¨ tout moment. 

(b) Demande de dérogation  

(1) Une demande de dérogation doit être faite sous une forme et dôune mani¯re acceptable pour 

lôAutorit® de lôaviation civile. Elle doit °tre adress®e n®cessairement ¨ lôAutorit® de lôaviation 

civile conform®ment aux conditions quôelle a fix®es. La demande de d®rogation doit comporter 

la description complète des circonstances et des justifications relatives à la dérogation 

demandée, et démontrer que le niveau de sécurité qui sera maintenu sera au moins égal à celui 

garanti par lôexigence de la r¯glementation applicable. 

Note : La demande de dérogation doit comporter une évaluation et une analyse des risques de sécurité 

ou des études aéronautiques. 

(c) Notification de la dérogation  

(1) Toute personne physique ou morale qui re­oit un accord de d®rogation de lôAutorit® de lôaviation 

civile doit :  

(i) disposer de moyens ou mécanismes de notification de cette dérogation à toute personne 

concern®e, y compris son ®tendue, les mesures dôatt®nuation de risques et sa date limite 

de validité. 

(ii) surveiller la mise en îuvre de la d®rogation y compris les mesures dôatt®nuation et les 

limitations applicables. 
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Note.ð Les Chapitres 2, 3, 4, 5 et 14 ne sôappliquent pas aux avions à décollage et atterrissage  courts  

(adacs) qui, en attendant lô®laboration par lôOACI dôune d®finition appropri®e, sont d®crits aux fins de la 

présente Annexe comme des avions qui exigent une longueur de piste  (sans  prolongement dôarr°t ni 

prolongement dégagé) inférieure ou égale à 610 m à la masse maximale portée au certificat de 

navigabilité. 

 

PARTIE 1. D£FINITIONS ET NOMENCLATURE (SYMBOLES ET 

UNIT£S) 

 

 CHAPITRE 1 : D£FINITIONS 

 

Pour l'application du présent règlement les termes et expressions ci-après ont les significations 

suivantes : 

Adacs : Avions à décollage et atterrissage court. 

Adav : Aéronef à décollage et atterrissage vertical 

Aéronef : Tout appareil qui peut se soutenir dans lôatmosph¯re gr©ce ¨ des r®actions de lôair autres 

que les r®actions de lôair sur la surface de la terre. 

Autorit® de lôaviation civile : Agence nationale de lôaviation civile du Togo 

Autorité primaire de certification : Autorit® de lô£tat de conception qui a juridiction sur lôorganisme 

responsable de la conception de type. 

Aéronef à rotors basculants : Aéronef à sustentation motorisée capable de décollage vertical, 

dôatterrissage vertical et de vol lent en continu, qui dépend principalement de rotors entraînés par un 

organe moteur montés sur des nacelles inclinables pour la sustentation dans ces régimes de vol, et 

dôune voilure non tournante pour la sustentation en vol ¨ vitesse ®lev®e.  

Aéronef à sustentation motorisée : A®rodyne capable de d®collage vertical, dôatterrissage vertical et 

de vol lent, qui dépend principalement de dispositifs de sustentation entraînés par un organe moteur  

ou de la pouss®e dôun ou de plusieurs moteurs dans ces r®gimes de vol, et dôune voilure non tournante 

pour la sustentation en vol horizontal. 

Avion : Aérodyne entraîné par un organe moteur et dont la sustentation en vol est obtenue 

principalement par des réactions aérodynamiques sur des surfaces qui restent fixes dans des 

conditions données de vol. 

Avion subsonique : Avion ne pouvant maintenir un vol en palier à des vitesses dépassant Mach 1. 

Certificat de type : Document d®livr® par un £tat contractant pour d®finir la conception dôun type 

dôa®ronef, de moteur ou dôh®lice, et pour certifier que cette conception est conforme au r¯glement 

applicable de navigabilité de cet État.  
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Note 1.ð Certains États contractants délivrent un document équivalent au certificat de type pour 

les moteurs et les hélices.  

Note  2.ˈ  Dans  certains  £tats  contractants,  le  certificat  de  type  peut  aussi  attester  que  

la  conception  respecte  les exigences applicables de lô£tat en ce qui concerne les émissions 

des moteurs dôaviation. 

Conception de type : Ensemble de donn®es et dôinformations n®cessaires ¨ la d®finition dôun type 

dôa®ronef, de moteur ou dôh®lice aux fins de la d®termination de la navigabilit® conform®ment aux 

exigences ou aux spécifications de certification applicable 

Équipement externe (hélicoptères) : Instrument, mécanisme, pièce, appareil, dispositif ou 

accessoire qui est fix® ¨ lôext®rieur de lôh®licopt¯re ou fait saillie, mais qui nôest pas utilis® ni destiné à 

°tre utilis® pour le fonctionnement ou la manîuvre de lôh®licopt¯re en vol, et qui ne fait pas partie de 

la cellule ou du moteur. 

Équipements de bord associés : Dispositifs, à bord dôun a®ronef, qui sont aliment®s en ®nergie 

électrique ou en air comprimé par un groupe auxiliaire de puissance au cours des opérations au sol. 

État de conception : £tat qui a juridiction sur lôorganisme responsable de la conception de type. 

État contractant : tout Etat contractant de la Convention de Chicago. 

£tat dôimmatriculation : £tat dans le registre duquel lôa®ronef est inscrit 

Groupe auxiliaire de puissance (GAP) : Groupe de puissance autonome, ¨ bord dôun a®ronef, qui 

alimente des équipements de bord en énergie électrique ou en air comprimé au cours des opérations 

au sol ou en vol, et qui est distinct du moteur ou des moteurs de propulsion. 

Hélicoptère : A®rodyne dont la sustentation en vol est obtenue principalement par la r®action de lôair 

sur un ou plusieurs rotors qui tournent, entra´n®s par un organe moteur, autour dôaxes sensiblement 

verticaux. 

Motoplaneur : Avion motoris® disposant dôune puissance motrice qui lui permet de rester en vol en 

palier mais non de décoller par ses propres moyens. 

Performances humaines : Capacit®s et limites de lô°tre humain qui ont une incidence sur la s®curit® 

et lôefficacit® des op®rations a®ronautiques. 

Recertification : Certification dôun a®ronef avec ou sans r®vision de ses niveaux acoustiques de 

certification, par rapport ¨ une norme diff®rente de celle en fonction de laquelle il a ®t® certifi® ¨ lôorigine. 

Taux de dilution : Rapport entre la masse dôair qui passe par les conduits de d®rivation dôune turbine 

¨ gaz et la masse dôair qui passe par les chambres de combustion, calcul® ¨ la pouss®e maximale 

lorsque le moteur est immobile en atmosphère type internationale au niveau de la mer. 

Version d®riv®e dôun avion : Avion qui, du point de vue de la navigabilité, est semblable au prototype 

qui a obtenu une certification acoustique, mais qui comporte des modifications de type susceptibles 

dôavoir un effet d®favorable sur ses caract®ristiques de bruit. 
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Note 1.ð Si lôautorité primaire de certification estime que la modification de conception, de 

configuration, de puissance ou de masse qui est proposée est dôune ampleur suffisante pour 

exiger une nouvelle vérification relativement complète de la conformité aux règlements de 

navigabilité applicables, lôavion est en général considéré comme un type nouveau et non comme 

une version dérivée. 

Note 2.ðLe mot « défavorable » correspond à une augmentation de plus de 0,10 dB de lôun 

quelconque des niveaux de certification acoustique, sauf quand les effets cumulatifs des 

modifications de type sont suivis au moyen dôune procédure approuvée. Dans ce cas, le mot 

« défavorable » correspond à une augmentation cumulative du niveau de bruit de plus de 

0,30 dB de lôun quelconque des niveaux de certification acoustique ou à la marge de 

conformité, si la valeur de cette dernière est plus faible.  

Version d®riv®e dôun h®licopt¯re : Hélicoptère qui, du point de vue de la navigabilité, est semblable 

au prototype qui a obtenu une certification acoustique, mais qui comporte des modifications de type 

susceptibles dôavoir un effet d®favorable sur ses caract®ristiques de bruit. 

Note 1.ð Un hélicoptère basé sur un prototype existant mais qui est considéré par lôautorit® 

primaire de certification comme un type nouveau du point de vue de la navigabilité est traité, 

pour ce qui concerne le bruit, comme une version dérivée si lôautorit® primaire de certification 

juge que ses caractéristiques de bruit sont identiques à celles du prototype.  

Note 2.ð Le mot ç d®favorable è correspond ¨ une augmentation de plus de 0,3 EPN dB de lôun 

quelconque des niveaux de certification acoustique pour les hélicoptères certifiés conformément 

aux dispositions du Chapitre 8, et de 0,3 dB (A) du niveau de certification pour les hélicoptères 

certifiés conformément aux dispositions du Chapitre 11. 
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 CHAPITRE 2 : NOMENCLATURE ( SYMBOLES ET 

UNIT£S) 

 

Note ï Un grand nombre de définitions et de symboles figurant ci-dessous ne sôappliquent quô¨ la 

certification acoustique des a®ronefs, mais certains dôentre eux pourraient aussi sôappliquer ¨ dôautres 

domaines. 

2.1. VITESSE 

 

Symbole  Unité  Signification  

 

cR  m/s  Vitesse de référence du son. Vitesse du son à une température de référence (25 °C) 

 

cHR m/s Vitesse  de  r®f®rence  du  son,  ¨  lôaltitude  de  lôavion.  Vitesse  de  référence  du  

son  en fonction de la température ambiante  ï en partant de lôhypoth¯se dôune 

variation selon la hauteur du gradient vertical de 0,65 °C par 100 m ï pour le jour de 

r®f®rence ¨ lôaltitude de r®f®rence de lôavion au-dessus du niveau moyen de la mer. 

MATR  ð  Nombre de Mach périphérique de pale avançante de référence du rotor de 

lôh®licopt¯re. Somme de la vitesse de rotation de r®f®rence dôextr®mit® de pales 

du rotor et de la vitesse de r®f®rence de lôh®licopt¯re, divis®e par la vitesse de 

référence du son.  

 

MH  ð  Nombre de Mach p®riph®rique de lôh®lice. Racine carrée de la somme du carré de 

la vitesse dôessai de rotation de lôh®lice et du carr® de la vitesse an®mom®trique 

dôessai de lôa®ronef, divis®e par la vitesse dôessai du son. 

  

MHR  ð  Nombre de Mach p®riph®rique de r®f®rence de lôh®lice. Racine carrée de la somme du 

carré de la vitesse dôessai de rotation de r®f®rence de lôh®lice et du carr® de la vitesse 

an®mom®trique dôessai de r®f®rence de lôa®ronef, divis®e par la vitesse dôessai de 

référence du son.   

 

Best R/C  m/s  Vitesse ascensionnelle optimale. Vitesse ascensionnelle maximale approuvée au régime 

maximum et à la vitesse maximale du moteur. 

 

VAR  m/s Vitesse de référence ajustée. Pour un jour dôessai non standard, vitesse de r®f®rence de 

lôh®licopt¯re ajust®e pour obtenir le m°me nombre de Mach p®riph®rique de pale avan­ante 

que la vitesse de référence dans les conditions de référence.  

VCON  m/s Vitesse anémométrique maximale en mode conversion. Vitesse anémométrique jamais 

dépassée par un aéronef à rotors basculants en mode conversion.  

 

VG  m/s Vitesse sol. Vitesse de lôa®ronef par rapport au sol.  

 

VGR  m/s Vitesse sol de référence. Vitesse r®elle de lôa®ronef par rapport au sol dans la direction de 

la route dans les conditions de référence. VGR est la composante horizontale de la vitesse 

de r®f®rence de lôa®ronef VR.  

 

VH  m/s Vitesse anémométrique maximale de vol en palier. Vitesse an®mom®trique maximale dôun 

hélicoptère volant en palier fonctionnant à la puissance maximale continue.  
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Symbole  Unité  Signification  

 

VMCP  m/s Vitesse anémométrique maximale de vol en palier. Vitesse an®mom®trique maximale dôun 

aéronef à rotors basculants volant en palier fonctionnant en mode avion à la puissance 

maximale continue.  

 

VMO  m/s Vitesse anémométrique maximale de fonctionnement. Vitesse anémométrique maximale 

dôexploitation dôun a®ronef ¨ rotors basculants, qui ne doit pas °tre d®pass®e délibérément. 

 

VNE  m/s Vitesse anémométrique à ne jamais dépasser. Vitesse anémométrique maximale 

dôexploitation qui ne doit pas °tre d®pass®e d®lib®r®ment.  

 

VR  m/s Vitesse de référence. Vitesse r®elle de lôa®ronef dans les conditions de r®f®rence dans la 

direction de la trajectoire de vol.  

Note.ð Il ne faudrait pas confondre ce symbole avec celui communément utilisé pour la 

vitesse de cabrage de lôa®ronef au d®collage.  

 

VREF  m/s Vitesse an®mom®trique dôatterrissage de r®f®rence. Vitesse de lôavion, dans une 

configuration dôatterrissage sp®cifique, au point où il franchit la hauteur-®cran dôatterrissage 

dans la d®termination de la distance dôatterrissage pour les atterrissages manuels.  

 

VS  m/s Vitesse anémométrique de décrochage. Vitesse anémométrique minimale constante dans la 

configuration dôatterrissage.  

 

Vtip  m/s  Vitesse périphérique. Vitesse de rotation de lôextr®mit® dôun rotor ou dôune h®lice dans les 

conditions dôessai, sans composante de vitesse de lôa®ronef.   

 

VtipR  m/s  Vitesse périphérique de référence. Vitesse de rotation de lôextr®mit® dôun rotor ou dôune 

h®lice dans les conditions de r®f®rence, sans composante de vitesse de lôa®ronef.  

 

VY  m/s Vitesse correspondant à la vitesse ascensionnelle optimale. Vitesse an®mom®trique dôessai 

pour la vitesse ascensionnelle optimale de décollage.  

 

V2 m/s Vitesse de sécurité au décollage. Vitesse anémométrique minimale pour la sécurité du 

décollage. 

 

2.2. TEMPS 

 

Symbole  Unité  Signification  

 

t0  s  Durée de référence. Dur®e utilis®e comme r®f®rence dans lô®quation dôint®gration pour 

le calcul de lôEPNL, dans laquelle t0 = 10 s.  

 

tR  s  Temps de réception de référence. Temps de réception de référence calculé à partir du 

temps de r®f®rence de la position de lôa®ronef et de la distance entre celui-ci et le 

microphone utilis® dans la proc®dure dôint®gration.  

 

ȹt  s  Intervalle de temps. Nombre dôintervalles de temps ®gaux entre les spectres des bandes 

de tiers dôoctave, o½ ȹt = 0,5 s.  
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ŭtR  s  Intervalle de temps de référence. Dur®e effective dôun intervalle de temps entre les 

temps de réception de référence associés aux points de PNLT utilisée dans la méthode 

intégrée.  

 

 

2.3. INDICES 

 

Symbole  Unité  Signification  

 

i  ð  Indice de bande de fréquences. Indicateur num®rique qui d®signe lôune des 24 bandes 

de tiers dôoctave dont la moyenne g®om®trique nominale des fr®quences va de 50 Hz 

à 10 000 Hz.  

k  ð  Indice dôintervalle de temps. Indicateur num®rique qui d®signe lôun des spectres de 0,5 

seconde dans une variation du bruit en fonction du temps. Pour la méthode intégrée, 

lôintervalle de temps ajust® associ® ¨ chaque valeur de k sera probablement différent 

de lôintervalle de temps initial de 0,5 seconde lorsquôil est projet® sur les conditions de 

référence.  

kF  ð  Premier identificateur de lôintervalle de temps. Indice du premier point où le niveau de 

bruit est de 10 dB au-dessous du maximum dans la variation des valeurs discrètes de 

PNLT mesurées en fonction du temps.  

kFR  ð  Premier identificateur de lôintervalle de temps de r®f®rence. Indice du premier point où 

le niveau de bruit est de 10 dB au-dessous du maximum dans la variation des valeurs 

discrètes de PNLT en fonction du temps pour la méthode intégrée.  

kL  ð  Dernier identificateur de lôintervalle de temps. Indice du dernier point où le niveau de 

bruit est de 10 dB au-dessous du maximum dans la variation des valeurs discrètes de 

PNLT mesurées en fonction du temps.  

kLR  ð  Dernier identificateur de lôintervalle de temps de r®f®rence. Indice du dernier point où 

le niveau de bruit est de 10 dB au-dessous du maximum dans la variation des valeurs 

discrètes de PNLT en fonction du temps pour la méthode intégrée.  

kM  ð  Indice maximal de lôintervalle de temps du PNLTM. Indice de lôintervalle de temps du 

PNLTM.  

t  s  
Temps écoulé. Temps mesur® ¨ partir dôune r®f®rence z®ro.  

t1  s  Temps du premier point où le niveau de bruit est de 10 dB au-dessous du maximum. 

Temps du premier point où le niveau de bruit est de 10 dB au-dessous du maximum 

dans une fonction continue du temps (voir kF).  

t2   s  Temps du dernier point où le niveau de bruit est de 10 dB au-dessous du maximum. 

Temps du dernier point où le niveau de bruit est de 10 dB au-dessous du maximum 

dans une fonction continue du temps (voir kL).  
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2.4. MESURES DU BRUIT 

  

Symbole  Unité  Signification  

 

EPNL  EPNdB  Niveau effectif de bruit perçu. £valuateur ¨ un chiffre pour le passage dôun a®ronef, qui 

tient compte des effets subjectifs du bruit de lôa®ronef sur lô°tre humain, ®gal ¨ 

lôint®gration du niveau de bruit per­u (PNL) sur la dur®e du bruit ajust® pour tenir 

compte des irrégularités spectrales (PNLT), et normalisé à une durée de référence de 

10 secondes (voir lôAppendice 2, section 4.1 pour les sp®cifications).  

EPNLA  EPNdB  EPNL dôapproche. Niveau effectif de bruit perçu aux points de mesure de référence du 

bruit dôapproche de lôavion.  

EPNLF  EPNdB  EPNL de survol. Niveau effectif de bruit perçu aux points de mesure de référence du 

bruit de survol de lôavion.  

EPNLL  EPNdB  EPNL latéral. Niveau effectif de bruit perçu aux points de mesure de référence du bruit 

lat®ral de lôavion.  

LAE  dB(A)  Niveau  dôexposition  au  bruit  (SEL).  Niveau  de  bruit  unique  pour  le  passage  dôun  

a®ronef  ®gal  ¨  lôint®gration  du  niveau  sonore  pondéré  A  [dBA(A) sur  la  durée  du  

bruit, normalis®e ¨ une dur®e de r®f®rence dôune seconde] (voir lôAppendice 4, section 3, 

pour les spécifications). 

LAS  dB(A)  Niveau sonore à pondération A lente. Niveau de bruit ayant un coefficient de pondération 

A en fréquence et S en temps à un instant précis.  

LASmax  dB(A)  Niveau sonore maximal à pondération A lente. Valeur maximale de LAS pendant un 

intervalle de temps spécifié.   

LASmaxR  dB(A)  Niveau sonore maximal à pondération A lente de référence. Valeur maximale de LAS 

pendant un intervalle de temps spécifié corrigée pour les conditions de référence.  

LIMITA  EPNdB  Limite de lôEPNL dôapproche. Niveau maximal de bruit permis aux points de mesure de 

r®f®rence du bruit dôapproche de lôavion.  

LIMITF  EPNdB  Limite de lôEPNL de survol. Niveau maximal de bruit permis aux points de mesure de 

r®f®rence du bruit de survol de lôavion.  

LIMITL  EPNdB  Limite de lôEPNL lat®ral. Niveau maximal de bruit permis aux points de mesure de 

r®f®rence du bruit lat®ral de lôavion.  

n  noy  Bruyance perçue. Bruyance per­ue du niveau de pression acoustique dôune bande de 

tiers dôoctave dans un spectre donn®.  

N  noy  

Bruyance totale perçue. Bruyance totale per­ue dôun spectre donn® calcul® ¨ partir des 

24 valeurs de n.  
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Symbole  Unité  Signification  

 

PNL  PNdB  Niveau de bruit perçu. Évaluateur de bruit basé sur la perception des effets subjectifs du 

bruit ¨ large bande per­u ¨ un instant donn® lors du passage dôun a®ronef. Côest le 

niveau de bruit d®termin® empiriquement comme ®tant aussi ®lev® que 1 kHz dôune 

bande de tiers dôoctave dôun ®chantillon de bruit al®atoire (voir lôAppendice 2, section 

4.2 pour les spécifications).  

PNLT  TPNdB  Niveau de bruit perçu corrigé pour les sons purs. Valeur de PNL dôun spectre donn® 

corrigée pour tenir compte des irrégularités spectrales.   

PNLTR  TPNdB  Niveau de bruit perçu de référence corrigé pour les sons purs. Valeur de PNLT corrigée 

pour les conditions de référence.  

PNLTM  TPNdB  Niveau maximal de bruit perçu corrigé pour les sons purs. Valeur maximale de PNLT au 

cours dôune p®riode sp®cifi®e, corrig®e pour lôajustement au partage de bande B.  

PNLTMR  TPNdB   Niveau maximal de bruit perçu de référence corrigé pour les sons purs. Valeur 

maximale de PNLTR au cours dôune p®riode sp®cifi®e, corrig®e pour lôajustement au 

partage de bande B dans la méthode simplifiée et BR dans la méthode intégrée.  

SPL  dB  

  

Niveau de pression acoustique. Niveau du son, par rapport au niveau de référence de 

20 ɛPa ¨ un instant donné dans une gamme de fréquences spécifiée. Il est égal à dix 

fois le logarithme décimal du rapport entre la valeur moyenne prise sur une durée 

spécifiée du carré de la pression acoustique et du carré de la pression acoustique de 

référence de 20 µPa.  

  

Note.ð En matière de certification acoustique des aéronefs, on considère 

habituellement une bande de tiers dôoctave pr®cise, par exemple SPL(i,k) pour la ie 

bande du ke spectre dans les variations du bruit de lôa®ronef en  onction du temps.  

SPLR  dB  Niveau de pression acoustique de référence. Niveau de pression acoustique de la bande 

de tiers dôoctave ajust® aux conditions de r®f®rence.  

SPLS  dB  Niveau de pression acoustique à pondération lente. Valeur des niveaux de pression 

acoustique de la bande de tiers dôoctave avec un coefficient de pondération du temps S.  

ȹ1  TPNdB  
 

  

 

 

  

dB(A) 
 

 

 
 

 dB(A)  

Ajustement  de  PNLTM  pour  lôAppendice  2  ou  le  Suppl®ment  F.  Dans  la  méthode  

dôajustement  simplifi®e,  ajustement  ¨  ajouter  ¨  lôEPNL  mesur®  pour  tenir  compte  

des variations de niveau du bruit imputables aux diff®rences dôabsorption atmosph®rique 

et de longueur de trajet du bruit entre les conditions dôessai et de r®f®rence au PNLTM. 

  

Selon lôAppendice 4. Ajustements ¨ ajouter ¨ LAE mesuré pour tenir compte des variations 

de niveau du bruit pour la propagation sphérique et la durée imputables aux différences 

entre les hauteurs de r®f®rence et dôessai de lôh®licopt¯re. 

 

Selon  lôAppendice  6. Pour  les  avions  ¨  h®lices  dont  la  masse  ne  dépasse  pas  8  

618 kg, ajustement à ajouter à LASmax mesuré pour tenir compte des variations de niveau 

du bruit imputables aux diff®rences entre les hauteurs dôessai et de r®f®rence de lôavion. 
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Symbole  Unité  Signification  

 

ȹ2  TPNdB  

  

   

 

 

dB(A) 

 

 

  

dB(A)  

Ajustement  du  temps  pour  lôAppendice  2  ou  le  Suppl®ment  F.  Dans  la  m®thode  

dôajustement  simplifi®e,  ajustement  ¨  ajouter  ¨  lôEPNL  mesur®  pour  tenir  compte  

des variations  de  niveau  du  bruit  imputables  aux  différences  entre  la  vitesse  dôessai  

et  de r®f®rence de lôa®ronef et sa position relative par rapport au microphone. 

 

Selon lôAppendice 4. Ajustements à ajouter à LAE mesuré pour tenir compte des variations 

de  niveau  du  bruit  imputables  aux  différences  entre  la  vitesse  de  référence  et  la  

vitesse ajustée. 

 

Selon  lôAppendice  6.  Pour  les  avions  à  hélices dont  la  masse  ne  dépasse  pas  8 

618 kg, ajustement à ajouter à LASmax mesuré pour tenir compte des variations de niveau 

du bruit imputables aux diff®rences entre les nombres de Mach p®riph®rique de lôh®lice 

dôessai et de r®f®rence. 

 

ȹ3  TPNdB  

  

   

 

  

dB(A)  

 

Ajustement  du  bruit  à  la  source  pour  lôAppendice  2.  Dans  la  m®thode  dôajustement 

simplifi®e  ou  int®gr®e,  ajustement  ¨  ajouter  ¨  lôEPNL  mesur®  pour  tenir  compte  

des variations de niveau du bruit imputables aux différents mécanismes de production de 

bruit entre les conditions dôessai et de r®f®rence. 

 

Selon  lôAppendice  6.  Pour  les  avions  ¨  h®lices  dont  la  masse  ne  d®passe  pas  8 

618 kg, ajustement à ajouter à LASmax mesuré pour tenir compte des variations de niveau 

du bruit imputables aux diff®rences entre les puissances du moteur dôessai et de 

référence. 

 

ȹ4  dB(A)  Ajustement  dôabsorption  atmosph®rique  pour  lôAppendice  6.  Pour  les  avions  à  

hélices dont la masse ne dépasse pas 8 618 kg, ajustement à ajouter au LASmax mesuré 

pour tenir compte   des   variations   de   niveau   du   bruit   dues   aux   changements   

dôabsorption atmosph®rique imputables ¨ la diff®rence entre la hauteur dôessai et la 

hauteur de r®f®rence de lôavion.  

 

DA(i) dB Ajustement dôabsorption atmosph®rique. Pour les a®ronefs ®valu®s conform®ment ¨ 

lôAppendice 2, ajustement dôabsorption atmosph®rique total calcul® pour une bande de 

tiers dôoctave i aux conditions atmosphériques du jour des essais. 

 

DAR(i) dB Ajustement dôabsorption atmosph®rique de r®f®rence. Pour les a®ronefs ®valu®s 

conform®ment ¨ lôAppendice 2, ajustement dôabsorption atmosph®rique total calcul® pour 

une bande de tiers dôoctave i aux conditions atmosph®riques de r®f®rence. 

 

ȹB  TPNdB   Ajustement du partage de bande. Ajustement à ajouter au PNLT maximal pour tenir 

compte de la suppression possible dôune tonalit® imputable au partage de bande de 

tiers dôoctave de cette tonalit®. Le PNLTM est ®gal au PNLT maximal plus ȹB.  

 

ȹBR  TPNdB  Ajustement de référence au partage de bande. Ajustement à ajouter au PNLTR maximal 

dans la m®thode int®gr®e pour tenir compte de la suppression possible dôune tonalit® 

imputable au partage de bande de tiers dôoctave de cette tonalit®. Le PNLTMR est égal 

au PNLTR maximal plus ȹBR.  
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Symbole  Unité  Signification  

 

ȹpic  

  

TPNdB  Ajustement de crête. Ajustement ¨ ajouter ¨ lôEPNL mesur® lorsque le PNLT pour une 

cr°te secondaire, d®termin® dans le calcul de lôEPNL ¨ partir des donn®es et ajust® aux 

conditions de référence, est supérieur au PNLT pour le spectre de PNLTM ajusté.  

 

 

2.5. CALCUL DU PNL ET DU FACTEUR DE CORRECTION DE LA TONALITE 

 

Symbole  Unité   Signification  

 

C  dB  Facteur de correction de la tonalité. Facteur ¨ ajouter au PNL dôun spectre donn® pour 

tenir compte de la pr®sence dôirr®gularit®s spectrales telles que des tonalit®s.   

f  Hz  
Fréquence. Fr®quence moyenne g®om®trique nominale dôune bande de tiers dôoctave.  

F  dB  ȹdB. Différence entre le niveau initial de pression acoustique et le niveau final de pression 

acoustique du bruit ¨ large bande dôune bande de tiers dôoctave dans un spectre donné.  

 

log n(a)  ð  

Coordonnée de discontinuité de bruyance. Valeur de log n au point dôintersection des 

droites représentant la variation de SPL en fonction de log n.   

 

M  ð  Pente inverse de bruyance. Valeurs inverses des pentes des droites représentant les 

variations de SPL en fonction de log n.  

s  dB  Pente du niveau de pression acoustique. Variation entre les niveaux de pression 

acoustique de bandes adjacentes de tiers dôoctave dans un spectre donné.  

ȹs  dB  Variation de la pente du niveau de pression acoustique.  

s'  dB  Pente corrigée du niveau de pression acoustique. Variation entre les niveaux de pression 

acoustique corrig®s de bandes adjacentes de tiers dôoctave dans un spectre donn®.  

 

sɯ  dB  Pente moyenne du niveau de pression acoustique.  

SPL(a)  dB  Niveau de discontinuité de bruyance. Valeur de SPL à la coordonnée de discontinuité des 

droites représentant la variation de SPL en fonction de log n.   

SPL(b)  

SPL(c)  

dB  Niveaux dôinterception de bruyance. Interception des droites représentant les variations de 

SPL en fonction de log n avec lôaxe des ordonn®es.  

SPL(d)  dB  Niveau de discontinuité de bruyance. Valeur de SPL à la coordonnée de discontinuité où 

log n est égal à ï1.  

SPL(e)  dB  Niveau de discontinuité de bruyance. Valeur de SPL à la coordonnée de discontinuité où 

log n est égal à 0,3.  

SPLô  dB  Niveau de pression acoustique corrigé. Première approximation du niveau de pression 

acoustique du bruit ¨ large bande dans une bande de tiers dôoctave dôun spectre donn®.   
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SPLôô  

  

dB  Niveau final de pression acoustique du bruit à large bande. Deuxième et dernière valeurs 

approximatives du niveau de pression acoustique du bruit à large bande dans une bande 

de tiers dôoctave dôun spectre donn®.  

 

2.6. GEOMETRIE DE LA TRAJECTOIRE DE VOL 

 

Symbole  Unité  Signification  

 

H  m  Hauteur.  Hauteur  de  lôa®ronef  au  point  o½  la  trajectoire  de  vol  intercepte  le  plan  

géométrique  vertical  perpendiculaire  à  la  route-sol  de  r®f®rence  ¨  lôemplacement  

du microphone central. 

 

HR  m  Hauteur de référence. Hauteur de r®f®rence de lôa®ronef au point o½ la trajectoire de vol  

de  référence  intercepte  le  plan  géométrique  vertical  perpendiculaire  à  la  route-sol  

de r®f®rence ¨ lôemplacement du microphone central. 

 

X  m  Position de lôa®ronef le long de la route. Coordonn®e de la position de lôa®ronef le long 

de lôaxe des x ¨ un instant donn®.  

Y  m  Position lat®rale de lôa®ronef par rapport ¨ la route de r®f®rence. Coordonnée de la 

position de lôa®ronef le long de lôaxe des y ¨ un instant donn®. 

  

Z  m  Position verticale de lôa®ronef par rapport ¨ la route de r®f®rence. Coordonnée de la 

position de lôa®ronef le long de lôaxe des z ¨ un instant donn®.  

ɗ  degrés  Angle dô®mission acoustique. Angle compris entre la trajectoire de vol et la trajectoire 

directe de propagation du son en direction du microphone. Il est identique pour les 

trajectoires de vol mesurées et de référence.  

ɣ  degrés  Angle de site. Angle compris entre la trajectoire de propagation du son et un plan 

horizontal passant à travers le microphone, là où la trajectoire de propagation du son est 

d®finie comme une ligne passant par un point dô®mission acoustique sur la trajectoire de 

vol mesurée et le diaphragme du microphone.  

ɣR  degrés  Angle de site de référence. Angle compris entre la trajectoire de propagation de 

r®f®rence du son et un plan horizontal passant ¨ travers lôemplacement du microphone 

de référence, là où la trajectoire de propagation du son est définie comme une ligne 

passant par un point dô®mission acoustique sur la trajectoire de vol de r®f®rence et le 

diaphragme du microphone de référence.  

 

 

2.7. AUTRES DEFINITIONS 

 

Symbole  Unité  Signification  

 

antilog  ð  Antilogarithme de base 10.  
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D  m  Diamètre. Diam¯tre de lôh®lice ou du rotor.  

D15  m  Distance de décollage. Distance de d®collage n®cessaire pour quôun avion atteigne une 

hauteur de 15 m au-dessus du niveau du sol.  

e  ð  Nombre dôEuler. Constante mathématique représentant la base du logarithme népérien, 

approximativement égal à 2,71828.  

log  ð  Logarithme de base 10.  

N  rpm  Vitesse de lôh®lice.  

N1  rpm  Régime du compresseur. Régime du compresseur basse pression de la turbomachine à 

la première étape.  

RH  %  Humidité relative. Humidit® relative de lôair ambiant.  

T  °C  Température. Température ambiante.  

u  m/s  Composante de la vitesse le long de la route. Composante du vecteur de la vitesse le long 

de la route de référence.  

v  m/s  Composante de vitesse du vent transversale. Composante du vecteur de la vitesse du 

vent horizontalement perpendiculaire à la route de référence.  

Ŭ  dB/100 m  Coefficient dôabsorption atmosph®rique dôessai. Taux dôatt®nuation du son imputable ¨ 

lôabsorption atmosph®rique dans une bande de tiers dôoctave spécifiée pour la 

temp®rature et lôhumidit® relative de lôair ambiant mesur®es.  

ŬR  dB/100 m  Coefficient dôabsorption atmosph®rique de r®f®rence. Taux dôatt®nuation du son 

imputable ¨ lôabsorption atmosph®rique dans une bande de tiers dôoctave sp®cifi®e pour 

une temp®rature et une humidit® relative de lôair ambiant de r®f®rence.  

µ   ð  Paramètre de performances acoustiques du moteur. Pour les avions à réaction, 

généralement régime du compresseur basse pression normalisé, poussée moteur 

normalis®e, ou rapport de pressions moteur utilis®s pour calculer lôajustement du bruit ¨ 

la source.  
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PARTIE 2. CERTIFICATION ACOUSTIQUE DES A£RONEFS 

 

 CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

 

1.1 Les dispositions des Ä 1.2 ¨ 1.6 sôappliquent ¨ tous les a®ronefs compris dans les cat®gories d®finies 

aux fins de certification acoustique aux chapitres 2, 3, 4, 5, 6, 8, 10, 11, 12, 13 et 14 de la présente partie, 

lorsque lesdits aéronefs effectuent des vols internationaux. 

1.2 Le certificat acoustique est accordé par lôautorit® de lôaviation civile pour un aéronef immatriculé au Togo 

sur la base de la production de preuves satisfaisantes que lôa®ronef r®pond ¨ des sp®cifications au moins 

égales aux exigences applicables qui figurent dans le présent règlement. 

1.3 Dans le cas dôune demande de recertification acoustique, celle-ci est accordée par lôAutorit® de lôaviation 

civile pour un aéronef immatriculé au Togo sur la base des conclusions de lôAutorité primaire de 

certification et de la production de preuves satisfaisantes selon lesquelles lôa®ronef r®pond ¨ des 

spécifications au moins égales aux exigences applicables qui figurent dans le présent règlement. La date 

de recertification sera celle utilisée par lôAutorité primaire de certification et qui est déterminée sur la base 

de la date dôacceptation de la premi¯re demande de recertification. 

1.4 Les pièces justificatives de la certification acoustique sont approuvées par lôAutorit® de lôaviation civile 

pour un aéronef immatriculé au Togo. Elles doivent être transportées à bord de lôa®ronef. 

1.5 Les pi¯ces justificatives de la certification acoustique dôun a®ronef doivent contenir au moins les 

renseignements suivants : 

Rubrique 1. Nom de lô£tat. 

Rubrique 2. Titre du document de certification acoustique. 

Rubrique 3. Numéro du document. 

Rubrique 4. Marque de nationalit® ou marque commune et marques dôimmatriculation. 

Rubrique 5. Constructeur et d®signation de lôa®ronef par le constructeur. 

Rubrique 6. Num®ro de s®rie de lôa®ronef. 

Rubrique 7. Constructeur, type et modèle du moteur. 

Rubrique 8. Type et mod¯le dôh®lices pour les avions ¨ h®lices. 

Rubrique 9. Masse maximale au décollage en kilogrammes. 

Rubrique 10. Masse maximale ¨ lôatterrissage en kilogrammes pour les certificats d®livr®s au titre des 

chapitres 2, 3, 4, 5, 12 et 14 du présent règlement. 

Rubrique 11. Chapitre et section du pr®sent r¯glement, en vertu desquels lôa®ronef a ®t® certifi®. 

Rubrique 12. Modifications supplémentaires introduites aux fins de la conformité avec les exigences 

applicables de certification acoustique. 

Rubrique 13. Niveau de bruit lat®ral/¨ plein r®gime dans lôunit® correspondante pour les documents 

délivrés au titre des chapitres 2 ,3 , 4, 5, 12 et 14 du présent règlement. 
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Rubrique 14. Niveau de bruit ¨ lôapproche dans lôunit® correspondante pour les documents délivrés au 

titre des chapitres 2, 3, 4, 5, 8, 12, 13 et 14 du présent règlement. 

Rubrique 15. Niveau de bruit au survol dans lôunit® correspondante pour les documents d®livr®s au titre 

des chapitres 2, 3, 4, 5, 12 et 14 du présent règlement. 

Rubrique 16. Niveau de bruit au survol dans lôunit® correspondante pour les documents d®livr®s au titre 

des chapitres 6, 8, 11 et 13 du présent règlement. 

Rubrique 17. Niveau de bruit au d®collage dans lôunit® correspondante pour les documents d®livr®s au 

titre des chapitres 8, 10 et 13 du présent règlement. 

Rubrique 18. Déclaration de conformité, y compris en référence aux dispositions du présent règlement. 

Rubrique 19. Date de délivrance du document de certification acoustique. 

Rubrique 20. Signature de lôadministrateur qui d®livre le document. 

1.6 Les titres des rubriques sur les documents de certification acoustique doivent être uniformément 

num®rot®s ¨ lôaide de chiffres arabes comme il est indiqué au § 1.5 de façon que sur tout document de 

certification acoustique, quel que soit lôordre adopt®, le num®ro renvoie toujours au m°me titre de 

rubrique, sauf si les renseignements figurant dans les rubriques 1 à 6 et 18 à 20 sont donnés dans le 

certificat de navigabilit® ; dans un tel cas, côest la num®rotation du certificat de navigabilit® indiqu®e dans 

le RANT 08 Part 21 qui sera retenue. 

1.7 Un système administratif de mise en place de la documentation de certification acoustique est élaboré 

par lôAutorit® de lôaviation civile. 

Note. ð Voir le Suppl®ment G du pr®sent r¯glement en ce qui concerne la pr®sentation et lôagencement 

des documents de certification acoustique. 

1.8 LôAutorit® de lôaviation civile reconna´tra la validit® dôune certification acoustique délivrée par un autre 

État contractant à condition que les spécifications en vertu desquelles elle a été délivrée soient au moins 

égales aux exigences applicables qui figurent dans le présent règlement. 

1.9 LôAutorit® de lôaviation civile suspendra ou r®voquera la certification acoustique dôun a®ronef immatricul® 

au Togo si ledit aéronef ne répond plus aux exigences acoustiques applicables. LôAutorit® de lôaviation 

civile nôannulera pas la suspension dôune certification acoustique ni nôaccordera une nouvelle certification 

tant que lôa®ronef en question ne sera pas jug®, apr¯s un nouvel examen, conforme aux exigences 

acoustiques applicables. 

1.10 Le règlement qui sera utilisé par lôAutorit® de lôaviation civile est celui qui sôapplique ¨ la date de la 

demande pr®sent®e ¨ lôAutorit® de lôaviation civile concernant : 

a) un certificat de type dans le cas dôun nouveau type ; ou 

b) une approbation de modification de conception de type dans le cas dôune version d®riv®e ; ou 

c) dans les deux cas, une proc®dure de demande ®quivalente prescrite par lôAutorit® de lôaviation civile. 

1.11 À moins de spécifications contraires dans le présent règlement, la date utilisé par lôAutorit® de lôaviation 

civile pour d®terminer lôapplicabilit® des exigences du pr®sent r¯glement sera la date de la demande de 

certificat de type pr®sent®e ¨ lô£tat de conception, ou la date de pr®sentation de la demande au titre 

dôune proc®dure ®quivalente prescrite par  lôAutorité primaire de certification. 

1.12 Dans le cas des versions d®riv®es pour lesquelles les dispositions r®gissant lôapplicabilit® des exigences 

du présent règlement se rapportent à « la demande de certification de la modification de la conception 
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de type », la date retenue pour d®terminer lôapplicabilit® des exigences du pr®sent r¯glement  sera la 

date de la demande de modification de la conception de type présentée à lôAutorit® qui a initialement 

certifié la modification de la conception de type, ou la date de présentation de la demande au titre dôune 

proc®dure ®quivalente prescrite par lôAutorit® qui a initialement certifi® la modification de la conception 

de type. 

1.13 Les demandes seront en vigueur pour la période spécifiée dans la désignation des règlements de 

navigabilit® correspondant au type dôa®ronef, sauf dans les cas sp®ciaux o½ lôautorit® primaire de 

certification accepte un prolongement de cette p®riode. Lorsque cette p®riode dôapplication est d®pass®e, 

la date ¨ utiliser pour d®terminer lôapplicabilit® des exigences du présent règlement sera la date de 

d®livrance du certificat de type ou dôapprobation de la modification de la conception de type ou la date 

de d®livrance de lôapprobation au titre dôune proc®dure ®quivalente prescrite par lô£tat de conception, 

diminu®e de la p®riode dôapplication. 

Note 1.ð LôAutorit® de lôaviation civile utilisera comme orientation sur lôutilisation de moyens acceptables 

de conformit® et de proc®dures ®quivalentes lô®dition du Manuel technique environnemental (Doc 9501), 

Volume I ð Procédures de certification acoustique des aéronefs qui est en vigueur à la date à laquelle la 

demande de certificat de type ou de modification de la conception de type est pr®sent®e ¨ lôAutorit® de 

lôaviation civile. 

Note 2.ð Le moyen de conformit® et lôutilisation de procédures équivalentes sont conditionnés par 

lôacceptation de lôAutorit® de lôaviation civile. 
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 CHAPITRE 2: AVIONS ê R£ACTION SUBSONIQUES 

Demande de certificat de type pr®sent®e avant le 06 octobre 

1977 

 

 APPLICATION 

Note  ð Voir également le Chapitre 1, § 1.10, 1.11, 1.12 et 1.13.  

2.1.1 Les exigences du présent chapitre sont applicables à tous les avions à réaction subsoniques pour 

lesquels la demande de certificat de type a été présentée avant le 6 octobre 1977, à lôexception 

des avions : 

a) qui exigent une longueur de piste (Sans prolongement dôarr°t ni prolongement d®gag®) 

inférieure ou égale à 610 m à la masse maximale portée au certificat de navigabilité ; 

b) qui sont équipés de moteurs dont le taux de dilution est égal ou supérieur à 2 et pour lesquels 

un certificat de navigabilité individuel a été émis pour la première fois avant le 1 er mars 1972 ; 

ou 

c) qui sont équipés de moteurs dont le taux de dilution est inférieur à 2 et pour lesquels la 

demande de certificat de type a été présentée avant le 1erjanvier 1969 et enfin pour lesquels 

un certificat de navigabilité individuel a été émis pour la première fois avant le 1 er janvier 1976. 

2.1.2 Les niveaux maximaux de bruit du § 2.4.1 seront applicables sauf dans le cas des versions dérivées 

pour lesquelles la demande de certification de la modification de la conception de type a été présentée 

le 26 novembre 1981 ou à une date ultérieure, auquel cas les niveaux de bruit maximaux du § 2.4.2 

sôappliqueront. 

2.1.3 Indépendamment des § 2.1.1 et 2.1.2, lôautorit® de lôaviation civile peut reconna´tre quôaucune 

preuve de conformit® avec les dispositions des exigences du pr®sent r¯glement, nôest n®cessaire 

dans les situations ci-après en ce qui concerne les avions à réaction, et les avions à hélices dont 

la masse maximale au décollage certifiée dépasse 8 618 kg, qui sont inscrits sur le registre 

togolais : 

a) vol avec un ou plusieurs trains dôatterrissage rétractables sortis durant la totalité du vol ;  

b) moteur de rechange et chariot de nacelle extérieurs à lôenveloppe de lôavion (et retour du 

pylône ou autre mât externe) ; 

c) changements de moteur et/ou de nacelle à durée limitée, pour lesquels la conception de type 

précise que lôavion ne peut voler durant une période de plus de quatre-vingt-dix (90)jours sôil 

nôest pas prouvé que les dispositions du présent règlement, sont respectées pour les 

changements apportés à la conception de type. Cette prescription ne sôapplique quôaux 

changements résultant de travaux de maintenance nécessaires. 

 MESURE Dô£VALUATION DU BRUIT 

La mesure dô®valuation du bruit sera le niveau effectif de bruit per­u exprim® en EPNdB, comme il 

est indiqu® ¨ lôAppendice 1. 

 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile 

du Togo 

RANT 16 - PART 1 
 

Protection de lôenvironnement 
Bruit des aéronefs 

Page :      2.2-2 

Edition :    02 - 02/09/2025 

Révision : 00 - 02/09/2025  

 

 
RANT 16 ï PART 1  Protection de lôenvironnement - Bruit des aéronefs   

 POINTS DE MESURE DU BRUIT 

Lors des essais effectu®s conform®ment aux proc®dures dôessai en vol sp®cifi®es au § 2.6 , les niveaux 

de bruit engendrés par un avion ne doivent pas excéder les niveaux spécifiés au § 2.4  aux points de 

mesure ci-après : 

a) point de mesure latéral : point situé sur une parallèle à lôaxe de piste à 650 m de cet axe ou de 

son prolongement, où le niveau de bruit au décollage est maximal ; 

b) point de mesure survolé au décollage : point situé sur le prolongement de lôaxe de piste, à une 

distance de 6,5 km du début du roulement au décollage ; 

c) point de mesure à lôapproche : point au sol, situé sur le prolongement de lôaxe de piste, à 120 

m (394 ft) au-dessous dôune pente de descente de 3Á ayant son origine en un point situé à 300 

m au-delà du seuil. Sur terrain plat, ce point de mesure est situé à 2 000 m du seuil.  

 NIVEAUX MAXIMAUX DE BRUIT 

2.4.1 Les niveaux maximaux de bruit des avions visés au § 2.1.1 déterminés conformément à la méthode 

dô®valuation du bruit exposée à lôAppendice 1, ne d®passeront pas les valeurs ci-après : 

a) au point de mesure latéral et au point de mesure à lôapproche : 108 EPNdB pour les avions 

dont la masse maximale au décollage certifiée est supérieure ou égale à272 000 kg, cette valeur 

décroissant linéairement avec le logarithme de la masse de lôavion à raison de 2 EPNdB chaque 

fois que la masse diminue de moitié, pour atteindre la limite inférieure de 102 EPNdB à 34 000 

kg, cette limite demeurant ensuite constante ; 

b) au point de mesure survolé au décollage : 108 EPNdB pour les avions dont la masse maximale 

au décollage certifiée est supérieure ou égale à 272 000 kg, cette valeur décroissant 

linéairement avec le logarithme de la masse de lôavion à raison de 5 EPNdB chaque fois que la 

masse diminue de moitié, pour atteindre la limite inférieure de 93 EPNdB à 34 000 kg, cette 

limite demeurant ensuite constante. 

Note.ð Voir au Supplément A du présent règlement les équations utilisées pour le calcul des 

niveaux maximaux de bruit autorisés en fonction de la masse au décollage. 

2.4.2 Les niveaux maximaux de bruit des avions visés au § 2.1.1 déterminés conformément à la 

m®thode dô®valuation du bruit expos®e ¨ lôAppendice 1, ne dépasseront pas les valeurs ci-après: 

2.4.2.1 Au point de mesure latéral. 

106 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au décollage certifiée est supérieure ou 

égale à 400 000 kg, cette valeur décroissant linéairement avec le logarithme de la masse de 

lôavion, pour atteindre la limite inférieure de 97 EPNdB à 35 000 kg, cette limite demeurant 

ensuite constante. 

2.4.2.2 Au point de mesure au survol 

a) Avions monomoteurs ou bimoteurs. 

104 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au décollage certifiée est supérieure 

ou égale à 325 000 kg, cette valeur décroissant linéairement avec le logarithme de la masse 

de lôavion à raison de 4 EPNdB chaque fois que la masse diminue de moitié, pour atteindre 

la limite inférieure de 93 EPNdB, cette limite demeurant ensuite constante.  

b) Avions trimoteurs. 
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Comme à lôalin®a a), mais 107 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au 

décollage certifiée est supérieure ou égale à 325 000 kg ou comme au § 2.4.1. alinéa 

b), si la limite ainsi définie est inférieure. 

c) Avions équipés de quatre moteurs ou plus 

Comme à lôalin®a a), mais 108 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au 

décollage certifiée est supérieure ou égale à 325 000 kg ou comme au § 2.4.1, alinéa b), 

si la limite ainsi définie est inférieure. 

2.4.2.3 Au point de mesure ¨ lôapproche  

.108 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au décollage certifiée est 

supérieure ou égale à 280 000 kg, cette valeur décroissant linéairement avec le 

logarithme de la masse de lôavion, pour atteindre la limite inf®rieure de 101 EPNdB ¨ 35 

000 kg, cette limite demeurant ensuite constante. 

Note.ð Voir au Supplément A du présent règlement, les équations utilisées pour le calcul des 

niveaux maximaux de bruit autorisés en fonction de la masse au décollage. 

 COMPENSATIONS 

Si le niveau de bruit maximal en un ou deux points de mesure excède le niveau maximal : 

a) la somme des dépassements ne devra pas excéder 4 EPNdB ; toutefois, dans le cas des 

avions quadrimoteurs propulsés par des moteurs dont le taux de dilution est égal ou supérieur 

à 2 et pour lesquels la demande de certificat de navigabilité pour le prototype a été acceptée ou 

au sujet desquels une autre procédure réglementaire équivalente a été appliquée par lôautorit® 

primaire de certification avant le 1erdécembre 1969, la somme des dépassements éventuels ne 

devra pas excéder 5 EPNdB ; 

b) le dépassement éventuel en un point donné ne devra pas être  supérieur à 3 EPNdB ;  

c) les d®passements ®ventuels seront compens®s par une diminution correspondante ¨ lôautre 

ou aux autres points de mesure. 

 PROC£DURES DôESSAI 

2.6.1 Procédure dôessai au décollage 

2.6.1.1 La poussée de décollage moyenne (Poussée de décollage représentative des 

caractéristiques moyennes du moteur de série) sera utilisée à partir du début du décollage 

jusquôau point o½ lôavion atteint une hauteur dôau moins 210 m (690 ft) au-dessus de la 

piste et cette poussée ne sera pas ramenée à une valeur inférieure à la poussée 

n®cessaire pour maintenir une pente de mont®e dôau moins 4 %. 

2.6.1.2 Une vitesse égale à au moins V2+ 19 km/h(V2+ 10 kt) sera atteinte dès que possible après 

lôenvol et maintenue pendant toute la dur®e de lôessai de certification acoustique au 

décollage. 

2.6.1.3 Une configuration de décollage constante, choisie par le postulant, devra être maintenue 

pendant toute la dur®e de lôessai de certification acoustique au d®collage, mais le train 

dôatterrissage peut °tre rentr®. 

2.6.2 Proc®dure dôessai ¨ lôapproche 
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2.6.2.1 Lôavion devra voler en régime stabilisé et suivant un angle de descente de 3°± 0,5°. 

2.6.2.2 Lôapproche devra °tre effectu®e à une vitesse stabilisée égale ou supérieure à 1,3 VS+ 

19 km/h (1,3 VS+ 10 kt) en régime stabilisé pendant lôapproche et au-dessus du point de 

mesure et cette vitesse devra être maintenue jusquô¨ lôatterrissage normal. 

2.6.2.3 La configuration de lôavion devra °tre celle qui correspond au braquage maximal 

admissible des volets hypersustentateurs. 

 

Note.ð Des ®l®ments indicatifs sur lôemploi des proc®dures ®quivalentes figurent dans le Manuel 

technique environnemental (Doc 9501), Volume I ð Procédures de certification acoustique des 

aéronefs. 
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 CHAPITRE 3 :  

1. AVIONS ê R£ACTION SUBSONIQUES 

Demande de certificat de type pr®sent®e depuis le 06 octobre 

1977 ou ¨ une date ult®rieure et avant le 1er janvier 2006.  

 

2. AVIONS ê H£LICES DE PLUS DE 8 618 kg  

Demande de certificat de type pr®sent®e depuis le 1er janvier 

1985 ou ¨ une date ult®rieure et avant le 1er janvier 2006.  

 APPLICATION 

Note 1 : ð Voir également le chapitre 1,§.1.10,1.11,1.12 et 1.13. 

Note 2 :---Voir dans le Suppl®ment E les indications concernant lôinterpr®tation de ces dispositions relatives ¨ 

lôapplication. 

3.1.1 Les exigences du pr®sent chapitre, ¨ lôexception des avions ¨ h®lices sp®cialement con­us et 

utilis®s aux fins de lôagriculture ou de la lutte contre les incendies, sont applicables : 

a) à tous les avions à réaction subsoniques, versions dérivées comprises, à lôexception des 

avions qui exigent une longueur de piste (sans prolongement dôarr°t ni prolongement 

dégagé) inférieure ou égale à 610 m à la masse maximale de certification de navigabilité, 

pour lesquels la demande de certificat de type a été présentée le 6 octobre 1977 ou à une 

date ultérieure et avant le 1erjanvier 2006 ; 

b) à tous les avions à hélices, versions dérivées comprises, dont la masse maximale au 

décollage certifiée dépasse 8618 kg et pour lesquels la demande de certificat de type aura 

été présentée le 1er janvier 1985 ou à une date ultérieure et avant le 1erjanvier 2006. 

3.1.2 Indépendamment du § 3.1.1, lôautorit® de lôaviation civile peut reconna´tre quôaucune preuve 

de conformit® avec les dispositions des exigences du pr®sent r¯glement, nôest n®cessaire 

dans les situations ci-après en ce qui concerne les avions à réaction et les avions à hélices  

dont la masse maximale au décollage certifiée dépasse 8 618 kg,  qui sont inscrits sur le 

registre togolais : 

a) vol avec un ou plusieurs trains dôatterrissage r®tractables sortis durant la totalit® du vol ; 

b) moteur de rechange et chariot de nacelle extérieurs à lôenveloppe de lôavion (et retour du 

pylône ou autre mât externe) ; 

c) changements de moteur et/ou de nacelle à durée limitée, pour lesquels la conception de 

type précise que lôavion ne peut voler durant une période de plus de quatre-vingt-dix (90) 

jours sôil nôest pas prouvé que les dispositions du présent règlement , sont respectées pour 

les changements apportés à la conception de type. Cette prescription ne sôapplique quôaux 

changements résultant de travaux de maintenance nécessaires. 
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 MESURE DU BRUIT 

3.2.1 Mesure dô®valuation du bruit 

La mesure dô®valuation du bruit sera le niveau de bruit perçu exprimé en EPNdB, comme il est 

indiqué ¨ lôAppendice 2. 

 POINTS DE MESURE DU BRUIT 

3.3.1 Points de référence de mesure du bruit 

Les niveaux de bruit engendrés par un avion et mesurés conformément aux présentes exigences 

nôexcéderont pas les niveaux spécifiés au §.3.4, aux points ci-après : 

a) point de référence de mesure du bruit latéral à pleine puissance  : 

1) pour les avions à réaction : point situé sur une parallèle à lôaxe de piste à 450 m de cet 

axe ou de son prolongement, où le niveau de bruit au décollage est maximal ;  

2) pour les avions à hélices : point situé sur le prolongement de lôaxe de piste, à 650 m 

dans le plan vertical au-dessous de la trajectoire de vol en montée, à pleine puissance 

de décollage, comme il est indiqué au § 3.6.2. Jusquôau 19 mars 2002, la prescription 

du § 3.3.1.alinéa a)1)  relative au bruit latéral a été admise à titre de solution de 

rechange ; 

Note.ð Concernant les avions spécifiés au § 3.1.1.alinéa b)   dont la demande de certificat de type 

a été présentée avant le 19 mars 2002, la prescription du § 3.3.1.alinéa a)1)   relative au bruit 

latéral sera admise à titre de solution de rechange ; 

b) point de référence de mesure du bruit au survol : point situé sur le prolongement de lôaxe 

de piste, à une distance de 6,5 km du début du roulement au décollage ; 

c) point de référence de mesure du bruit à lôapproche : point au sol, situé sur le prolongement 

de lôaxe de la piste à 2 000 m du seuil ; sur terrain plat, ce point est situé à 120 m (394ft) 

au-dessous dôune pente de descente de 3° ayant son origine en un point situé à 300 m 

au-delà du seuil. 

3.3.2 Points de mesure de bruit pendant les essais 

3.3.2.1 si les points de mesure du bruit ne sont pas situés aux points de référence de détermination 

du bruit, les corrections dues aux différences de position de ces points devront être effectuées 

de la même manière que les corrections concernant les différences entre les trajectoires dôessai 

et les trajectoires de référence. 

3.3.2.2 un nombre suffisant de points de mesure du bruit latéral devront être utilisés pour démontrer à 

lôautorit® primaire de certification que le niveau maximal de bruit sur lôaxe latéral approprié a été 

déterminé clairement. Pour les avions à réaction, il sera procédé à des mesures simultanées en 

un point symétrique à lôun de ces points, de lôautre c¹t® de la piste. Dans le cas dôavions ¨ 

h®lices, vu lôasym®trie du bruit lat®ral qui leur est propre, des mesures simultan®es devront °tre 

effectuées en position sym®trique ¨ chacun de ces points de mesure (sur une parall¯le ¨ lôaxe 

de piste à ±10 m) du côté opposé de la piste. 
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 NIVEAUX MAXIMAUX DE BRUIT 

3.4.1 Les niveaux maximaux de bruit, d®termin®s conform®ment ¨ la m®thode dô®valuation du bruit 

exposée ¨ lôAppendice 2, ne devront pas dépasser les valeurs ci-après : 

 

3.4.1.1 Au point de référence de mesure du bruit latéral à pleine puissance : 

103 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au décollage certifiée, pour laquelle la certification 

acoustique est demandée, est supérieure ou égale à 400 000 kg, cette valeur décroissant linéairement 

avec le logarithme de la masse de lôavion pour atteindre la limite inférieure de 94 EPNdB à 35 000 kg, 

cette limite demeurant ensuite constante. 

3.4.1.2 Au point de référence de mesure du bruit au survol : 

a) Avions monomoteurs ou bimoteurs. 

101 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au décollage certifiée, pour laquelle la 

certification acoustique est demandée, est supérieure ou égale à 385 000 kg, cette valeur 

décroissant linéairement avec le logarithme de la masse de lôavion à raison de 4 EPNdB chaque 

fois que la masse diminue de moitié, pour atteindre la limite inférieure de 89 EPNdB, cette limite 

demeurant ensuite constante. 

b) Avions trimoteurs. 

Comme à lôalin®a a), mais 104 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au décollage 

certifiée est égale ou supérieure à 385 000 kg. 

c) Avions équipés de quatre moteurs ou plus. 

Comme à lôalin®a a), mais 106 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au décollage 

certifiée est égale ou supérieure à 385 000 kg. 

3.4.1.3 Au point de r®f®rence de mesure du bruit ¨ lôapproche. 

105 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au décollage certifiée, pour laquelle la 

certification acoustique est demandée, est supérieure ou égale à 280 000 kg, cette valeur 

décroissant linéairement avec le logarithme de la masse de lôavion pour atteindre la limite 

inférieure de 98 EPNdB à 35 000 kg, cette limite demeurant ensuite constante. 

Note.ð Voir au Supplément A du présent règlement les équations utilisées pour le calcul des 

niveaux maximaux de bruit autorisés en fonction de la masse au décollage. 

 COMPENSATIONS 

Si le niveau de bruit maximal en un ou deux points de mesure excède le niveau maximal : 

a) la somme des dépassements ne devra pas excéder 3 EPNdB ; 

b) tout dépassement éventuel en un point donné ne devra pas être supérieur à 2 EPNdB 

c) les dépassements éventuels devront être compensés par une diminution correspondante à 

lôautre ou aux autres points. 
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 PROCÉDURES DE RÉFÉRENCE POUR LA CERTIFICATION ACOUSTIQUE 

3.6.1 Conditions Générales 

3.6.1.1 Les procédures de référence devront satisfaire aux spécifications des règlements de 

navigabilité. 

3.6.1.2 Les calculs des procédures et des trajectoires de référence devront être approuvés par 

lôautorit® primaire de certification. 

3.6.1.3 Les proc®dures de r®f®rence au d®collage et ¨ lôapproche devront être respectivement celles 

qui sont définies aux §.3.6.2 et 3.6.3 sauf pour le cas envisagé au §.3.6.1.4. 

3.6.1.4 Si le postulant montre que les caractéristiques de conception de lôavion sont telles que lôavion 

ne peut pas voler en accord avec les §.3.6.2 et 3.6.3, les procédures de référence devront :  

a) ne sô®carter des procédures de référence définies aux §.3.6.2 et 3.6.3 que dans la mesure où 

les caractéristiques de conception rendent impossible lôemploi de ces procédures ; 

b) être approuvées par lôautorit® primaire de certification. 

3.6.1.5 Les procédures de référence devront être calculées dans les conditions de référence 

suivantes: 

a) pression atmosphérique au niveau de la mer de 1 013,25 hPa, qui décroît avec lôaltitude 

comme d®fini par lôatmosph¯re type OACI ; 

b) temp®rature de lôair ambiant au niveau de la mer de 25 °C: qui d®cro´t avec lôaltitude comme 

d®fini par lôatmosph¯re type OACI (côest-à-dire 0,65°C par 100 m) ; 

c) humidité relative constante  de 70 % ; 

d) vent nul ; 

e) pour la définition des profils de décollage de référence aux fins des mesures du bruit au 

décollage et du bruit latéral, la pente de la piste devra être nulle  ; 

f) lôatmosph¯re de r®f®rence est consid®r®e comme homog¯ne en ce qui concerne la 

temp®rature et lôhumidit® relative (côest-à-dire une température ambiante de 25°C et une 

humidité relative de 70 %) aux fins du calcul :  

1) du taux dôatt®nuation du son, de r®f®rence, imputable ¨ lôabsorption atmosph®rique; et  

2) de la vitesse de référence du son utilisée pour le calcul de la propagation géométrique 

du son de référence. 

Note.1Des informations détaillées sont fournies pour le calcul de la variation de la pression 

atmosph®rique de r®f®rence en fonction de lôaltitude dans le Manuel technique environnemental 

(Doc 9501), Volume I ð Procédures de certification acoustique des aéronefs, en ce qui concerne 

lôatmosph¯re type OACI. 

 

Note 2. ð Les caract®ristiques de lôatmosph¯re type OACI sont sp®cifi®es pr®sent®es dans le 

Manuel de lôatmosph¯re type OACI (Doc 7488/3). 

3.6.2 Procédure de référence au décollage 

La trajectoire de décollage de référence devra être calculée comme suit :  
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a) la poussée ou puissance de décollage du moteur moyen sera utilisée à partir du début du 

décollage jusquôau point où lôavion atteint au moins la hauteur suivante au-dessus du niveau de 

la piste : 

1) avions monomoteurs ou bimoteurs ð 300 m (984 ft) ; 

2) avions trimoteurs ð 260 m (853 ft) ; 

3) avions équipés de quatre moteurs ou plus ð 210 m (689 ft) ; 

b) une fois que lôavion aura atteint la hauteur spécifiée à lôalin®a a) ci-dessus, la poussée ou 

puissance ne devra pas être réduite à une valeur inférieure à celle qui permet de maintenir 

: 

1) une pente de montée de 4 % ; ou 

2) dans le cas des avions multimoteurs, le vol en palier avec un moteur hors de 

fonctionnement si la valeur de la poussée ou puissance nécessaire dans ce dernier cas 

est supérieure à la précédente ; 

c) pour déterminer le niveau de bruit latéral à pleine puissance, la trajectoire de vol de référence 

sera calcul®e en se fondant sur la pleine puissance au d®collage, tout au long de lôessai, 

sans réduction de la poussée ou de la puissance ; 

d) la vitesse sera :  

1) dans le cas des avions pour lesquels les spécifications de navigabilité applicables 

définissent V2, la vitesse de montée au décollage avec tous les moteurs en 

fonctionnement qui sera choisie par le postulant pour être utilisée en exploitation 

normale, laquelle sera au moins égale à V2 + 19 km/h (V2 + 10 kt) sans dépasser V2 + 

37 km/h (V2 + 20 kt) et sera atteinte aussit¹t que possible apr¯s lôenvol et maintenue 

tout au long de lôessai de certification acoustique au d®collage Lôaugmentation de V2 

devra être la même pour toutes les masses de r®f®rence dôun mod¯le dôavion, sauf en 

cas de diff®rence justifi®e par les caract®ristiques de performance de lôavion ; 

Note. V2 est définie conformément aux spécifications de navigabilité applicables.  

2) dans le cas des avions pour lesquels les spécifications de navigabilité applicables ne 

définissent pas V2, la vitesse de d®collage ¨ 15 m (50 ft) plus une augmentation dôau moins 

19 km/h (10 kt) sans dépasser 37 km/h (20 kt), ou la vitesse de montée minimale, la plus 

élevée de ces deux valeurs étant retenue. Cette vitesse devra être atteinte dès que possible 

apr¯s lôenvol et maintenue tout au long de lôessai de certification acoustique au d®collage. 

Note.ð La vitesse de décollage à 15 m (50 ft) et la vitesse de montée minimale seront définies 

conformément aux spécifications de navigabilité applicables. 

e) une configuration de décollage constante choisie par le postulant devra être maintenue 

pendant toute la dur®e de la proc®dure de r®f®rence de d®collage ; le train dôatterrissage 

pourra toutefois °tre relev®. Le terme configuration d®signera, dans ce contexte, lô®tat des 

systèmes et la position du centre de gravité et indiquera notamment quelles sont les positions 

des dispositifs dôhypersustentation utilis®es, si le GAP/APU fonctionne et si les prises dôair et 

les extracteurs de puissance sont en service ; 

f) la masse de lôavion au moment du l©cher des freins devra °tre la masse maximale au d®collage 

à laquelle la certification acoustique est demandée ; 
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g) le moteur moyen devra être défini par la moyenne de tous les moteurs remplissant les 

conditions de certification qui sont utilis®s pendant les essais en vol de lôavion jusquô¨ la 

certification et pendant celle-ci, lorsque les limites et les procédures indiquées dans le manuel 

de vol sont respectées. Ceci constituera une exigence technique précisant notamment la 

relation entre la poussée ou la puissance et les paramètres de commande (par exemple N1 

ou EPR). Les mesures de bruit faites pendant les essais de certification seront ramenées à 

cette exigence. 

h) la poussée ou la puissance de décollage utilisée sera le maximum disponible pour les 

opérations normales qui est indiqué dans la section du manuel de vol de lôavion relative aux 

performances, pour les conditions atmosphériques de référence données au § .3.6.1.5. 

3.6.3 Proc®dure de r®f®rence ¨ lôapproche 

La trajectoire de référence à lôapproche devra être calculée comme suit : 

a) lôavion vole en régime stabilisé, suivant un angle de descente de 3° ;  

b) une vitesse dôapproche constante de VR E F+ 19 km/h(VR E F+ 10 kt), à poussée ou puissance 

stabilisée, sera maintenue au-dessus du point de mesure; 

Note.ð En navigabilité, VREF désigne la « vitesse dôatterrissage de référence », qui est définie 

comme suit : « vitesse de lôavion, dans une configuration dôatterrissage sp®cifi®e, au point où il 

franchit la hauteur-écran dôatterrissage dans la détermination de la distance dôatterrissage pour 

les atterrissages manuels ». 

c) la configuration constante de lôavion à lôapproche, utilisée dans les essais de certification de 

navigabilité, mais avec train sorti, sera maintenue pendant toute la procédure de référence 

dôapproche ; 

d) la masse de lôavion au toucher des roues devra être la masse maximale à lôatterrissage permise 

par la configuration dôapproche définie au § 3.6.3 alinéa c), pour laquelle la certification acoustique 

est demandée ; 

e) on utilisera la configuration la plus critique (celle qui produit les niveaux de bruit les plus élevés) 

comportant le déploiement normal des gouvernes aérodynamiques, y compris les dispositifs 

destinés à modifier la portance et la traînée, à la masse pour laquelle la certification est 

demandée. Cette configuration comprend tous les éléments énumérés au § 5.2.5 de lôAppendice 

2 qui contribueront à lô®tat continu le plus bruyant à la masse maximale à lôatterrissage en 

utilisation normale. 

 PROC£DURES DôESSAI 

3.7.1 Les procédures dôessai devront °tre acceptables pour lôAutorit® de lôaviation civile. 

3.7.2 Les procédures dôessai et les mesures du bruit devront être exécutées et traitées dôune 

manière approuvée pour donner la mesure dô®valuation du bruit désignée sous le nom de 

niveau effectif de bruit perçu (EPNL), exprimé en unités EPNdB, comme le décrit lôAppendice 

2. 

3.7.3 Les données acoustiques devront être ramenées par les méthodes indiquées dans lôAppendice 

2 aux conditions de référence spécifiées dans le présent chapitre. Les ajustements de vitesse 

et de poussée seront effectués de la façon décrite à la     section 8 de lôAppendice 2. 
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3.7.4 Si la masse pendant lôessai est différente de la masse pour laquelle la certification acoustique 

est demandée, lôajustement à apporter à lôEPNL ne devra pas exc®der 2 EPNdB pour les 

décollages et 1 EPNdB pour les approches. Les données approuvées par lôautorit® primaire de 

certification devront être utilisées pour déterminer la variation de lôEPNL en fonction de la masse 

à la fois pour les conditions dôapproche et celles de décollage. De même, lôajustement à 

apporter à lôEPNL ne devra pas exc®der 2 EPNdB pour les ®carts de la trajectoire dôapproche 

par rapport à la trajectoire de référence. 

3.7.5 En ce qui concerne les conditions dôapproche, les procédures dôessai seront acceptées si 

lôavion suit un angle de descente constant de 3° ± 0,5°. 

3.7.6 Si lôon utilise des procédures dôessai équivalentes qui diffèrent des procédures de référence, 

les procédures dôessai et toutes les méthodes employées pour ajuster les résultats en fonction 

des procédures de référence seront approuvées par lôautorité primaire de certification. Les 

ajustements ne devront pas d®passer 16 EPNdB au d®collage et 8 EPNdB ¨ lôapproche et, sôils 

dépassent respectivement 8 EPNdB et 4 EPNdB, les valeurs obtenues seront inférieures de plus 

de 2 EPNdB aux limites de bruit spécifiées au § 3.4. 

Note.ð Des ®l®ments indicatifs sur lôemploi des proc®dures ®quivalentes figurent dans le Manuel 

technique environnemental (Doc 9501), Volume I ð Procédures de certification acoustique des aéronefs. 

3.7.7 Pour les mesures du bruit au décollage, du bruit lat®ral et du bruit ¨ lôapproche, la variation de 

la vitesse indiqu®e instantan®e de lôavion, affich®e sur lôan®mom¯tre du pilote, sera maintenue 

à ±3 % de la vitesse moyenne entre les points où le niveau de bruit est de 10 dB au-dessous du 

maximum. Toutefois, si la vitesse indiqu®e instantan®e de lôavion sô®carte de plus de Ñ5,5 km/h 

(±3 kt) de la vitesse moyenne au-dessus des points  à 10 dB au-dessous du maximum, et si le 

représentant de lôautorit® primaire de certification ¨ bord juge que lô®cart est d¾ ¨ la turbulence 

atmosphérique, le vol ne sera pas pris en compte aux fins de la certification acoustique.  
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 CHAPITRE 4 : 

1. AVIONS ê R£ACTION SUBSONIQUES ET AVIONS ê 

H£LICES DONT LA MASSE MAXIMALE AU D£COLLAGE 

CERTIFI£E EST £GALE OU SUP£RIEURE ê 55 000 kg _  
Demande de certificat de type présentée le 1er janvier 2006 ou à une date ultérieure  

et avant le 31 décembre 2017 ; 

 

2. AVIONS ê R£ACTION SUBSONIQUES DONT LA MASSE 

MAXIMALE AU D£COLLAGE CERTIFI£E NE D£PASSE PAS 

55 000 kg _  
Demande de certificat de type présentée le 1er janvier 2006 ou à une date ultérieure 

et avant le 31 décembre 2020 ; 

 

3. AVIONS ê H£LICES DONT  LA  MASSE  MAXIMALE  AU 

D£COLLAGE CERTIFI£E EST SUP£RIEURE ê 8 618 kg ET 

INF£RIEURE ê 55 000 kg _  
Demande de certificat de type présenté le 1er janvier 2006 ou à une date ultérieure et 

avant le 31 décembre 2020. 

 

4.1 APPLICATION 

Note : ð Voir aussi le chapitre1,§ 1.10,1.11,1.12 et 1.13. 

4.1.1 Les exigences du pr®sent chapitre ¨ lôexception des avions qui exigent une longueur de 

piste1 inférieure ou égale à 610 m à la masse maximale portée au certificat de navigabilité 

ou des avions ¨ h®lices sp®cialement con­us et utilis®s aux fins de lôagriculture ou de la lutte 

contre les incendies, sont applicables : 

a) à tous les avions à réaction subsoniques  et avions à hélices, versions dérivées comprises, 

dont la masse maximale au décollage certifiée est égale ou supérieure à  55 000 kg, pour 

lesquels la demande de certificat de type a été présentée le 1er janvier 2006  ou à une date 

ultérieure et avant le 31 décembre 2017; 

b)  à tous les avions à réaction subsoniques, versions dérivées comprises, dont la masse 

maximale au décollage certifiée est inférieure à 55 000 kg, pour lesquels la demande de 

certificat de type a été présentée le 1 er  janvier 2006 ou à une date ultérieure et avant le 31 

décembre 2020 ; 

c) à tous les avions à hélices, versions dérivées comprises, dont la masse maximale au 

décollage certifiée est supérieure à 8 618 kg et inférieure à 55 000 kg, et pour lesquels la 

demande de certificat de type a été présentée le 1er janvier  2006  ou à une date ultérieure  

 
1 Sans prolongement dôarr°t ni prolongement d®gag® 
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et  avant le 31décembre 2020 ; 

d) à tous les avions à réaction subsoniques et à tous les avions à hélices qui ont été certifiés à 

lôorigine comme étant conformes au présent règlement, chapitre 3 ou 5, pour lesquels il est 

demandé une recertification en fonction du chapitre 4. 

Note.ð Des éléments indicatifs sur la recertification figurent dans le Manuel technique 

environnemental (Doc 9501), Volume I ð Procédures de certification acoustique des 

aéronefs. 

4.1.2 Indépendamment du § 4.1.1, le Togo peut reconnaître quôaucune preuve de conformité avec 

les dispositions des exigences du présent règlement, nôest nécessaire dans les situations ci-

après en ce qui concerne les avions à réaction et les avions lourds à hélices : 

a) vol avec un ou plusieurs trains dôatterrissage rétractables sortis durant la totalité du vol ; 

b) moteur de rechange et chariot de nacelle extérieurs à lôenveloppe de lôavion (et retour du 

pylône ou autre mât externe ; 

c) changements de moteur et/ou de nacelle à durée limitée, pour lesquels la conception de type 

pr®cise que lôavion ne peut voler durant une p®riode de plus de quatre-vingt-dix (90) jours 

sôil nôest pas prouv® que les dispositions du pr®sent r¯glement, sont respectées pour les 

changements apport®s ¨ la conception de type. Cette prescription ne sôapplique quôaux 

changements résultant de travaux de maintenance nécessaires.  

4.2 MESURE DU BRUIT 

4.2.1 Mesure dô®valuation de bruit. 

La mesure dô®valuation du bruit sera le niveau effectif de bruit perçu exprimé en EPNdB, comme il est 

d®crit ¨ lôAppendice 2. 

4.3 POINTS DE RÉFÉRENCE DE MESURE DU BRUIT 

4.3.1 Les niveaux de bruit engendrés par un avion et mesurés conformément aux présentes 

exigences ne devront pas excéder les niveaux maximaux de bruit spécifiés au § 4.4, mesurés 

aux points spécifiés au chapitre 3.§ 3.3.1,alinéa a),b) et c).  

4.3.2 Points de mesure du bruit pendant les essais  

Les dispositions du chapitre 3, § 3.3.2 relatives aux points de mesure du bruit pendant les essais 

sôappliqueront. 

4.4 NIVEAUX MAXIMAUX DE BRUIT 

4.4.1 Les niveaux maximaux de bruit autorisés sont définis au chapitre 3, § 3.4.1.1, 3.4.1.2 et 3.4.1.3, et 

ne devront être dépassés en aucun des points de mesure. 

4.4.1.1 La somme des différences aux trois points de mesure entre les niveaux maximaux de bruit et 

les niveaux maximaux de bruit autorisés au Chapitre 3, § 3.4.1.1, 3.4.1.2 et 3.4.1.3, ne devra 

pas être inférieure à 10 EPNdB. 

4.4.1.2 La somme des différences en deux points de mesure quelconques entre les  niveaux maximaux 

de bruit et les niveaux maximaux de bruit autorisés correspondants spécifiés au Chapitre 3, § 

3.4.1.1, 3.4.1.2 et 3.4.1.3,ne devra pas être inférieure à 2 EPNdB. 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile 

du Togo 

RANT 16 - PART 1 
 

Protection de lôenvironnement 
Bruit des aéronefs 

Page :       2.4-3 

Edition :    02 - 02/09/2025 

Révision : 00 - 02/09/2025  

 

 
RANT 16 ï PART 1  Protection de lôenvironnement - Bruit des aéronefs   

Note.ð Voir au Supplément A les équations utilisées pour le calcul des niveaux maximaux de 

bruit autorisés en fonction de la masse au décollage. 

4.5 PROCÉDURES DE RÉFÉRENCE POUR LA CERTIFICATION ACOUSTIQUE 

Les procédures de référence pour la certification acoustique seront celles qui sont spécifiées au Chapitre 

3, § 3.6. 

4.6 PROC£DURES DôESSAI 

Les procédures dôessai seront celles qui sont spécifiées au Chapitre 3, § 3.7. 

4.7 RECERTIFICATION 

En ce qui concerne les aéronefs spécifiés au § 4.1.1, alinéa c), la recertification sera accordée en partant 

du principe que les preuves utilisées pour déterminer la conformité au chap itre 4 sont aussi 

satisfaisantes que les preuves associées aux avions spécifiés au § 4.1.1, alinéas a) et b). 
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 CHAPITRE 5 

AVIONS ê H£LICES DE PLUS DE 8 618 kg _  

Demande de certificat de type pr®sent®e avant le 1er janvier 

1985 

5.1 APPLICATION 

Note 1 : ð Voir également le Chapitre 1, § 1.10, 1.11, 1.12 et 1.13. 

Note 2.ð Voir dans le Supplément E du présent règlement les indications concernant lôinterpr®tation de 

ces dispositions relatives ¨ lôapplication. 

5.1.1 Les exigences définies ci-après ne sont pas applicables : 

a) aux avions qui exigent une longueur de piste2 inférieure ou égale à 610 m à la masse maximale 

de certification de navigabilité ; 

b) aux avions spécialement conçus pour la lutte contre lôincendie ; 

c) aux avions spécialement conçus pour lôagriculture ; 

5.1.2 Les exigences du présent chapitre sont applicables à tous les avions à hélices, y compris leurs 

versions dérivées, dont la masse maximale au décollage certifiée dépasse 8 618 kg et pour 

lesquels la demande de certificat de type a été présentée le 6 octobre 1977 ou à une date ultérieure 

et avant le 1er janvier 1985. 

5.1.3 Les exigences du chapitre 2, à lôexception des dispositions des § 2.1 et 2.4.2, sont applicables 

aux avions à hélices de plus de 8 618 kg pour lesquels la demande de certificat de type a été 

présentée avant le 6 octobre 1977, et qui sont : 

a) des versions dérivées pour lesquelles la demande de certification de la modification de la 

conception de type a été présentée le 6 octobre 1977 ou à une date ultérieure ; ou 

b) des avions individuels pour lesquels un certificat de navigabilité a été délivré pour la première 

fois le 26 novembre 1981 ou à une date ultérieure. 

Note.ð Bien quôelles aient ®t® con­ues ant®rieurement pour les avions à réaction subsoniques, 

les exigences des chapitres 2 et 3sont jug®es applicables ¨ dôautres types dôavion, quel que soit 

leur mode de propulsion. 

5.1.4 Indépendamment des § 5.1.2 et 5.1.3, lôautorit® de lôaviation civile peut reconnaître quôaucune 

preuve de conformité avec les dispositions du présent règlement, nôest nécessaire dans les 

situations ci-après en ce qui concerne les avions à réaction et les avions à hélices dont la masse 

maximale au décollage certifiée dépasse 8 618 kg : 

a) vol avec un ou plusieurs trains dôatterrissage rétractables sortis durant la totalité du vol ; 

b) moteur de rechange et chariot de nacelle extérieurs à lôenveloppe de lôavion (et retour du 

pylône ou autre mât externe) ; 

c) changements de moteur et/ou de nacelle à durée limitée, pour lesquels la conception de type 

 
2 sans prolongement dôarr°t ni prolongement d®gag® 
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précise que lôavion ne peut voler durant une période de plus de 90 jours sôil nôest pas prouvé 

que les dispositions du présent règlement, sont respectées pour les changements apportés à 

la conception de type. Cette prescription ne sôapplique quôaux changements résultant de travaux 

de maintenance nécessaires. 

5.2 MESURE DU BRUIT 

Mesure dô®valuation du bruit. 

La mesure dô®valuation du bruit sera le niveau de bruit perçu exprimé en EPNdB, comme il est 

indiqué ¨ lôAppendice 2. 

5.3 POINTS DEMESURE DU BRUIT 

5.3.1 Points de référence de mesure du bruit 

Les niveaux de bruit engendrés par un avion et mesurés conformément aux présentes exigences 

ne devront pas excéder les niveaux spécifiés du § 5.4,, aux points ci-après: 

a) point de référence de détermination du bruit latéral : point situé sur une parallèle à lôaxe de 

piste à 450 m de cet axe ou de son prolongement, où le niveau de bruit au décollage est maximal; 

b) point de référence de détermination du bruit au survol : point situé sur le prolongement de 

lôaxe de piste, à une distance de 6,5 km du début du roulement au décollage ;  

c) point de référence de détermination du bruit à lôapproche : point au sol, situé sur le 

prolongement de lôaxe de la piste à 2 000 m du seuil ; sur terrain plat, ce point est situé à 120 m 

(394ft) au-dessous dôune pente de descente de 3° ayant son origine en un point situé à 300 m au-

delà du seuil. 

5.3.2 Points de mesure du bruit pendant les essais 

5.3.2.1 Si les points de mesure du bruit ne sont pas situés aux points de référence de détermination du 

bruit, les corrections dues aux différences de position de ces points devront être effectuées de la 

même manière que les corrections concernant les différences entre les trajectoires dôessai et les 

trajectoires de référence. 

5.3.2.2 Un nombre suffisant de points de mesure du bruit latéral devront être utilisés pour démontrer à 

lôautorit® primaire de certification que le niveau maximal de bruit sur lôaxe latéral approprié a été 

déterminé clairement. Il sera procédé à des mesures simultanées en un point de mesure du bruit 

pendant les essais occupant une position symétrique par rapport à lôaxe de piste. 

5.3.2.3 Le postulant devra démontrer à lôautorit® primaire de certification que durant les essais, les niveaux 

de bruit en latéral et au cours du survol ne sont pas optimisés séparément. 

5.4 NIVEAUX MAXIMAUX DE BRUIT 

Les niveaux maximaux de bruit, déterminés conformément à la méthode dô®valuation du bruit exposée 

¨ lôAppendice 2, ne devront pas dépasser les valeurs ci-après : 

a) au point de référence de détermination du bruit latéral : limite constante de 96 EPNdB pour 

les avions dont la masse maximale au décollage pour laquelle la certification acoustique est 

demandée est égale ou inférieure à 34 000 kg, cette valeur augmentant linéairement avec le 

logarithme de la masse de lôavion à raison de 2 EPNdB chaque fois que la masse est doublée, 

pour atteindre la limite supérieure de 103 EPNdB, cette limite demeurant ensuite constante ; 
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b) au point de référence de détermination du bruit au survol : limite constante de 89 EPNdB pour 

les avions dont la masse maximale au décollage pour laquelle la certification acoustique est 

demandée est égale ou inférieure à 34 000 kg, cette valeur augmentant linéairement avec le 

logarithme de la masse de lôavion à raison de 5 EPNdB chaque fois que la masse est doublée, 

pour atteindre la limite supérieure de 106 EPNdB, cette limite demeurant ensuite constante ; 

c) au point de référence de détermination du bruit à lôapproche : limite constante de 98 EPNdB 

pour les avions dont la masse maximale au décollage pour laquelle la certification acoustique 

est demandée est égale ou inférieure à 34 000 kg, cette valeur augmentant linéairement avec 

le logarithme de la masse de lôavion à raison de 2 EPNdB chaque fois que la masse est doublée, 

pour atteindre la limite supérieure de 105 EPNdB, cette limite demeurant ensuite constante.  

Note.ðVoir au Supplément A du présent règlement les équations utilisées pour le calcul des 

niveaux maximaux de bruit autorisés en fonction de la masse au décollage. 

5.5 COMPENSATION 

Si le niveau de bruit maximal en un ou deux points de mesure excède le niveau maximal :  

a) la somme des dépassements nôexc®dera pas 3 EPNdB ; 

b) tout dépassement éventuel en un point donné ne sera pas supérieur à 2 EPNdB ;  

c) les dépassements éventuels seront compensés par une diminution correspondante à lôautre ou 

aux autres points. 

5.6 PROCÉDURES DE RÉFÉRENCE POUR LA CERTIFICATION ACOUSTIQUE 

5.6.1 Conditions générales 

5.6.1.1 Les procédures de référence devront satisfaire aux exigences des règlements de    

navigabilité. 

5.6.1.2 Les calculs des procédures et des trajectoires de référence seront approuvés par lôautorit® 

primaire de certification. 

5.6.1.3 Les proc®dures de r®f®rence de d®collage et dôapproche seront respectivement celles qui sont 

définies aux § 5.6.2 et 5.6.3, sauf pour le cas envisagé au § 5.6.1.4.  

5.6.1.4 Si le postulant montre que les caractéristiques de conception de lôavion sont telles que lôavion 

ne peut pas voler en accord avec les § 5.6.2 et 5.6.3, les procédures de référence devront : 

a) ne sô®carter des procédures de référence définies aux § 5.6.2 et 5.6.3, que dans la mesure où les 

caractéristiques de conception rendent impossible lôemploi de ces procédures ; 

b) être approuvées par lôautorit® primaire de certification. 

5.6.1.5 Les procédures de référence seront calculées dans les conditions atmosphériques de 

référence ci-après : 

a) pression atmosphérique au niveau de la mer de 1013,25 hPa, qui d®cro´t avec lôaltitude comme 

d®fini par lôatmosph¯re type OACI ; 

b) température de lôair ambiant au niveau de la mer de 25 °C, qui d®cro´t avec lôaltitude comme d®fini 

par lôatmosph¯re type OACI (côest-à-dire 0,65oC par 100m). A la discrétion des autorités de 

certification, il  est  possible  dôutiliser une température de lôair ambiant au niveau de la mer de 15 
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°C ; 

c) humidité relative constante de 70 % ; 

d) vent nul ; 

e) lôatmosph¯re de r®f®rence est consid®r®e comme homog¯ne en ce qui concerne la temp®rature 

et lôhumidit® relative (temp®rature de lôair ambiant de 25ÁC et humidit® relative de 70 %) aux fins du 

calcul :  

 1) du taux dôatt®nuation du son, de r®f®rence, imputable ¨ lôabsorption atmosph®rique; et  

 2) de la vitesse de référence du son utilisée pour le calcul de la propagation géométrique 

du son de référence.  

 Note 1.ð Des informations détaillées sont fournies pour le calcul de la variation de la pression 

atmosph®rique de r®f®rence avec lôaltitude dans le Manuel technique environnemental (Doc 9501), 

Volume I ð Proc®dures de certification acoustique des a®ronefs, en ce qui concerne lôatmosph¯re type 

OACI.    

Note 2. ð Les caract®ristiques de lôatmosph¯re type OACI sont sp®cifi®es pr®sent®es dans le Manuel 

de lôatmosph¯re type OACI (Doc 7488/3).  

 

5.6.2 Procédure de référence au décollage 

La trajectoire de décollage devra être calculée comme suit : 

a) la puissance de décollage moyenne sera utilisée à partir du début du décollage jusquôau point où 

lôavion atteint au moins la hauteur au-dessus du niveau de la piste indiquée ci-après. La puissance 

de décollage utilisée sera le maximum disponible pour les opérations  normales qui est indiqué 

dans la section du manuel de vol de lôavion relative aux performances, pour les conditions 

atmosphériques de référence données § 5.6.1.5 

1) avions monomoteurs ou bimoteurs ð 300 m (984 ft) ; 

2) avions trimoteurs ð 260 m (853 ft) ; 

3) avions équipés de quatre moteurs ou plus ð 210 m (689 ft) ; 

b) une fois que lôavion aura atteint la hauteur sp®cifi®e ¨ lôalin®a (a) ci-dessus, la puissance ne sera 

pas réduite à une valeur inférieure à celle qui permet de maintenir : 

1) une pente de montée de 4 % ; ou 

2) dans le cas des avions multimoteurs, le vol en palier avec un moteur hors de 

fonctionnement ; si la valeur de la puissance nécessaire dans ce dernier cas est 

supérieure à la précédente ; 

c) la vitesse sera la vitesse de montée au décollage avec tous les moteurs en fonctionnement qui 

sera choisie par le postulant pour être utilisée en vol normal, elle sera au moins égale à V 2 + 19 

km/h (V2 + 10 kt), sera atteinte aussitôt que possible après le déjaugeage et sera maintenue tout 

au long de lôessai de certification acoustique au d®collage ; 

d) une configuration de décollage constante choisie par le postulant sera maintenue pendant toute 

la dur®e de la proc®dure de r®f®rence de d®collage ; le train dôatterrissage pourra toutefois être 

relevé ; 
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e) la masse de lôavion au moment du l©cher des freins sera la masse maximale au d®collage ¨ 

laquelle la certification acoustique est demandée. 

5.6.3 Procédure de référence dôapproche 

La trajectoire de référence dôapproche devra être calculée comme suit : 

a) lôavion vole en régime stabilisé, suivant un angle de descente de 3° ;  

b) lôapproche sera effectu®e ¨ une vitesse constante au moins ®gale ¨ 1,3 VS + 19 km/h (1,3 VS + 10 

kt), ¨ puissance constante pendant lôapproche et au-dessus du point de mesure et elle sera 

poursuivie jusquô¨ lôatterrissage normal ; 

c) la configuration constante de lôavion à lôapproche, utilisée dans les essais de certification de 

navigabilité, mais avec train sorti, sera maintenue pendant toute la procédure de référence 

dôapproche ; 

d) la masse de lôavion au toucher des roues sera la masse maximale à lôatterrissage permise par la 

configuration dôapproche d®finie § 5.6.3, alinéa c), pour laquelle la certification acoustique est 

demandée ; 

e) la configuration la plus critique (celle qui produit les niveaux de bruit les plus élevés) à la masse 

pour laquelle la certification est demandée, devrait être utilisée. 

5.7 PROC£DURES DôESSAI 

5.7.1 Les procédures dôessai devront être acceptables pour lôautorit® primaire de certification de navigabilité 

et lôautorit® primaire de certification acoustique de lô£tat qui délivre le certificat. 

5.7.2 Les procédures dôessai et les mesures du bruit devront être effectuées et traitées dôune manière 

approuvée pour donner la mesure dô®valuation du bruit désignée sous le nom de niveau effectif 

de bruit perçu (EPNL), exprimé en unités EPNdB, comme le décrit lôAppendice 2. 

5.7.3 Les données acoustiques seront ramenées, par les méthodes indiquées dans   lôAppendice 2 aux 

conditions de référence spécifiées dans le présent chapitre. Les ajustements de vitesse et de 

poussée seront effectués de la façon décrite à la section 8 de lôAppendice 2. 

5.7.4 Si la masse pendant lôessai est différente de la masse pour laquelle la certification acoustique est 

demandée, lôajustement à apporter à lôEPNL nôexc®dera pas 2 EPNdB pour les décollages et 1 

EPNdB pour les approches. Les données approuvées par lôautorit® primaire de certification devront 

être utilisées pour déterminer la variation de lôEPNL en fonction de la masse à la fois pour les 

conditions dôapproche et celles de décollage. De même, lôajustement à apporter à lôEPNL 

nôexc®dera pas 2 EPNdB pour les écarts de la trajectoire dôapproche par rapport à la trajectoire de 

référence. 

5.7.5 Pour les conditions dôapproche, les procédures dôessai seront acceptées si lôavion suit un angle 

de descente constant de 3° ± 0,5°. 

5.7.6 Si lôon utilise des procédures dôessai équivalentes qui diffèrent des procédures de référence, les 

procédures dôessai et toutes les méthodes employées pour ajuster les résultats en fonction des 

procédures de référence seront approuvées par lôautorit® primaire de certification. Les 

ajustements ne devront pas dépasser 16 EPNdB au décollage et 8 EPNdB à lôapproche et, sôils 

dépassent respectivement 8 EPNdB et 4 EPNdB, les valeurs obtenues ne seront pas inférieures 

de moins de 2 EPNdB aux niveaux de bruit limites spécifiés au § 5.4. 
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Note.ð Des ®l®ments indicatifs sur lôemploi des proc®dures ®quivalentes figurent dans le Manuel 

technique environnemental des procédures de certification acoustique des aéronefs (Doc 

9501),Volume I. 
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 CHAPITRE 6 : 

AVIONS ê H£LICES DONT LA MASSE NE D£PASSE PAS 8 

618 kg _  
Demande de certificat de type présentée avant le 17 Novembre 1988.  

 

6.1 APPLICATION 

Note 1.ð Voir également le Chapitre 1, § 1.10, 1.11, 1.12 et 1.13. 

Note 2.ð Voir dans le Supplément E du présent règlement les indications concernant lôinterpr®tation de 

ces dispositions relatives ¨ lôapplication. 

Les exigences du présent chapitre sont applicables à tous les avions à hélices dont la masse maximale 

au décollage certifiée ne dépasse pas 8 618 kg, à lôexception des avions spécialement conçus pour 

lôacrobatie ou affectés au travail agricole ou à la lutte contre les incendies et pour lesquels :  

a) la demande de certificat de type a été présentée le  1er janvier 1975 ou à une date ultérieure 

et avant le 17 novembre 1988, sauf en ce qui concerne les versions dérivées pour lesquelles 

la demande de certification de la modification de la conception de type a été présentée l e 17 

novembre 1988 ou à une date ultérieure, auquel cas les exigences du Chapitre 10 

sôappliqueront ; ou 

b) un premier certificat de type individuel a été délivré le 1er janvier 1980 ou à une date ultérieure. 

6.2  MESURE Dô£VALUATION DU BRUIT 

On utilisera, pour la mesure dô®valuation du bruit, le niveau global pondéré de pression acoustique 

défini dans la publication no 1793 de la Commission Électrotechnique Internationale(CEI). La pondération 

appliquée à chaque composante sinusoïdale de pression acoustique sera donnée en fonction de la 

fréquence par la courbe type de référence dite « A ».  

6.3  NIVEAUX MAXIMAUX DE BRUIT 

(a) Dans le cas des avions visés au § 6.1, alinéas a) et b),  les niveaux maximaux de bruit, déterminés 

conformément à la méthode dô®valuation du bruit expos®e ¨ lôAppendice 3,ne d®passeront pas les 

niveaux suivants : 

- une limite constante de 68 dB(A) pour les avions dont la masse ne dépasse pas 600 kg, cette 

limite variant linéairement avec la masse à partir de ce point jusquô¨  1 500 kg, la limite devenant 

alors constante à 80 dB(A) jusquô¨ 8 618 kg. 

Note1 : Lorsquôun avion est assujetti aux dispositions du Chapitre 10, § 10.1.2,la limite de 80 dB(A) 

sôapplique jusquô¨ 8 618 kg. 

Note 2.ð Voir au Supplément A les équations utilisées pour le calcul des niveaux maximaux de bruit 

autorisés en fonction de la masse au décollage. 

 
3Amendée. On peut se la procurer au Bureau central de la Commission électrotechnique internationale, 3, rue de 

Varembé, Genève (Suisse).  
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6.4  PROCÉDURE DE RÉFÉRENCE POUR LA CERTIFICATION ACOUSTIQUE 

La procédure de référence devra être calculée dans les conditions atmosphériques de référence 

suivantes : 

a) pression atmosphérique au niveau de la mer de 1 013,25 hPa, qui d®cro´t avec lôaltitude comme 

d®fini par lôatmosph¯re type OACI ; 

b) température de lôair ambiant au niveau de la mer de 25 °C,, qui d®cro´t avec lôaltitude comme 

d®fini par lôatmosph¯re type OACI (côest-à-dire 0,65°C par 100m) . 

Note 1.ð Des informations détaillées sont fournies pour le calcul de la variation de la pression 

atmosph®rique de r®f®rence avec lôaltitude dans le Manuel technique environnemental (Doc 9501), 

Volume I ð Procédures de certification acoustique des aéronefs, en ce qui concerne lôatmosph¯re type 

OACI.    

 Note 2. ð Les caract®ristiques de lôatmosph¯re type OACI sont sp®cifi®es pr®sent®es dans le Manuel 

de lôatmosph¯re type OACI  (Doc 7488/3) . 

6.5  PROC£DURES DôESSAI 

6.5.1. On utilisera soit les procédures dôessai décrites aux § 6.5.2 et 6.5.3, soit des procédures dôessai 

équivalentes approuvées par lôautorit® primaire de certification. 

6.5.2. Les essais destinés à démontrer la conformité avec les niveaux maximaux de bruit § 6.3 

comprendront une série de passages en palier à la verticale de la station, à une hauteur de : 

 

Lôavion passera au-dessus du point de mesure à ±10° de la verticale. 

6.5.3. Le survol devra être exécuté à la puissance maximale dans la gamme des puissances normales 

dôutilisation4, à vitesse anémométrique stabilisée et en configuration de croisière. 

Note.ð Des ®l®ments indicatifs sur lôemploi des proc®dures équivalentes figurent dans le Manuel 

technique environnemental (Doc 9501), Volume I ðProcédures de certification acoustique des 

aéronefs. 

 

 

 
4 Celle-ci devrait être indiquée dans le manuel de vol de lôavion et sur les instruments de bord. 
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 CHAPITRE 7 : ADACS ê H£LICES 

Note. ðLes exigences destin®es au pr®sent chapitre nôont pas encore ®t® ®labor®es. En attendant, les 

éléments indicatifs du Supplément B peuvent être utilisés pour la certification acoustique des adacs à 

hélices pour lesquels le premier certificat individuel de navigabilité a été délivré depuis le 1er janvier 1976.  
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 CHAPITRE 8 : H£LICOPTĈRES 

8.1 APPLICATION 

Note 1.ð Voir également le Chapitre 1, § 1.10, 1.11, 1.12 et 1.13. 

8.1.1 Les exigences du présent chapitre sont applicables à tous les hélicoptères visés par les 

dispositions des § 8.1.2 à 8.1.4 à lôexception de ceux qui sont conçus exclusivement pour des 

travaux agricoles, pour la lutte contre lôincendie ou pour le transport de charges externes. 

8.1.2 Dans le cas dôun hélicoptère pour lequel la demande de certificat de type aura été présentée le 1er 

janvier 1985 ou à une date ultérieure, à lôexception des hélicoptères spécifiés au § 8.1.4, les 

niveaux de bruit indiqués au § 8.1.4 sôappliqueront. 

8.1.3 Dans le cas dôune version dérivée dôun hélicoptère pour laquelle une demande de modification de 

type aura été présentée le 17 novembre 1988 ou à une date ultérieure, à lôexception des 

hélicoptères spécifiés au § 8.1 4, les niveaux de bruit indiqués au § 8.4.1 sôappliqueront. 

8.1.4 Dans le cas de tous les hélicoptères, y compris les versions dérivées, pour lesquels la demande 

de certificat de type aura été présentée le 21 mars 2002 ou à une date ultérieure, les niveaux de 

bruit indiqués au § 8.4.1 sôappliqueront. 

8.1.5 La certification des hélicoptères qui sont capables de transporter des charges externes ou de 

lô®quipement externe sera effectuée sans charge ni équipement. 

Note.ð Les hélicoptères qui se conforment aux exigences lorsquôils transportent des charges internes 

peuvent b®n®ficier dôune exemption lorsquôils transportent des charges externes ou de lô®quipement 

externe, si ce transport se fait dans des conditions telles que la masse brute ou dôautres paramètres 

dôexploitation dépassent ceux qui font lôobjet du certificat de navigabilité pour le transport de charges 

internes. 

8.1.6 Un postulant visé au § 8.1.1 peut choisir, comme solution de rechange, de démontrer la conformité 

au Chapitre 11 au lieu du chapitre 8 si lôh®licopt¯re a une masse maximale au décollage certifiée 

égale ou inférieure à 3 175 kg. 

8.2  MESURE Dô£VALUATION DU BRUIT 

La mesure dô®valuation du bruit sera le niveau effectif de bruit perçu, exprimé en EPNdB, décrit à 

lôAppendice 2. 

8.3  POINTS DE RÉFÉRENCE DE MESURE DU BRUIT 

Les niveaux de bruit engendrés par un hélicoptère et mesurés conformément aux présent es exigences 

ne devront pas excéder les niveaux spécifiés du § 8.4, aux points ci-après : 

a) Points de référence de mesure du bruit au décollage 

1) un point de référence de la trajectoire de vol situé au sol sur la projection de la trajectoire de 

vol définie dans la procédure de décollage de référence et horizontalement à 500 m dans la 

direction du vol, du point auquel la montée est amorcée dans la procédure de référence (voir § 

8.6.2); 

2) deux autres points au sol disposés symétriquement à 150 m de part et dôautre de la trajectoire 

de vol définie dans la procédure de décollage de référence et situés sur une ligne passant par le 

point de référence de la trajectoire de vol. 
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b) Points de référence de mesure du bruit au survol 

1) un point de référence de la trajectoire de vol situé à 150 m (492 ft) au-dessous de la trajectoire 

de vol définie dans la procédure de survol de référence (voir § 8.6.3.1)  ; 

2) deux autres points au sol disposés symétriquement à 150 m de part et dôautre de la trajectoire 

de vol définie dans la proc®dure dôapproche de r®f®rence et situ®s sur une ligne passant par le 

point de référence de la trajectoire de vol. 

c) Points de r®f®rence de mesure du bruit ¨ lôapproche 

1) un point de référence de la trajectoire de vol situé au sol à 120 m (394 ft) au-dessous de 

la trajectoire de vol d®finie dans la proc®dure dôapproche de r®f®rence (voir Ä 8.6.4). Sur 

terrain plat, le point est situ® ¨ 1 140 m de lôintersection de la pente dôapproche de 6Á et 

du plan du sol ; 

2) deux autres points au sol dispos®s sym®triquement ¨ 150 m de part et dôautre de la 

trajectoire de vol définie dans la procédure de survol de référence et situés sur une ligne 

passant par le point de référence de la trajectoire de vol.  

Note. ð Voir le Supplément H du présent règlement : Lignes inclinées directrices pour lôobtention 

de données sur le bruit des hélicoptères aux fins de la planification de lôutilisation des terrains, o½ 

sont définies des procédures supplémentaires acceptables pour la production de données relatives 

¨ la planification de lôutilisation des terrains. 

8.4 NIVEAUX MAXIMAUX DE BRUIT 

8.4.1. Pour les hélicoptères visés aux § 8.1.2 et 8.1.3, les niveaux maximaux de bruit déterminés 

conformément à la méthode dô®valuation du bruit décrite ¨ lôAppendice 2, ne devront pas dépasser 

les valeurs ci-après : 

 

8.4.1.1. Pour le décollage : 109 EPNdB pour les hélicoptères dont la masse maximale au décollage 

certifiée pour laquelle une certification acoustique est demandée est supérieure ou égale à 

80 000 kg, cette valeur décroissant linéairement avec le logarithme de la masse de 

lôh®licopt¯re à raison de 3 EPNdB chaque fois que la masse diminue de moitié, pour 

atteindre la limite inférieure de 89 EPNdB, cette limite demeurant ensuite constante.  

 

8.4.1.2. Pour le survol : 108 EPNdB pour les hélicoptères dont la masse maximale au décollage 

certifiée pour laquelle une certification acoustique est demandée est supérieure ou égale 

à 80 000 kg, cette valeur décroissant linéairement avec le logarithme de la masse de 

lôh®licopt¯re à raison de 3 EPNdB chaque fois que la masse diminue de moitié, pour 

atteindre la limite inférieure de 88 EPNdB, cette limite demeurant ensuite constante.  

 

8.4.1.3. Pour lôapproche : 110 EPNdB pour les hélicoptères dont la masse maximale au décollage 

certifiée pour laquelle une certification acoustique est demandée est supérieure ou égale à 

80 000 kg, cette valeur décroissant linéairement avec le logarithme de la masse de 

lôh®licopt¯re à raison de 3 EPNdB chaque fois que la masse diminue de moitié, pour 

atteindre la limite inférieure de 90 EPNdB, cette limite demeurant ensuite cons tante. 

Note. ð Voir au Supplément A du présent règlement, les équations utilisées pour le calcul des 

niveaux maximaux de bruit autorisés en fonction de la masse au décollage. 
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8.4.2. Dans le cas des hélicoptères spécifiés au § 8.1.4, les niveaux maximaux de bruit, déterminés 

conformément à la méthode dô®valuation du bruit décrite ¨ lôAppendice 2, ne dépasseront pas les 

valeurs ci-après : 

8.4.2.1. Pour le décollage : 106 EPNdB pour les hélicoptères dont la masse maximale au décollage 

certifiée pour laquelle une certification acoustique est demandée est supérieure ou égale à 

80 000 kg, cette valeur décroissant linéairement avec le logarithme de la masse de 

lôh®licopt¯re à raison de 3 EPNdB chaque fois que la masse diminue de moitié, pour 

atteindre la limite inférieure de 86 EPNdB, cette limite demeurant ensuite constante.  

 

8.4.2.2. Pour le survol : 104 EPNdB pour les hélicoptères dont la masse maximale au décollage 

certifiée pour laquelle une certification acoustique est demandée est supérieure ou égale 

à 80 000 kg, cette valeur décroissant linéairement avec le logarithme de la masse de 

lôh®licopt¯re à raison de 3 EPNdB chaque fois que la masse diminue de moitié, pour 

atteindre la limite inférieure de 84 EPNdB, cette limite demeurant ensuite constante.  

 

8.4.2.3. Pour lôapproche : 109 EPNdB pour les hélicoptères dont la masse maximale au décollage 

certifiée pour laquelle une certification acoustique est demandée est supérieure ou égale à 

80 000 kg, cette valeur décroissant linéairement avec le logarithme de la masse de 

lôh®licopt¯re à raison de 3 EPNdB chaque fois que la masse diminue de moitié, pour 

atteindre la limite inférieure de 89 EPNdB, cette limite demeurant ensuite constante. 

8.5 COMPENSATIONS 

Si les limites de niveau de bruit sont dépassées en un ou deux points de mesure :  

a) la somme des dépassements ne devra pas excéder 4 EPNdB ; 

b) tout dépassement éventuel en un seul point ne sera pas supérieur à 3 EPNdB ;  

c) les dépassements éventuels seront compensés par une diminution correspondante à lôautre ou 

aux autres points. 

8.6   PROCÉDURES DE RÉFÉRENCE POUR LA CERTIFICATION ACOUSTIQUE 

8.6.1. Conditions Générales 

8.6.1.1. Les procédures de référence devront satisfaire aux spécifications de navigabilité 

appropriées. 

8.6.1.2. Les procédures et trajectoires de vol de référence seront approuvées par lôautorit® 

primaire de certification. 

8.6.1.3. Sauf dans le cas envisagé au § 8.6.1.4, les procédures de référence au décollage, au 

survol et ¨ lôapproche seront respectivement celles qui sont d®finies aux Ä 8.6.2, 8.6.3 ou 

8.6.4. 

8.6.1.4. Si le postulant montre que les caract®ristiques de conception de lôh®licopt¯re ne 

permettent pas que le vol soit exécuté conformément aux dispositions des § 8.6.2, 8.6.3 

ou 8.6.4., les procédures de référence devront : 

a) ne sô®carter des procédures de référence définies aux § 8.6.2, 8.6.3 ou 8.6.4 que dans 

la mesure où des caractéristiques de conception rendent impossible lôapplication des 

procédures de référence ;  



 
Agence Nationale de lôAviation Civile 

du Togo 

RANT 16 - PART 1 
 

Protection de lôenvironnement 
Bruit des aéronefs 

Page :       2.8-4 

Edition :    02 - 02/09/2025 

Révision : 00 - 02/09/2025  

 

 
RANT 16 ï PART 1  Protection de lôenvironnement - Bruit des aéronefs   

b) être approuvées par lôautorit® primaire de certification. 

8.6.1.5. Les procédures de référence devront être établies pour les conditions atmosphériques de 

référence suivantes : 

a) pression atmosphérique constante de 1 013,25 hPa ; 

b) température de lôair ambiant constante de 25 °C ; 

c) humidité relative constante de 70 % ; 

d) vent nul. 

8.6.1.6. La valeur maximale dôutilisation normale dont il est question aux § 8.6.2, alinéa c), 8.6.3.1, 

alinéa c), et 8.6.4, alinéa c) sera égale à la vitesse de rotor la plus élevée pour chaque 

procédure de référence, correspondant à la limite de navigabilité imposée par le 

constructeur et approuvée par lôautorit® primaire de certification. Sôil est spécifié une 

tolérance pour la vitesse de rotor la plus élevée, la vitesse maximale dôutilisation normale 

du rotor sera égale à la vitesse la plus élevée par rapport à laquelle cette tolérance est 

indiquée. Si la vitesse du rotor est liée automatiquement au régime de vol, côest la vitesse 

maximale dôutilisation normale du rotor correspondant au régime de vol de référence qui 

sera retenue pour la procédure de certification acoustique. Si la vitesse du rotor peut être 

modifiée par intervention du pilote, on retiendra la vitesse maximale dôutilisation normale du 

rotor que spécifie la section des limitations du manuel de vol pour les conditions de référence 

durant la procédure de certification acoustique. 

8.6.2. Procédure de référence au décollage 

La trajectoire de vol de référence au décollage devra être  établie comme suit : 

a) lôh®licopt¯re sera stabilisé à la puissance maximale de décollage correspondant à la 

puissance installée minimale spécifiée disponible dans les conditions ambiantes de 

référence, ou au couple limite de la boîte de transmission si la puissance correspondante 

est inférieure, et sur une trajectoire commençant en un point situé à 500 men amont du 

point de référence de la trajectoire de vol, à 20 m (65 ft) au-dessus du sol ; 

b) pendant toute la procédure de référence au décollage on maintiendra la vitesse VY 

correspondant à la vitesse ascensionnelle optimale, ou la vitesse minimale approuvée 

pour la montée après décollage, si cette dernière est supérieure à VY ; 

c) pour la montée en régime stabilisé, le régime du rotor sera stabilisé à la valeur maximale 

dôutilisation normale certifiée pour le décollage ; 

d) une configuration constante de décollage choisie par le postulant sera maintenue pendant 

toute la proc®dure de r®f®rence au d®collage, la position du train dôatterrissage ®tant 

compatible avec les essais de certification de navigabilit® pour lô®tablissement de la 

vitesse correspondant à la meilleure vitesse ascensionnelle VY ; 

e) la masse de lôh®licopt¯re sera la masse maximale au d®collage pour laquelle la 

certification acoustique est demandée ; 

f) la trajectoire de décollage de référence sera un segment de droite incliné à partir du point 

de d®part (500 m en amont de lôemplacement du microphone central et 20 m [65 ft] au-

dessus du niveau du sol) à un angle déterminé par le taux de montée optimal (BRC) et VY 

pour les performances minimales spécifiées du moteur. 

8.6.3. Procédure de référence au survol 
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8.6.3.1. La procédure de référence au survol devra être établie comme suit : 

a) lôh®licopt¯re sera stabilisé en vol en palier à la verticale du point de référence de la 

trajectoire de vol à une hauteur de 150 m (492 ft) ; 

b) la plus faible des vitesses ci-après sera maintenue pendant toute la procédure de référence 

au survol : 0,9 VH, 0,9 VNE,0,45 VH + 120 km/h (0,45 VH + 65 kt) ou 0,45 VNE + 120 km/h 

(0,45 VNE + 65 kt) ; 

Note.ð Aux fins de la certification acoustique, VH est définie comme étant la vitesse propre de vol en 

palier obtenue en utilisant le couple correspondant à la puissance maximale continue (puissance 

minimale installée) disponible dans les conditions ambiantes suivantes : pression normale au niveau de 

la mer (1 013,25 hPa) et 25 °C à la masse maximale certifiée pertinente. VNE est définie comme étant 

la vitesse aérodynamique de navigabilité à ne pas dépasser imposée par le constructeur et approuvée 

par lôautorit® primaire de certification. 

c) au survol, le r®gime du rotor sera stabilis® ¨ la valeur maximale dôutilisation normale certifi®e 

pour le vol en palier ; 

d) lôh®licopt¯re sera en configuration de croisi¯re ; 

e) la masse de lôh®licopt¯re sera la masse maximale au d®collage pour laquelle la certification 

acoustique est demandée. 

8.6.3.2. La valeur de VH et VNE utilisée pour la certification acoustique sera indiquée dans le manuel de 

vol approuvé. 

8.6.4. Proc®dure de r®f®rence ¨ lôapproche 

La proc®dure de r®f®rence ¨ lôapproche devra être établie comme suit : 

a) lôh®licoptère sera stabilisé et suivra une pente dôapproche de 6,0° ; 

b) lôapproche sera effectuée à une vitesse stabilisée égale à la vitesse correspondant à la 

meilleure vitesse ascensionnelle VY ou à la vitesse minimale approuvée pour lôapproche, si 

cette dernière est supérieure à VY. La puissance sera stabilis®e pendant lôapproche et au-

dessus du point de référence de la trajectoire de vol, et lôapproche se poursuivra jusquôau 

toucher des roues normal ; 

c) pendant lôapproche, le régime du rotor sera stabilisé à la valeur maximale dôutilisation 

normale certifiée pour lôapproche ; 

d) la configuration dôapproche constante utilisée pour les essais de certification de navigabilité, 

train dôatterrissage sorti, sera maintenue pendant toute la procédure de référence à 

lôapproche ; 

e) la masse de lôh®licopt¯re au toucher des roues sera la masse maximale à lôatterrissage pour 

laquelle la certification acoustique est demandée. 

8.7 PROC£DURES DôESSAI 

8.7.1. Les proc®dures dôessai devront °tre acceptables pour lôAutorit® de lôaviation civile. 

8.7.2. Les procédures dôessai et les mesures du bruit seront exécutées et traitées dôune manière 

approuvée pour donner la mesure dô®valuation du bruit désignée sous le nom de niveau effectif 

de bruit perçu (EPNL), exprimé en unités EPNdB, comme le décrit lôAppendice 2. 
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8.7.3. Les conditions et procédures dôessai seront analogues aux conditions et procédures de référence, 

sinon les données acoustiques seront ramenées par les méthodes décrites dans lôAppendice 2 

aux conditions et procédures de référence spécifiées dans le présent chapitre.  

8.7.4. Les ajustements destinés à tenir compte des diff®rences entre les proc®dures dôessai et les 

procédures de référence ne dépasseront pas :  

a)  pour le décollage : 4,0 EPNdB la somme arithm®tique de ȹ1 et du terme ï7,5 log (QK/QrKr) 

de ȹ2 ne devant pas dépasser 2,0 EPNdB ; 

b)  pour le survol ou lôapproche : 2,0 EPNdB. 

8.7.5. Au cours de lôessai, le r®gime moyen du rotor ne sô®cartera pas du r®gime maximal normal de 

plus de ±1,0 % pendant la période où le niveau de bruit est de 10 dB au-dessous du maximum. 

8.7.6. La vitesse a®rodynamique de lôh®licopt¯re ne sô®cartera pas de plus de Ñ9 km/h (±5 kt) de la 

vitesse de référence appropriée à la démonstration en vol pendant  toute la période où le niveau 

de bruit est de 10 dB au-dessous du maximum. 

8.7.7. Le nombre de survols en palier effectués avec vent debout sera égal au nombre de survols en 

palier effectués avec vent arrière. 

8.7.8. Lôh®licopt¯re passera au maximum ¨ Ñ10Á ou Ñ20 m, si lô®cart est plus grand dans ce cas, de la 

verticale de la trajectoire de référence, pendant toute la période où le niveau de bruit est de 10 

dB au-dessous du maximum. (voir Figure 8-1). 

8.7.9. La hauteur de lôh®licopt¯re ne variera pas durant le survol de plus de Ñ9 m (Ñ30 ft) par rapport ¨ 

la hauteur de référence, à la verticale. 

8.7.10. Pendant la démonstration des caractéristiques acoustiques en approche, lôh®licopt¯re suivra 

correctement une trajectoire dôapproche ¨ vitesse constante ¨ lôint®rieur du volume dôespace 

a®rien compris entre les angles dôapproche de 5,5Á et 6,5Á. 

8.7.11. Les essais seront effectués avec un hélicoptère dont la masse ne sera pas inférieure à 90 % 

de la masse maximale certifi®e pertinente, et ils pourront lô°tre ¨ une masse ne d®passant pas 

105 % de cette masse. Pour chacun des trois régimes de vol, au moins un essai sera mené à 

bien à la masse maximale certifiée pertinente ou à une masse supérieure. 

Note. ð Des éléments indicatifs sur lôemploi des procédures équivalentes figurent dans le Manuel technique 

environnemental (Doc 9501), Volume I ð Procédures de certification acoustique des aéronefs . 

 

Figure 8-1. Tolérances dô®cart lat®ral de lôh®licopt¯re 
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 CHAPITRE 9 

GROUPES AUXILIAIRES DE PUISSANCE (GAP) INSTALL£S 

ET £QUIPEMENTS DE BORD ASSOCI£S EN UTILISATION AU 

SOL 

 

Note. ï Les exigences destin®es au pr®sent chapitre nôont pas encore ®t® ®laborées. En attendant, les 

éléments indicatifs du Supplément C peuvent être utilisés pour la certification acoustique des groupes 

auxiliaires de puissance (GAP) installés et des équipements de bord associés sur :  

(a) tous les aéronefs pour lesquels une demande de certificat de type a été présentée pour le prototype ou 

pour lesquels une autre procédure réglementaire équivalente a été appliquée par lôautorit® primaire de 

certification depuis le 6 octobre 1977 ; 

(b) les a®ronefs dôun type existant pour lesquels une demande de modification de la conception du type, y 

compris celle de lôinstallation du GAP de base, a ®t® pr®sent®e ou une autre proc®dure r®glementaire 

équivalente a été appliquée par lôautorit® primaire de certification depuis le 6 octobre 1977. 
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 CHAPITRE 10 : 

AVIONS ê H£LICES DONT LA MASSE NE D£PASSE PAS 8 

618 kg _  

Demande de certificat de type ou une version d®riv®e 

pr®sent®e depuis le 17 Novembre 1988 ou ¨ une date 

ult®rieure. 

 

10.1.  APPLICATION 

Note 1.ð Voir également le chapitre 1, § 1.10, 1.11, 1.12 et 1.13. 

Note 2.ð Voir dans le Supplément E du présent règlement les indications concernant lôinterpr®tation de 

ces dispositions relatives à lôapplication. 

10.1.1 Les exigences du présent chapitre sont applicables à tous les avions à hélices et à leurs versions 

d®riv®es dont la masse maximale au d®collage certifi®e ne d®passe pas 8 618 kg, ¨ lôexception de 

ceux qui sont sp®cialement con­us pour lôacrobatie, le travail agricole ou la lutte contre les incendies 

ainsi que des motoplaneurs. 

10.1.2 Dans le cas dôun avion ou de toutes les versions d®riv®es pour lequel la demande de certificat de type 

a été présentée le 17 novembre 1988 ou à une date ultérieure, les niveaux maximaux de bruit du § 

10.4, alinéa a), sôappliqueront, sauf en ce qui concerne les avions sp®cifi®s au  

§ 10.1.6. 

10.1.3 Dans le cas des avions spécifiés au § 10.1.2 pour lesquels la demande de certificat de type a été 

présentée avant le 17 novembre 1993 et qui ne respectent pas les exigences du présent chapitre, les 

exigences du Chapitre 6 sôappliqueront. 

10.1.4 Dans le cas des versions d®riv®es, ¨ lôexception de celles qui sont sp®cifi®es au Ä 10.1.6, pour 

lesquelles la demande de certification de la modification de la conception de type a été présentée le 

17 novembre 1988 ou à une date ultérieure, les niveaux maximaux de bruit du § 10.4, alinéa a), 

sôappliqueront. 

10.1.5 Dans le cas des versions dérivées spécifiées au § 10.1.4 pour lesquelles la demande de certification 

de la modification de la conception de type a été présentée avant le 17 novembre 1993 et qui ne 

respectent pas les exigences du pr®sent chapitre, les exigences du Chapitre 6 sôappliqueront. 

10.1.6 Dans le cas des avions monomoteurs, ¨ lôexception des hydravions et des avions amphibies : 

a) les niveaux maximaux de bruit du Ä 10.4, alin®a b), sôappliqueront aux avions pour lesquels la 

demande de certificat de type a été présentée le 4 novembre 1999 ou à une date ultérieure, y 

compris à leurs versions dérivées ; 

b) les niveaux maximaux de bruit du Ä 10.4, alin®a b), sôappliqueront aux versions d®riv®es des avions 

pour lesquels la demande de certificat de type a été présentée avant le  

4 novembre 1999 et pour lesquels la demande de certification de la modification de la conception 

de type a été présentée le 4 novembre 1999 ou à une date ultérieure ; sauf 

c) pour les versions dérivées décrites au § 10.1.6, alinéa b), pour lesquelles la demande de 

certification de la modification de la conception de type a été présentée avant le  

4 novembre 2004 et qui dépassent les niveaux maximaux de bruit du § 10.4, alinéa b), auquel cas 

les niveaux maximaux de bruit du Ä 10.4, alin®a a), sôappliqueront. 
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10.2.  MESURE Dô£VALUATION DU BRUIT 

La mesure dô®valuation du bruit sera le niveau maximal de bruit avec pond®ration A, LASmax d®crit ¨ lôAppendice 

6. 

10.3.  POINTS DE RÉFÉRENCE DE MESURE DU BRUIT 

10.3.1. Le niveau du bruit engendré par un avion et mesuré conformément aux présentes exigences ne 

dépassera pas le niveau spécifié au § 10.4 au point de référence de mesure du bruit au décollage. 

10.3.2. Le point de référence de mesure du bruit au décollage sera le point situé dans le prolongement de 

lôaxe de la piste, ¨ une distance de deux mille cinq cents (2 500) m du début du roulement au 

décollage. 

10.4.  NIVEAUX MAXIMAUX DE BRUIT 

(a) Les niveaux maximaux de bruit d®termin®s selon la m®thode dô®valuation acoustique de lôAppendice 6, 

ne devront pas dépasser les valeurs suivantes : 

a) dans le cas des avions vis®s aux Ä 10.1.2 et 10.1.4 : limite constante de 76 dB(A) jusquô¨ une 

masse de 600 kg, limite qui variera ensuite linéairement avec le logarithme de la masse jusquô¨ ce 

quôelle atteigne 88 dB(A) ¨ 1 400 kg, apr¯s quoi elle reste constante jusquô¨ une masse de 8 618 

kg 

b) dans le cas des avions visés au § 10.1.4: limite constante de 70 dB(A) jusquô¨ une masse de 

570 kg, limite qui augmente ensuite lin®airement avec le logarithme de la masse jusquô¨ ce quôelle 

atteigne 85 dB(A) ¨ 1 500 kg, apr¯s quoi elle reste constante jusquô¨ une masse de 8 618 kg. 

Note.ð Voir au Supplément A les équations utilisées pour le calcul des niveaux maximaux de bruit 

autorisés en fonction de la masse au décollage. 

 

10.5.  PROCÉDURES DE RÉFÉRENCE POUR LA CERTIFICATION  ACOUSTIQUE 

10.5.1. Conditions Générales 

10.5.1.1. Les calculs des procédures et des trajectoires de référence devront être approuvés par 

lôautorit® primaire de certification. 

10.5.1.2. La procédure de référence de décollage sera celle qui est définie au § 10.5.2, sauf pour le cas 

envisagé au § 10.5.1.3. 

10.5.1.3. Si le postulant montre que les caract®ristiques de conception de lôavion sont telles que lôavion 

ne peut pas voler en accord avec le § 10.5.2, les procédures de référence devront : 

a) ne sô®carter des proc®dures de r®f®rence d®finies que dans la mesure o½ les 

caract®ristiques de conception rendent impossible lôemploi de ces proc®dures ; 

b) être approuvées par lôautorit® primaire de certification. 

10.5.1.4. Les procédures de référence devront être calculées dans les conditions atmosphériques de 

référence ci-après : 

a) pression atmosphérique au niveau de la mer de 1 013,25 hPa , qui décroît avec 

lôaltitude comme d®fini par lôatmosph¯re type OACI ; 
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b) temp®rature de lôair ambiant au niveau de la mer de 15 °C, qui d®cro´t avec lôaltitude 

comme d®fini par lôatmosph¯re type OACI (côest-à-dire 0,65°C par 100 m) ;; 

c) humidité relative constante de 70 % ; 

d) vent nul. 

Note 1.ð Des informations détaillées sont fournies pour le calcul de la variation de la pression atmosphérique 

de r®f®rence avec lôaltitude dans le Manuel technique environnemental (Doc 9501), Volume I ð Procédures 

de certification acoustique des a®ronefs, en ce qui concerne lôatmosph¯re type OACI.   

Note 2. ð Les caract®ristiques de lôatmosph¯re type OACI sont spécifiées présentées dans le Manuel de 

lôatmosph¯re type OACI (Doc 7488/3). 

10.5.1.5. Les conditions atmosphériques de référence pour les mesures acoustiques devront être les 

mêmes que les conditions de référence pour le vol. 

 

10.5.2. Procédure de référence au décollage 

La trajectoire de décollage sera calculée en prenant en considération les deux phases ci-après : 

Première phase 

a) La puissance au d®collage sera utilis®e ¨ partir du l©cher des freins jusquôau point o½ lôavion atteint 

une hauteur de 15 m (50 ft) au-dessus de la piste. 

b) Une configuration de décollage constante, choisie par le postulant, sera maintenue pendant toute 

la durée de cette phase. 

c) La masse de lôavion au moment du l©cher des freins sera la masse maximale au d®collage ¨ 

laquelle la certification acoustique est demandée. 

d) La longueur de cette première phase correspondra à la longueur indiquée dans la documentation 

de navigabilité pour un décollage effectué sur piste plane en dur. 

Seconde phase 

a) Le début de la seconde phase correspond à la fin de la première. 

b) Lôavion sera en configuration de mont®e, avec le train rentr® sôil est escamotable et un braquage 

des volets correspondant à une montée normale, pendant toute la durée de cette seconde phase. 

c) La vitesse sera la vitesse ascensionnelle optimale VY. 

d) La puissance de d®collage et, dans le cas des avions dot®s dôh®lices ¨ pas variable ou ¨ vitesse 

constante, le régime de décollage seront maintenus tout au long de la seconde phase. Si les limites de 

navigabilit® ne permettent pas de maintenir la puissance et le r®gime de d®collage jusquôau point de 

r®f®rence, on les maintiendra aussi longtemps que lesdites limites lôautorisent, après quoi on utilisera 

la puissance et le régime continus maximaux. Il ne sera pas autorisé de limiter la durée pendant 

laquelle la puissance et le régime de décollage seront utilisés pour se conformer aux dispositions du 

présent chapitre. La hauteur de référence sera calculée en présumant des pentes de montée 

appropriées pour chaque réglage de puissance utilisé. 

10.6.  PROC£DURES DôESSAI 

10.6.1. Les proc®dures dôessai devront °tre acceptables pour lôautorit® primaire de certification de 

navigabilité et lôautorité primaire de certification acoustique de lô£tat qui d®livre le certificat. 
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10.6.2. Les proc®dures dôessai et les mesures du bruit seront ex®cut®es et trait®es dôune mani¯re 

approuv®e pour donner la mesure dô®valuation du bruit en unit®s LASmax, comme le décrit 

lôAppendice 6. 

10.6.3. Les données acoustiques seront ramenées, par les méthodes expos®es dans lôAppendice 6, 

aux conditions de référence spécifiées dans le présent chapitre. 

10.6.4. Si lôon utilise des proc®dures dôessai ®quivalentes, les proc®dures dôessai et toutes les m®thodes 

dôajustement des r®sultats aux proc®dures de r®f®rence seront approuv®es par lôautorit® 

primaire de certification. 

Note.ðDes éléments indicatifs sur lôemploi des procédures équivalentes figurent dans le Manuel technique 

environnemental (Doc 9501), Volume I ð Procédures de certification acoustique des aéronefs. 
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 CHAPITRE 11 : 

H£LICOPTĈRES DONT LA MASSE MAXIMALE AU 

D£COLLAGE  CERTIFI£E NE D£PASSE PAS 3 175 kg 

 

11.1. APPLICATION 

Note.ð Voir également le Chapitre 1, § 1.10, 1.11, 1.12 et 1.13. 

11.1.1 Les exigences du présent chapitre seront applicables à tous les hélicoptères dont la masse maximale 

au décollage certifiée ne dépasse pas 3 175 kg et qui sont visés par les dispositions des § 11.1.2 à 

11.1.4, ¨ lôexception de ceux qui sont con­us exclusivement pour des travaux agricoles, pour la lutte 

contre lôincendie ou pour le transport de charges externes. 

11.1.2 Dans le cas dôun h®licopt¯re pour lequel la demande de certificat de type aura été présentée, ou une 

autre procédure réglementaire équivalente aura été appliquée par lôautorit® primaire de certification, 

¨ compter du 11 novembre 1993, ¨ lôexception des h®licopt¯res spécifiés au § 11.1.4, les niveaux de 

bruit indiqu®s au Ä 11.4.1 sôappliqueront. 

11.1.3 Dans le cas dôune version d®riv®e dôun h®licopt¯re pour laquelle la demande de certificat de type pour 

un changement de type aura été présentée le 11 novembre 1993 ou à une date ult®rieure, ¨ lôexception 

des h®licopt¯res sp®cifi®s au Ä 11.1.4, les niveaux de bruit indiqu®s au Ä 11.4.1 sôappliqueront. 

11.1.4 Dans le cas de tous les hélicoptères, y compris les versions dérivées, pour lesquels la demande de 

certificat de type aura été présentée le 21 mars 2002 ou à une date ultérieure, les niveaux de bruit 

indiqu®s au Ä 11.4.2 sôappliqueront. 

11.1.5 La certification des hélicoptères qui sont capables de transporter des charges externes ou de 

lô®quipement externe sera effectu®e sans charge ni ®quipement. 

Note.ð Les hélicoptères qui se conforment aux exigences lorsquôils transportent des charges internes 

peuvent bénéficier dôune exemption lorsquôils transportent des charges externes ou de lô®quipement 

externe, si ce transport se fait dans des conditions telles que la masse brute ou dôautres param¯tres 

dôexploitation d®passent ceux qui font lôobjet du certificat de navigabilit® pour le transport de charges 

internes. 

11.1.6 Un postulant visé aux § 11.1.1, 11.1.2, 11.1.3 ou 11.1.4 peut choisir, comme solution alternative, de 

démontrer la conformité au chapitre 8, au lieu de se conformer au présent chapitre. 

11.2. MESURE Dô£VALUATION DU BRUIT 

La mesure employ®e pour lô®valuation du bruit devra °tre le niveau dôexposition au bruit LAE, décrit à 

lôAppendice 4. 

11.3.  POINTS DE RÉFÉRENCE DE MESURE DU BRUIT 

Les niveaux de bruit engendrés par un hélicoptère et mesurés conformément aux présentes exigences ne 

devront pas excéder les niveaux spécifiés au § 11.4 à un point de référence de la trajectoire de vol situé au 

sol à 150 m (492 ft) au-dessous de la trajectoire de vol définie dans la procédure de référence au survol (voir 

§ 11.5.2.1). 

Note.ð Voir le Supplément H, Lignes directrices pour lôobtention de donn®es sur le bruit des h®licopt¯res aux 
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fins de la planification de lôutilisation des terrains, où sont définies des procédures supplémentaires 

acceptables pour la production de donn®es relatives ¨ la planification de lôutilisation des terrains. 

11.4.  NIVEAU MAXIMAL DE BRUIT 

11.4.1. Pour les hélicoptères visés aux § 11.1.2 et 11.1.3, les niveaux maximaux de bruit déterminés 

conform®ment ¨ la m®thode dô®valuation du bruit d®crite ¨ lôAppendice 4, ne dépasseront pas 82 

dB(A) pour les h®licopt¯res dôune masse maximale au décollage certifiée à laquelle la certification 

acoustique est demandée pouvant atteindre 788 kg, et devront augmenter ensuite linéairement avec 

le logarithme de la masse de lôh®licopt¯re, ¨ raison de 3 dB pour chaque doublement de la masse. 

11.4.2. Pour les hélicoptères visés au § 11.1.4, les niveaux maximaux de bruit déterminés conformément à la 

m®thode dô®valuation du bruit décrite à lôAppendice 4 ne dépasseront pas 82 dB(A) pour les 

h®licopt¯res dôune masse maximale au décollage certifiée à laquelle la certification acoustique est 

demandée pouvant atteindre 1 417 kg, et devront augmenter ensuite linéairement avec le logarithme 

de la masse de lôh®licopt¯re, ¨ raison de 3 dB pour chaque doublement de la masse. 

Note.ð Voir au Supplément A les équations utilisées pour le calcul des  niveaux maximaux de bruit 

autorisés en fonction de la masse au décollage. 

11.5.  PROCÉDURES DE RÉFÉRENCE POUR LA CERTIFICATION  ACOUSTIQUE 

11.5.1. Conditions générales 

11.5.1.1. Les procédures de référence devront répondre aux spécifications de navigabilité appropriées 

et être approuvées par lôautorit® primaire de certification. 

11.5.1.2. Sauf approbation dôune autre procédure, la procédure de survol de référence devra être celle 

qui est définie au § 11.5.2. 

11.5.1.3. Si le postulant montre que les caractéristiques de conception de lôh®licopt¯re ne permettent pas 

que le vol soit exécuté conformément aux dispositions du § 11.5.2, la procédure de référence 

pourra sô®carter de la procédure de référence type, avec lôaccord de lôautorit® primaire de 

certification, mais seulement dans la mesure où lôexigent les caractéristiques de conception 

qui rendent impossible lôapplication de la procédure de référence. 

11.5.1.4. La procédure de référence devra être établie pour les conditions atmosphériques de référence 

suivantes : 

a) pression atmosphérique constante de 1 013,25 hPa ; 

b) température de lôair ambiant constante de 25 °C ; 

c) humidité relative constante de 70 % ; 

d) vent nul. 

11.5.1.5. La valeur maximale dôutilisation normale devra être égale à la vitesse du rotor la plus élevée, 

correspondant à la limite de navigabilité imposée par le constructeur et approuvée par lôautorit® 

primaire de certification pour le survol. Sôil est spécifié une tolérance pour la vitesse de rotor la 

plus élevée, la vitesse maximale dôutilisation normale du rotor sera égale à la vitesse la plus 

élevée par rapport à laquelle cette tolérance est indiquée. Si la vitesse du rotor est liée 

automatiquement au régime de vol, côest la vitesse maximale dôutilisation normale du rotor 

correspondant au régime de vol de référence qui sera retenue pour la procédure de 

certification acoustique. Si la vitesse du rotor peut être modifiée par intervention du pilote, on 

retiendra la vitesse maximale dôutilisation normale du rotor moteur embrayé que spécifie la 
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section des limitations du manuel de vol pour les conditions de référence durant la procédure de 

certification acoustique. 

11.5.2. Procédure de référence  

11.5.2.1. La procédure de référence devra être établie comme suit : 

a) lôh®licopt¯re sera stabilisé en vol en palier à la verticale du point de référence de la 

trajectoire de vol à une hauteur de 150 m ± 15 m (492 ft ± 50 ft) ; 

b) la plus faible des vitesses ci-après sera maintenue pendant toute la procédure de 

référence au survol : 0,9 VH, 0,9 VNE, 0,45 VH + 120 km/h (65 kt) ou 0,45 VNE + 120 

km/h (65 kt). Aux fins de la certification acoustique, VH est définie comme étant la 

vitesse propre de vol en palier obtenue en utilisant le couple correspondant à la 

puissance installée minimale, puissance continue maximale disponible dans les 

conditions ambiantes suivantes : pression normale au niveau de la mer (1 013,25 

hPa) et 25 °C à la masse maximale certifiée pertinente. VNE est définie comme étant 

la vitesse aérodynamique de navigabilité à ne pas dépasser imposée par le 

constructeur et approuvée par lôautorit® primaire de certification ; 

c) au survol, le régime du rotor sera stabilisé à la valeur maximale dôutilisation normale 

cert if iée pour le vol en palier ; 

d) lôh®licopt¯re sera en configuration de croisière ; 

e) la masse de lôh®licopt¯re sera la masse maximale au décollage pour laquelle la 

certification acoustique est demandée. 

11.5.2.2. Les valeurs de VH et VNE utilisées pour la certification acoustique seront indiquées dans le 

manuel de vol approuvé. 

11.6.  PROC£DURES DôESSAI 

11.6.1. Les procédures dôessai seront acceptables pour les services de certification de navigabilité et 

de certification acoustique de lô£tat qui délivre le certificat. 

11.6.2. La procédure dôessai et les mesures du bruit devront être exécutées et traitées dôune manière 

approuvée pour donner la mesure dô®valuation du bruit désignée sous le nom de niveau 

dôexposition au bruit (LAE), exprimé en décibels avec pondération « A » intégré dans le temps,, 

comme le décrit lôAppendice 4. 

11.6.3. Les conditions et procédures dôessai devront °tre analogues aux conditions et procédures de 

référence, sinon les données acoustiques seront ramenées par les méthodes décrites dans 

lôAppendice 4 aux conditions et procédures de référence spécifiées dans le présent chapitre.  

11.6.4. Pendant lôessai, un nombre égal de vols avec vent debout et vent arrière devront être exécutés. 

11.6.5. Les ajustements destinés à tenir compte des différences entre les proc®dures dôessai et les 

procédures de référence ne devront pas dépasser 2,0 dB(A). 

11.6.6. Au cours de lôessai, le régime moyen du rotor ne devra pas sô®carter du régime maximal normal 

de plus de ±1,0 % pendant la période où le niveau de bruit est de 10 dB au-dessous du 

maximum. 

11.6.7. La vitesse aérodynamique de lôh®licopt¯re ne devra pas sô®carter de plus de ± 5,5 km/h (±3 kt) 

de la vitesse de référence appropriée à la démonstration en vol décrite dans lôAppendice 4 
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pendant toute la période entre les points où le niveau de bruit est de 10 dB au-dessous du 

maximum. 

11.6.8. Lôh®licopt¯re devra passer au maximum à ±10° de la vert icale de la trajectoire de référence 

contenant le point de référence de mesure du bruit.  

11.6.9. Les essais devront être effectués avec un hélicoptère dont la masse ne sera pas inférieure à 

90 % de la masse maximale certifiée et ils pourront lô°tre à une masse ne dépassant pas 105 % 

de la masse maximale certifiée. 

Note.ð Des ®l®ments indicatifs sur lôemploi de proc®dures équivalentes figurent dans le Manuel 

technique environnemental (Doc 9501), Volume I ð Procédures de certification acoustique des 

aéronefs. 
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 CHAPITRE 12 : AVIONS SUPERSONIQUES 

 

12.1. AVIONS SUPERSONIQUES _ Demande de certificat de type présentée avant le 1er janvier 1975 

12.1.1 Les exigences du chapitre 2 du présent règlement, à lôexception des niveaux de bruit maximaux 

spécifiés au § 2.4, sont applicables à tous les avions supersoniques, y compris leurs versions 

dérivées, pour lesquels la demande de certificat de type a été présentée avant le 1er janvier 1975 

et pour lesquels un certificat de navigabilité individuel a été émis pour la première fois après le 

26 novembre 1981. 

12.1.2 Les niveaux de bruit maximaux des avions visés au § 12.1.1, lorsquôils seront déterminés 

conformément à la méthode dô®valuation du bruit de lôAppendice 1, ne d®passeront pas les 

niveaux mesurés de bruit du premier avion certifié du même type. 

 

12.2. AVIONS SUPERSONIQUES _ DEMANDE DE CERTIFICAT DE TYPE PRESENTEE A COMPTER 

DU 1ER JANVIER 1975 OU A UNE DATE ULTERIEURE 

Note.ð Les exigences et pratiques recommand®es relatives ¨ ces avions nôont pas ®t® ®labor®es par 

lôOACI. Cependant, les niveaux maximaux de bruit indiqu®s dans la pr®sente partie qui seraient 

applicables aux avions à réaction subsoniques peuvent être utilisés comme lignes directrices. Les 

niveaux acceptables de bang sonique nôont pas ®t® ®tablis et on ne peut pr®sumer que le respect des 

exigences applicables au bruit subsonique autorise des vols supersoniques. 
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 CHAPITRE 13 : A£RONEFS ê ROTORS BASCULANTS 

Note : Les présentes dispositions ne sont pas suffisantes pour une application à des aéronefs à rotors 

basculants dont une ou plusieurs configurations ont aussi reçu une certification de navigabilité pour des 

op®rations dôatterrissage et de décollage courts seulement. Dans le cas de ces aéronefs, il est probable que 

des procédures/conditions différentes ou supplémentaires soient nécessaires. 

13.1. APPLICATION  

 Note : Voir aussi le Chapitre 1, § 1.10, 1.11, 1.12 et 1.13.  

13.1.1. Les exigences du présent chapitre seront applicables à tous les aéronefs à rotors basculants, versions 

dérivées comprises, pour lesquels la demande de certificat de type a été présentée le 1er janvier 2018 

ou à une date ultérieure. 

  

13.1.2. La certification acoustique des aéronefs à rotors basculants qui sont capables de transporter des 

charges externes ou de lô®quipement externe sera effectu®e sans charge ni ®quipement externes. 

13.2. MESURE DôEVALUATION DU BRUIT  

13.2.1. La mesure dô®valuation du bruit sera le niveau effectif de bruit per­u exprim® en EPNdB, d®crit ¨ 

lôAppendice 2 de la pr®sente Annexe. La correction des irr®gularit®s spectrales commencera ¨ 50 Hz 

(voir le Ä 4.3.1 de lôAppendice 2). 

13.2.2. Les données supplémentaires concernant les niveaux LAE et LASmax, qui sont  définis à lôAppendice 4, 

et les niveaux SPL de bande de tiers dôoctave, qui sont définis à lôAppendice 2 correspondant ¨ LASmax, 

devraient être mises à la disposition de lôautorit® primaire de certification aux fins de la planification 

de lôutilisation des terrains. 

13.3. POINTS DE REFERENCE DE MESURE DU BRUIT  

Les niveaux de bruit engendrés par un aéronef à rotors basculants testé conformément aux procédures de 

référence du paragraphe 13.6 et aux proc®dures dôessai du paragraphe  13.7 du présent règlement 

nôexc®deront pas les niveaux sp®cifi®s ¨ la section 13.4, aux points de r®f®rence ci-après :  

a) points de référence de mesure du bruit au décollage : 

1) un point de référence de la trajectoire de vol situé au sol sur la projection de la trajectoire de 

vol définie dans la procédure de décollage de référence (voir § 13.6.2) et horizontalement à 500 

m (1 640 ft) dans la direction du vol, du point auquel la montée est amorcée dans la procédure de 

référence ;  

2) deux autres points au sol dispos®s sym®triquement ¨ 150 m (492 ft) de part et dôautre de la 

trajectoire de vol définie dans la procédure de décollage de référence et situés sur une ligne 

passant par le point de référence de la trajectoire de vol ;  

b) points de référence de mesure du bruit au survol : 

1) un point de référence de la trajectoire de vol situé au sol à 150 m (492 ft) au-dessous de la 

trajectoire de vol définie dans la procédure de survol de référence (voir § 13.6.3) ;  
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2) deux autres points au sol dispos®s sym®triquement ¨ 150 m (492 ft) de part et dôautre de la 

trajectoire de vol définie dans la procédure de survol de référence et situés sur une ligne passant 

par le point de référence de la trajectoire de vol ;  

c) points de r®f®rence de mesure du bruit ¨ lôapproche : 

1) un point de référence de la trajectoire de vol situé au sol à 120 m (394 ft) au-dessous de la 

trajectoire de vol d®finie dans la proc®dure dôapproche de référence (voir § 13.6.4). Sur terrain 

plat, le point est situ® ¨ 1 140 m (3 740 ft) de lôintersection de la pente dôapproche de 6,0Á et du 

plan du sol ;  

2) deux autres points au sol dispos®s sym®triquement ¨ 150 m (492 ft) de part et dôautre de la 

trajectoire de vol d®finie dans la proc®dure dôapproche de r®f®rence et situ®s sur une ligne passant 

par le point de référence de la trajectoire de vol.  

13.4. NIVEAUX MAXIMAUX DE BRUIT  

13.4.1.  Pour les aéronefs à rotors basculants visés à la section 13.1, les niveaux maximaux de bruit 

d®termin®s conform®ment ¨ la m®thode dô®valuation du bruit des h®licopt¯res d®crite ¨ lôAppendice 2 

nôexc®deront pas les valeurs ci-après :  

 

13.4.1.1.  Pour le décollage : 109 EPNdB pour les aéronefs à rotors basculants en mode adav/ 

conversion dont la masse maximale au décollage certifiée pour laquelle une certification 

acoustique est demandée est supérieure ou égale à 80 000 kg, cette valeur décroissant 

linéairement avec le logarithme de la masse de lôa®ronef ¨ raison de 3 EPNdB chaque fois 

que la masse diminue de moitié, pour atteindre la limite inférieure de 89 EPNdB, cette limite 

demeurant ensuite constante ;  

 

13.4.1.2.  Pour le survol : 108 EPNdB pour les aéronefs à rotors basculants en mode adav/conversion 

dont la masse maximale au décollage certifiée pour laquelle une certification acoustique est 

demandée est supérieure ou égale à 80 000 kg, cette valeur décroissant linéairement avec 

le logarithme de la masse de lôa®ronef ¨ raison de 3 EPNdB chaque fois que la masse 

diminue de moitié, pour atteindre la limite inférieure de 88 EPNdB, cette limite demeurant 

ensuite constante. Le mode adav/conversion sera défini comme englobant toutes les 

configurations et tous les modes de vol approuvés dans lesquels le régime nominal 

dôutilisation des rotors correspond ¨ celui qui est utilis® pour le vol stationnaire. 

 Note  : Il nôy a pas de niveau de bruit maximal pour les a®ronefs ¨ rotors basculants en mode avion.  

13.4.1.3. Pour lôapproche : 110 EPNdB pour les aéronefs à rotors basculants en mode 

adav/conversion dont la masse maximale au décollage certifiée pour laquelle une 

certification acoustique est demandée est supérieure ou égale à 80 000 kg, cette valeur 

décroissant linéairement avec le logarithme de la masse de lôa®ronef ¨ raison de 3 EPNdB 

chaque fois que la masse diminue de moitié, pour atteindre la limite inférieure de 90 EPNdB, 

cette limite demeurant ensuite constante.  

Note : Les équations utilisées pour le calcul des niveaux de bruit en fonction de la masse au décollage 

qui figurent à la section 7 du Supplément A pour les conditions décrites au Chapitre 8, § 8.4.1, sont 

compatibles avec les niveaux maximaux de bruit définis à la section 13.4. 
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13.5. COMPENSATIONS 

Si les niveaux maximaux de bruit sont dépassés en un ou deux points de mesure :  

a) la somme des d®passements nôexc®dera pas 4 EPNdB ;  

b) tout dépassement éventuel en un seul point ne sera pas supérieur à 3 EPNdB ;  

c) les dépassements éventuels seront compensés par une diminution correspondante ¨ lôautre ou 

aux autres points.  

13.6. PROCEDURES DE REFERENCE POUR LA CERTIFICATION ACOUSTIQUE  

13.6.1. Conditions générales  

 

13.6.1.1. Les procédures de référence satisferont aux spécifications de navigabilité appropriées.  

 

13.6.1.2. Les procédures et trajectoires de vol de référence seront approuvées par lôautorit® primaire 

de certification.  

 

13.6.1.3. Sauf dans les cas envisagés au § 13.6.1.4, les procédures de référence au décollage, au 

survol et ¨ lôapproche seront respectivement celles qui sont définies aux § 13.6.2, 13.6.3 et 

13.6.4.  

 

13.6.1.4. Si le postulant montre que les caract®ristiques de conception de lôa®ronef ¨ rotors basculants 

ne permettraient pas que le vol soit exécuté conformément aux dispositions des § 13.6.2, 

13.6.3 ou 13.6.4, les procédures de référence :  

a) ne sô®carteront des proc®dures de r®f®rence d®finies aux Ä 13.6.2, 13.6.3 ou 13.6.4 que 

dans la mesure o½ ces caract®ristiques de conception rendent impossible lôapplication 

des procédures de référence ;  

b) seront approuvées par lôautorité primaire de certification.  

13.6.1.5. Les procédures de référence seront calculées  dans les conditions atmosphériques de 

référence suivantes :  

a) pression atmosphérique constante de  1 013,25 hPa ;  

b) temp®rature de lôair ambiant constante de 25 °C  ;  

c) humidité relative constante de  70 % ;  

d) vent nul.  

13.6.1.6. Le r®gime maximal dôutilisation normale dont il est question aux Ä 13.6.2, alin®a d), 13.6.3, 

alinéa d) et 13.6.4, alinéa c), sera égal au régime de rotor le plus élevé pour chaque 

procédure de référence, correspondant à la limite de navigabilité imposée par le constructeur 

et approuvée par lôautorit® primaire de certification. Sôil est sp®cifi® une tol®rance pour le 

r®gime de rotor le plus ®lev®, le r®gime maximal dôutilisation normale des rotors sera ®gal 

au régime le plus élevé par rapport auquel cette tolérance est indiquée. Si le régime des 

rotors est li® automatiquement au r®gime de vol, côest le r®gime maximal dôutilisation normale 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile 

du Togo 

RANT 16 - PART 1 
 

Protection de lôenvironnement 
Bruit des aéronefs 

Page :       2.13-4 

Edition :    02 - 02/09/2025 

Révision : 00 - 02/09/2025  

 

 
RANT 16 ï PART 1  Protection de lôenvironnement - Bruit des aéronefs   

des rotors correspondant au régime de vol de référence qui sera retenu pour la procédure 

de certification acoustique. Si le régime des rotors peut être modifié par intervention du pilote, 

on retiendra, pour la procédure de certification acoustique, le régime maximal des rotors en 

exploitation normale que spécifie la section des limitations du manuel de vol pour les 

conditions de référence.  

 

13.6.2. Procédure de référence au décollage  

La procédure de référence au décollage sera établie comme suit :  

a) une configuration constante de d®collage, y compris lôangle de nacelle, choisie par le postulant sera 

maintenue pendant toute la procédure de référence au décollage ;  

b) lôa®ronef ¨ rotors basculants sera stabilis® ¨ la puissance maximale de d®collage correspondant à la 

puissance installée minimale spécifiée disponible dans les conditions ambiantes de référence, ou au 

couple limite de la boîte de transmission si la puissance correspondante est inférieure, et sur une 

trajectoire commençant en un point situé à 500 m (1 640 ft) en amont du point de référence de la trajectoire 

de vol, à 20 m (65 ft) au-dessus du sol ;  

c) lôangle de nacelle et la vitesse correspondant ¨ la vitesse ascensionnelle optimale, ou la vitesse 

minimale approuvée pour la montée après décollage si cette dernière est supérieure, seront maintenus 

pendant toute la procédure de référence au décollage ;  

d) pour la mont®e en r®gime stabilis®, le r®gime des rotors sera stabilis® ¨ la valeur maximale dôutilisation 

normale certifiée pour le décollage ;  

e) la masse de lôa®ronef ¨ rotors basculants sera la masse maximale au d®collage pour laquelle la 

certification acoustique est demandée ;  

f) la trajectoire de décollage de référence est définie comme un segment de droite incliné à partir du 

point de départ (500 m [1 640 ft] en amont de lôemplacement du microphone central et 20 m [65 ft] au-

dessus du niveau du sol) à un angle déterminé par le taux de montée optimal et par la vitesse 

correspondant ¨ la vitesse ascensionnelle optimale pour lôangle de nacelle choisi et pour les performances 

minimales spécifiées des moteurs.  

13.6.3. Procédure de référence au survol  

 

13.6.3.1. La procédure de référence au survol sera établie comme suit :  

a) lôa®ronef ¨ rotors basculants sera stabilis® en vol en palier ¨ la verticale du point de r®f®rence de la 

trajectoire de vol à une hauteur de 150 m (492 ft) ;  

b) une configuration constante choisie par le postulant sera maintenue pendant toute la procédure de 

référence au survol ;  

c) la masse de lôa®ronef ¨ rotors basculants sera la masse maximale au d®collage pour laquelle la 

certification acoustique est demandée ;  

d) en mode adav/conversion, lôangle de nacelle au point dôexploitation fixe autoris® situ® le plus pr¯s de 

lôangle de nacelle le plus faible certifi® pour une vitesse nulle, une vitesse de 0,9VCON et un régime de rotor 

stabilis® ¨ la valeur maximale dôutilisation normale certifi®e pour le vol en palier seront maintenus pendant 
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toute la procédure de référence au survol. VCON sera définie comme étant la vitesse maximale autorisée 

pour le mode adav/conversion, pour un angle de nacelle spécifié ;  

e) en mode avion, les nacelles seront maintenues contre les butées basses pendant toute la procédure 

de référence au survol :  

1) le régime des rotors étant stabilisé à la valeur associée au mode adav/conversion et la vitesse, 

fixée à 0,9VCON ;  

2) le régime des rotors étant stabilisé à la valeur normale de croisière associée au mode avion 

et la vitesse, fixée à la valeur de 0,9VMCP ou 0,9VMO correspondante, si cette dernière est 

inférieure, certifiée pour le vol en palier. VMCP sera définie comme étant la vitesse anémométrique 

maximale dôexploitation en mode avion correspondant ¨ la puissance maximale continue 

(puissance minimale installée) disponible dans les conditions ambiantes suivantes : pression 

normale au niveau de la mer (1 013,25 hPa) et 25 °C à la masse maximale certifiée pertinente. 

VMO sera la vitesse an®mom®trique maximale dôexploitation qui ne peut pas °tre d®pass®e 

intentionnellement. 

13.6.3.2. Les valeurs de VCON et de VMCP ou VMO utilisées pour la certification acoustique seront indiquées 

dans le manuel de vol approuvé.  

 

13.6.4. Proc®dure de r®f®rence ¨ lôapproche  

La proc®dure de r®f®rence ¨ lôapproche sera ®tablie comme suit :  

a) lôa®ronef ¨ rotors basculants sera stabilis® et suivra une pente dôapproche de 6,0Á ;  

b) lôapproche sera effectu®e dans une configuration approuv®e du point de vue de la navigabilit® qui 

produit le maximum de bruit, à une vitesse stabilisée égale à la vitesse correspondant à la vitesse 

ascensionnelle optimale pour lôangle de nacelle choisi ou ¨ la vitesse minimale approuv®e pour lôapproche, 

si cette derni¯re est sup®rieure, la puissance ®tant stabilis®e pendant lôapproche et au-dessus du point de 

référence de la trajectoire de vol, et maintenue jusquôau toucher des roues normal ;  

c) pendant lôapproche, le r®gime des rotors sera stabilis® ¨ la valeur maximale dôutilisation normale 

certifi®e pour lôapproche ;  

d) la configuration dôapproche constante utilis®e pour les essais de certification de navigabilité, train 

dôatterrissage sorti, sera maintenue pendant toute la proc®dure de r®f®rence ¨ lôapproche ;  

e) la masse de lôa®ronef ¨ rotors basculants au toucher des roues sera la masse maximale ¨ lôatterrissage 

pour laquelle la certification acoustique est demandée.  

13.7. PROCEDURES DôESSAI  

13.7.1. Les proc®dures dôessai seront acceptables pour lôautorit® primaire de certification de navigabilité et 

lôautorit® primaire de certification acoustique de lô£tat qui d®livre le certificat.  

 

13.7.2. Les procédures dôessai et les mesures du bruit seront ex®cut®es et trait®es dôune mani¯re approuv®e 

pour donner la mesure dô®valuation du bruit d®sign®e ¨ la section 13.2.  
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13.7.3. Les conditions et proc®dures dôessai seront analogues aux conditions et proc®dures de r®f®rence, 

sinon les données acoustiques seront ramenées, par les méthodes décrites pour les hélicoptères dans 

lôAppendice 2, aux conditions et proc®dures de r®f®rence sp®cifi®es dans le pr®sent chapitre.  

 

13.7.4. Les ajustements destinés à tenir compte des différences entre les proc®dures dôessai et les 

procédures de référence ne dépasseront pas :  

a) pour le décollage : 4,0 EPNdB, la somme arithmétique de 1 et du terme -7,5 log (QK/QrKr) de 

æ2 ne dépassant pas 2,0 EPNdB ;  

b) pour le survol ou lôapproche : 2,0 EPNdB.  

13.7.5. Au cours de lôessai, le r®gime moyen des rotors ne sô®cartera pas du r®gime maximal normal de plus 

de ±1,0 % pendant toute la période où le niveau du bruit est de 10 dB au-dessous du maximum.  

 

13.7.6. La vitesse an®mom®trique de lôa®ronef ¨ rotors basculants ne sô®cartera pas de plus de Ñ9 km/h (Ñ5 

kt) de la vitesse de référence appropriée à la démonstration en vol pendant toute la période où le 

niveau du bruit est de 10 dB au-dessous du maximum.  

 

13.7.7. Le nombre de survols en palier effectués avec vent debout sera égal au nombre de survols en palier 

effectués avec vent arrière.  

 

13.7.8. Lôa®ronef ¨ rotors basculants passera au maximum ¨ Ñ10Á ou Ñ20 m (Ñ65 ft), si lô®cart est plus grand 

dans ce cas, de la verticale de la trajectoire de référence, pendant toute la période où le niveau de 

bruit est de 10 dB au-dessous du maximum (voir la Figure 8-1).  

 

13.7.9. La hauteur de lôa®ronef ¨ rotors basculants ne variera pas durant le survol de plus de Ñ9 m (Ñ30 ft) 

par rapport à la hauteur de référence, pendant toute la période où le niveau du bruit est de 10 dB au-

dessous du maximum.  

 

13.7.10. Pendant la d®monstration des caract®ristiques acoustiques en approche, lôa®ronef ¨ rotors 

basculants sera établi en approche stabilisée à vitesse constante ¨ lôint®rieur du volume dôespace 

a®rien compris entre les angles dôapproche de 5,5Á et 6,5Á, pendant toute la p®riode o½ le niveau du 

bruit est de 10 dB au-dessous du maximum.  

 

13.7.11. Les essais seront effectués avec un aéronef à rotors basculants dont la masse nôest pas inf®rieure 

¨ 90 % de la masse maximale certifi®e pertinente, et ils pourront lô°tre ¨ une masse ne d®passant 

pas 105 % de cette masse. Pour chacun des régimes de vol, au moins un essai sera mené à bien à 

la masse maximale certifiée pertinente ou à une masse supérieure. 
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 CHAPITRE 14 

1.- AVIONS ê R£ACTION SUBSONIQUES ET AVIONS ê H£LICES 

DONT LA MASSE MAXIMALE AU D£COLLAGE CERTIFI£E EST 

£GALE OU SUP£RIEURE ê 55 000 kg 
Demande de certificat de type présentée le 31 décembre 2017 ou à une date ultérieure  

 

 2.- AVIONS ê R£ACTION SUBSONIQUES DONT LA MASSE 

MAXIMALE AU  D£COLLAGE CERTIFI£E EST INF£RIEURE ê 55 

000 kg  
Demande de certificat de type présentée le 31 décembre 2020 ou à une date ultérieure  

 

 3.- AVIONS ê H£LICES DONT LA MASSE MAXIMALE AU 

D£COLLAGE CERTIFI£E  EST SUP£RIEURE ê 8 618 kg ET 

INF£RIEURE ê 55 000 kg  

Demande de certificat de type présentée le 31 décembre 2020 ou à une date ultérieure 

 

14.1. PPLICATION  

 Note.ð Voir aussi le Chapitre 1, § 1.10, 1.11, 1.12 et 1.13. 

14.1.1. Les dispositions du pr®sent chapitre, ¨ lôexception des avions qui exigent une longueur de piste5 inférieure 

ou égale à 610 m à la masse maximale portée au certificat de navigabilité ou des avions à hélices 

sp®cialement con­us et utilis®s aux fins de lôagriculture ou de la lutte contre les incendies, seront 

applicables à :   

a) tous les avions à réaction subsoniques et avions à hélices, versions dérivées comprises, dont la masse 

maximale au décollage certifiée est égale ou supérieure à 55 000 kg, pour lesquels la demande de certificat 

de type a été présentée le 31 décembre 2017 ou à une date ultérieure ;   

b) tous les avions à réaction subsoniques, versions dérivées comprises, dont la masse maximale au 

décollage certifiée est inférieure à 55 000 kg, pour lesquels la demande de certificat de type a été présentée 

le 31 décembre 2020 ou à une date ultérieure ;  

c) tous les avions à hélices, versions dérivées comprises, dont la masse maximale au décollage certifiée 

est supérieure à 8 618 kg et inférieure à 55 000 kg, pour lesquels la demande de certificat de type a été 

présentée le 31 décembre 2020 ou à une date ultérieure ;  

 
5 . Sans prolongement dôarr°t ni prolongement d®gag®.  
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d) tous les avions ¨ r®action subsoniques et avions ¨ h®lices qui ont ®t® certifi®s ¨ lôorigine comme ®tant 

conformes  ¨ lôAnnexe 16, Volume I, Chapitre 3, 4 ou 5, pour lesquels il est demandé une recertification en 

fonction du Chapitre 14.  

 Note : Des éléments indicatifs sur les demandes de recertification figurent dans le Manuel technique 

environnemental (Doc 9501), Volume I ð Procédures de certification acoustique des aéronefs.  

14.1.2. Ind®pendamment du Ä 14.1.1, lôautorit® de lôaviation civile peut reconna´tre quôaucune preuve de conformit® 

avec les dispositions du RANT 16 Part I, nôest n®cessaire dans les situations ci-après en ce qui concerne 

les avions à réaction et les avions à hélices de masse maximale au décollage certifiée supérieure à 8 618 

kg, qui sont inscrits sur le registre togolais dôimmatriculation:  

a) vol avec un ou plusieurs trains dôatterrissage r®tractables sortis durant la totalit® du vol ;  

b) moteur de rechange et chariot de nacelle ext®rieurs ¨ lôenveloppe de lôavion (et retour du pyl¹ne ou 

autre mât externe) ;  

c) changements de moteur et/ou de nacelle à durée limitée, pour lesquels la conception de type précise 

que lôavion ne peut voler durant une p®riode de plus de 90 jours sôil nôest pas prouv® que les dispositions 

de lôAnnexe 16, Volume I, sont respect®es pour les changements apport®s ¨ la conception de type. Cette 

prescription ne sôapplique quôaux changements r®sultant de travaux de maintenance n®cessaires.   

14.2. MESURE DU BRUIT  

14.2.1. Mesure dô®valuation du bruit  

La mesure dô®valuation du bruit sera le niveau effectif de bruit per­u exprim® en EPNdB, comme il est indiqu® à 

lôAppendice 2.  

14.3. POINTS DE REFERENCE DE MESURE DU BRUIT  

14.3.1. Les niveaux de bruit engendr®s par un avion et mesur®s conform®ment aux pr®sentes normes nôexc®deront 

pas les niveaux maximaux de bruit spécifiés au § 14.4, mesurés aux points spécifiés au Chapitre 3, § 3.3.1, 

alinéas a), b) et c).  

 

14.3.2. Points de mesure du bruit pendant les essais  

Les dispositions du Chapitre 3, Ä 3.3.2, relatives aux points de mesure du bruit pendant les essais sôappliqueront.  

14.4. NIVEAUX MAXIMAUX DE BRUIT  

14.4.1. Les niveaux maximaux de bruit, d®termin®s conform®ment ¨ la m®thode dô®valuation du bruit expos®e ¨ 

lôAppendice 2, ne d®passeront pas les valeurs ci-après :  

 

14.4.1.1. Au point de référence de mesure du bruit latéral à pleine puissance  

103 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au décollage certifiée pour laquelle la certification 

acoustique est demandée est égale ou supérieure à 400 000 kg, cette valeur décroissant linéairement avec le 
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logarithme de la masse de lôavion pour atteindre 94 EPNdB ¨ 35 000 kg, cette limite demeurant constante 

jusquô¨ 8 618 kg, point o½ elle d®cro´t lin®airement avec le logarithme de la masse de lôavion pour atteindre 

88,6 EPNdB à 2 000 kg, cette limite demeurant ensuite constante.  

14.4.1.2. Au point de référence de mesure du bruit au survol  

a) Avions monomoteurs ou bimoteurs  

101 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au décollage certifiée pour laquelle la certification 

acoustique est demandée est égale ou supérieure à 385 000 kg, cette valeur décroissant linéairement 

avec le logarithme de la masse de lôavion ¨ raison de 4 EPNdB chaque fois que la masse diminue de 

moiti®, pour atteindre 89 EPNdB, cette limite demeurant constante jusquô¨ 8 618 kg, point o½ elle d®cro´t 

lin®airement avec le logarithme de la masse de lôavion ¨ raison de 4 EPNdB chaque fois que la masse 

diminue de moiti® jusquô¨ une masse de 2 000 kg, cette limite demeurant ensuite constante.  

b) Avions trimoteurs  

Comme ¨ lôalin®a a), mais 104 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au d®collage certifi®e 

est égale ou supérieure à 385 000 kg.  

c) Avions équipés de quatre moteurs ou plus 

Comme ¨ lôalin®a a), mais 106 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au d®collage certifi®e 

est égale ou supérieure à 385 000 kg.  

14.4.1.3. Au point de r®f®rence de mesure du bruit ¨ lôapproche  

105 EPNdB pour les avions dont la masse maximale au décollage certifiée pour laquelle la certification 

acoustique est demandée est égale ou supérieure à 280 000 kg, cette valeur décroissant linéairement 

avec le logarithme de la masse de lôavion pour atteindre 98 EPNdB à 35 000 kg, cette limite demeurant 

constante jusquô¨ 8 618 kg, point o½ elle d®cro´t lin®airement avec le logarithme de la masse de lôavion 

pour atteindre 93,1 EPNdB à 2 000 kg, cette limite demeurant ensuite constante.  

14.4.1.4. La somme des différences aux trois points de mesure entre les niveaux maximaux de bruit et les 

niveaux maximaux de bruit autorisés spécifiés aux § 14.4.1.1, 14.4.1.2 et 14.4.1.3 ne sera pas 

inférieure à 17 EPNdB.  

 

14.4.1.5. Le niveau maximal de bruit à chacun des trois points de mesure ne sera pas inférieur à 1 EPNdB 

au-dessous du niveau maximal de bruit autorisé correspondant spécifié aux § 14.4.1.1, 14.4.1.2 et 

14.4.1.3.  

Note : Voir au Supplément A les équations utilisées pour le calcul des niveaux maximaux de bruit autorisés en 

fonction de la masse au décollage.  

14.5. PROCEDURES DE REFERENCE POUR LA CERTIFICATION ACOUSTIQUE  

Les procédures de référence pour la certification acoustique seront celles qui sont spécifiées au Chapitre 3, § 3.6.  
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14.6. PROCEDURES DôESSAI  

Les proc®dures dôessai seront celles qui sont sp®cifi®es au Chapitre 3, Ä 3.7.  

14.7. RECERTIFICATION  

En ce qui concerne les avions spécifiés au § 14.1.1, alinéa d), la recertification sera accordée en partant du principe 

que les preuves utilisées pour déterminer la conformité au Chapitre 14 sont aussi satisfaisantes que les preuves 

associées aux avions spécifiés au § 14.1.1, alinéas a), b) et c).  
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PARTIE 3. MESURE DU BRUIT AUX FINS DE LA 

SURVEILLANCE 

 

Note.ð Lôexigence ci-apr¯s a ®t® ®labor®e dans le but dôaider les £tats qui mesurent le bruit aux fins 

de la surveillance, jusquô¨ ce quôil soit possible de convenir dôune m®thode unique. 

(a) la méthode présentée à lôAppendice 5 devra °tre utilisée lorsque la mesure du bruit des aéronefs 

est réalisée aux fins de la surveillance. 

Note.ð Les fins précitées comprennent notamment : le contrôle de lôapplication des procédures 

éventuellement exigées, en matière dôatt®nuation du bruit, pour les aéronefs en vol ou au sol et la 

vérification de lôefficacit® de ces procédures. Il serait nécessaire dôobtenir une indication du degré de 

corrélation entre les valeurs obtenues par les méthodes utilisées pour les mesures du bruit effectuées 

aux fins de la conception des aéronefs et aux fins de la surveillance. 
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PARTIE 4. £VALUATION DU BRUIT AUX A£ROPORTS 

 

Note.ð Les exigences ci-apr¯s ont ®t® ®labor®es en vue de favoriser les communications ¨ lô®chelle 

internationale entre les États qui ont adopté diverses m®thodes dô®valuation du bruit aux fins de la 

planification de lôutilisation des terrains. 

1. Pour faciliter la comparaison internationale des évaluations du bruit au voisinage des aéroports, 

la méthodologie exposée dans le Doc 9911 doit être employée ð Méthode exigée pour le calcul 

des courbes de niveau de bruit au voisinage des aéroports. 

2. Les États contractants de lôOACI qui nôont pas encore adopt® une m®thodologie nationale 

dô®valuation du bruit ou qui envisagent de modifier la leur doivent employer la m®thodologie 

exposée dans le Doc 9911 ðMéthode  exigée pour le calcul des courbes de niveau de bruit au 

voisinage des aéroports. 
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PARTIE 5. APPROCHE £QUILIBR£E DE LA GESTION DU 

BRUIT 

 

Note 1.ð Les dispositions de la Partie 2 du présent règlement visent la certification acoustique, 

laquelle se rapporte au bruit maximal ®mis par lôa®ronef. Cependant, les proc®dures dôexploitation 

à moindre bruit approuvées par les administrations nationales et figurant dans les manuels 

dôutilisation des a®ronefs permettent une r®duction du bruit produit lors de lôutilisation de 

lôa®ronef. 

Note 2.ð Lôapproche équilibrée de la gestion du bruit consiste à identifier le problème de bruit à un 

aéroport puis à analyser les diverses mesures disponibles pour lôatt®nuer en étudiant quatre principaux 

éléments, à savoir la réduction du bruit à la source (question abordée dans la Partie 2 du présent 

règlement ), la planification et la gestion de lôutilisation des terrains, les procédures opérationnelles 

dôatt®nuation du bruit et des restrictions de lôexploitation, en vue dôattaquer le problème du bruit aussi 

économiquement que possible. Tous les éléments de lôapproche équilibrée sont abordés dans le 

document intitulé Orientations relatives ¨ lôapproche ®quilibr®e de la gestion du bruit des a®ronefs (Doc 

9829) de lôOACI. 

1. Des proc®dures dôexploitation ¨ moindre bruit ne seront prescrites que si lôAutorit® charg®e de 

la r®glementation ®tablit, sur la base dô®tudes et de consultations appropri®es, quôil existe un 

problème de bruit. 

2. Les proc®dures dôexploitation ¨ moindre bruit seront ®labor®es en coop®ration avec des 

exploitants qui utilisent lôa®rodrome concern®. 

3. Les facteurs ¨ prendre en compte dans lô®laboration des proc®dures appropri®es dôexploitation ¨ 

moindre bruit comprendront : 

a) la nature et lôimportance du problème de bruit, notamment : 

1) lôemplacement des zones sensibles au bruit ; 

2) les heures critiques ; 

b) les types de trafic en cause, notamment la masse des a®ronefs, lôaltitude de 

lôa®rodrome, les questions de temp®rature ; 

c) les types de proc®dures susceptibles dô°tre les plus efficaces ; 

d) les marges de franchissement dôobstacles (PANS-OPS, Volumes I et II [Doc 8168]) ; 

e) les performances humaines dans lôapplication des proc®dures dôexploitation. 

Note 1.ð Voir le RANT 06 ï Part 1, chapitre 4, au sujet des proc®dures dôexploitation ¨ moindre 

bruit 

Note 2.ð On trouve des éléments indicatifs sur les facteurs humains dans le Manuel dôinstruction 

sur les facteurs humains (Doc 9683) 
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APPENDICES 

 

 : M£THODE Dô£VALUATION DU BRUIT AUX FINS 

DE LA CERTIFICATION ACOUSTIQUE DES AVIONS ê R£ACTION 

SUBSONIQUES ï 
Demande de certificat de type présentée avant le 6 octobre 1977 

 

Note 1.ð Voir Partie 2 chapitres 2.  

Note 2.ð Les dispositions du pr®sent appendice sôappliquent aussi ¨ certains types dôavions qui font 

lôobjet des  chapitres 5 et 12. 

1. INTRODUCTION 

Note 1. ð La pr®sente m®thode dô®valuation du bruit comprend les rubriques suivantes : 

(1) les conditions dôessai et de mesure de certification acoustique ; 

(2) la mesure du bruit des avions perçu au sol ; 

(3) le calcul du niveau effectif de bruit perçu à partir des mesures de bruit ; 

(4) la communication de données ¨ lôautorité primaire de certification et correction des données 

mesurées 

Note 2. ð Les instructions et les procédures qui figurent dans cette méthode sont nettement délimitées 

afin dôassurer lôuniformit® des essais de certification et de permettre la comparaison entre des essais 

effectu®s sur des types diff®rents dôavions ¨ des emplacements g®ographiques diff®rents. Cette 

m®thode ne sôapplique quôaux avions vis®s par les dispositions dôapplication de la Partie 2, Chapitre 2. 

Note 3.ð Une liste compl¯te de symboles et dôunit®s, la formulation math®matique de la bruyance 

per­ue, une proc®dure de d®termination de lôabsorption du son par lôatmosph¯re et des proc®dures 

détaillées pour ramener aux conditions de référence les niveaux de bruit d®termin®s dans dôautres 

conditions figurent aux sections 6 à 9 du présent appendice. 

2. CONDITIONS DôESSAIETDE MESURE POUR LA CERTIFICATION ACOUSTIQUE 

2.1 GÉNÉRALITÉS 

La présente section stipule les conditions dans lesquelles seront effectués les essais de certification 

acoustique ainsi que les méthodes qui seront utilisées. 

Note.ð Un grand nombre de demandes de certification acoustique ne portent que sur des modifications 

mineures dans la conception de type de lôavion. Les changements acoustiques qui en résultent peuvent 

souvent °tre ®valu®s de fa­on fiable sans quôil soit n®cessaire de recourir ¨ un essai complet, comme 

celui qui est décrit dans  le présent appendice. Pour cette raison, lôautorit® primaire de certification est 

encourag® ¨ permettre lôutilisation de « procédures équivalentes » appropriées. De plus il existe des 

procédures équivalentes qui peuvent être utilisées pour des essais complets de certification, en vue de 

r®duire les co¾ts et dôobtenir des r®sultats fiables. Des ®l®ments indicatifs sur lôutilisation des proc®dures 

équivalentes dans la certification acoustique des avions à réaction subsoniques figurent dans le Manuel 

technique environnemental des procédures de certification acoustique des aéronefs (Doc 9501).  
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2.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DôESSAI 

2.2.1 Les essais destin®s ¨ montrer quôun avion est conforme aux sp®cifications ®tablies pour la 

certification acoustique se composeront dôune s®rie de d®collages et dôatterrissages pendant 

lesquels des mesures seront faites aux points de mesure spécifiés par lôautorit® primaire de 

certification. Ces points sont essentiellement les suivants : 

a) le point de mesure survolé au décollage 6 ; 

b) le point de mesure ¨ lôapproche 

c) les points de mesure latéraux 

qui, aux fins de la certification acoustique, sont spécifiés dans la Partie 2, chapitre 2, § 2.3. Pour 

garantir lôobtention du niveau de bruit subjectif maximal le long de la ligne lat®rale, on utilisera un 

nombre suffisant de points de mesure. Pour déterminer toute asymétrie du champ sonore, un 

poste de mesure au moins sera situ® sur la parall¯le, sym®trique par rapport ¨ lôaxe. Au cours de 

chaque décollage, des mesures simultanées seront effectuées aux points de mesure latéraux de 

chaque c¹t® de la piste ainsi quôau point de mesure situ® ¨ la verticale de lôavion. 

2.2.2 Les points de mesure du bruit dôun avion en vol seront entour®s dôun terrain relativement plat ne 

pr®sentant pas de caract®ristiques dôabsorption excessive du son telles que celles que peuvent 

causer de lôherbe dense, de hautes herbes, des broussailles ou des bois. Il nôy aura aucun obstacle 

qui puisse influencer sensiblement le champ sonore de lôavion ¨ lôint®rieur dôun volume conique 

ayant son sommet au point de mesure, son axe perpendiculaire au sol et un demi-angle au sommet 

de 75°. Si la hauteur du sol en un point de mesure diffère de plus de 6 m (20 ft) de celle du point 

de la piste le plus proche, il y aura lieu dôapporter des corrections aux mesures. 

Note.ð Les personnes qui effectuent les mesures sont susceptibles de constituer elles-mêmes de 

tels obstacles. 

2.2.3 Les essais seront effectués dans les conditions atmosphériques suivantes : 

a) absence de précipitation ; 

b) humidité relative comprise entre 30 % et 90 % ; 

c) température ambiante comprise entre 2 °C et 30 °C à 10 m (33 ft) au-dessus du sol ; 

d) vitesse moyenne du vent nôexc®dant pas 5,1 m/s (10 kt), avec composante moyenne de 

vent traversier nôexc®dant pas 2,6 m/s (5 kt) à 10 m (33 ft) au-dessus du sol. La moyenne 

devrait être calculée sur un intervalle de 30 s couvrant la période où le niveau de bruit est 

de 10 dB au-dessous du maximum ; 

e) absence de toute inversion de température ou de toute condition de vent anormale qui 

influerait sensiblement sur le niveau de bruit de lôavion lorsque le bruit est enregistr® aux 

points de mesure spécifiés par lôautorit® primaire de certification. 

Note.ð  Les fen°tres dôessai de certification acoustique concernant des vitesses du vent exprim®es en 

m/s r®sultent de  la  conversion de valeurs de vitesse utilis®es de  longue date exprim®es en nîuds, 

conversion qui a ®t® effectu®e au moyen dôun facteur compatible avec les indications  de  lôAnnexe  5,  

Chapitre  3,  Tableau  3-3,  et  dont  les  résultats  ont  été  arrondis  au 0,1 m/s près. Les valeurs 

indiqu®es ici, exprim®es dans lôune ou lôautre unit®, sont consid®r®es ®quivalentes pour lô®tablissement 

 
6 Aussi appelé «  point de mesure su droit au décalage » 
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du respect des fen°tres dôessai concernant des vitesses du vent pour les besoins de la certification 

acoustique. 

 

2.3 PROC£DURES DôESSAI DES AVIONS 

2.3.1 Les proc®dures dôessai seront acceptables pour lôautorit® primaire de certification de navigabilité 

et lôautorit® primaire de certification acoustique de lô£tat qui d®livre le certificat. 

2.3.2 Les proc®dures dôessai des avions et les mesures de bruit seront ex®cut®es et trait®es dôune 

manière agréée pour obtenir la mesure du bruit désignée sous le nom de niveau effectif de bruit 

perçu (EPNL), exprimé en unités EPNdB, défini à la section 4 du présent appendice. 

2.3.3 La hauteur de lôavion et son ®cart lat®ral par rapport au prolongement de lôaxe de piste seront 

déterminés par une méthode indépendante des instruments de bord ordinaires, telle que la 

poursuite radar, la triangulation au théodolite ou des techniques photographiques, et agréée par 

lôautorit® primaire de certification.  

2.3.4 La position de lôavion sur sa trajectoire sera rapport®e au bruit enregistré aux points de mesure 

au moyen de signaux de synchronisation. La position de lôavion par rapport ¨ la piste sera 

enregistr®e ¨ partir dôun point situ® ¨ 7,4 km (4 NM) au moins du seuil dôatterrissage lors de 

lôapproche et dôun point situ® ¨ 11 km (6 NM) au moins du début du roulement au décollage lors 

du décollage. 

2.3.5 Si lôessai au d®collage est effectu® ¨ une masse diff®rente de la masse maximale de d®collage 

¨ laquelle la certification acoustique est exig®e, la correction ¨ apporter ¨ lôEPNL nôexc®dera pas 

2 EPNdB. Si lôessai ¨ lôapproche est effectu® ¨ une masse diff®rente de la masse maximale 

dôatterrissage ¨ laquelle la certification acoustique est exig®e, la correction ¨ apporter ¨ lôEPNL 

nôexc®dera pas 1 EPNdB. Les donn®es agr®®es par les services de certification seront utilisées 

pour d®terminer les variations de lôEPNL avec la masse dans les conditions dôessai au d®collage 

et ¨ lôapproche. 

2.4 MESURES 

2.4.1 Les données sur la position et les performances nécessaires pour apporter les corrections 

mentionnées à la section 5 du présent appendice seront enregistrées automatiquement à un 

taux dô®chantillonnage agr®®. La position de lôavion par rapport ¨ la piste sera enregistr®e ¨ 

partir dôun point situ® ¨ 7,4 km (4 NM) au moins du seuil dôatterrissage pour les essais à 

lôapproche et jusquô¨ un point situ® ¨ 11 km (6 NM) au moins du point de d®part du roulement 

au d®collage pour les essais au d®collage. Lôappareillage de mesure sera agr®® par lôautorit® 

primaire de certification. 

2.4.2 Les données sur la position et les performances seront ramenées, par les méthodes indiquées 

à la section 5 du présent appendice, aux conditions météorologiques de référence spécifiées 

au § 5.3 alinéa a). 

2.4.3 Les données acoustiques seront ramenées, par les méthodes indiquées à la section 5 du 

présent appendice, aux conditions météorologiques de référence spécifiées au § 5.3  alinéa 

a)1),2) et 3). Des corrections seront également apportées aux données acoustiques pour 

ramener ces données aux valeurs correspondant aux conditions suivantes :variations de la 

distance minimale dôessai par rapport ¨ la distance minimale de r®f®rence entre la trajectoire 

dôapproche de lôavion et le point de mesure ¨ lôapproche ; trajectoire de décollage dans le plan 
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vertical passant par le point de mesure à la verticale de lôavion ; différence de plus de 6 m (20 

ft) entre la hauteur du point de mesure et celle du point de la piste le plus proche. 

2.4.4 La tour de contr¹le de lôa®rodrome ou une autre installation sera adopt®e comme emplacement 

central où les mesures des paramètres atmosphériques sont représentatives des conditions de 

la zone géographique dans laquelle les mesures de bruit sont effectuées. Toutefois, la vitesse 

du vent et la temp®rature de lôair ambiant ¨ la surface seront mesur®es pr¯s de lôemplacement 

du microphone aux points de mesure ¨ lôapproche et au d®collage ainsi quôaux points de mesure 

latéraux, et les essais ne seront pas acceptables si les conditions ne sont pas conformes aux 

dispositions de la section 2 du présent appendice. 

3. MESURE DU BRUIT DES AVIONS PERÇU AU SOL 

3.1 GÉNÉRALITÉS 

3.1.1 Les mesures fourniront les données nécessaires pour déterminer, en fonction du temps et par 

bandes de tiers dôoctave, le bruit engendr® par un avion en vol en tout point de mesure sp®cifi®. 

3.1.2 La distance entre le point de mesure et lôavion sera d®termin®e par des moyens tels que : 

triangulation au th®odolite, photographie de lôavion quand il passe ¨ la verticale des points de 

mesure, altimètre radar et radar de poursuite. La méthode utilisée sera approuvée par lôautorit® 

primaire de certification. 

3.1.3 Les niveaux de pression acoustique pour lô®valuation du bruit seront d®termin®s ¨ lôaide dôun 

équipement acoustique et de méthodes de mesure agréés et conformes aux spécifications 

données ci-après (§ 3.2 à 3.4). 

3.2 APPAREILLAGE DE MESURE 

Lôappareillage de mesure acoustique consistera en un ®quipement agr®® ®quivalant ¨ lô®quipement 

suivant : 

a) un système microphonique ayant une réponse en fréquence compatible avec la précision du  

dispositif de mesure et dôanalyse indiqu®e au Ä 3.3 ; 

b) un pied à trois branches ou autre support de microphone perturbant le moins possible le son 

mesuré ; 

c) un ®quipement dôenregistrement et de reproduction ayant des caract®ristiques, une r®ponse 

en fréquence et une gamme dynamique compatibles avec les spécifications de réponse et 

de précision du § 3.3 ; 

d) des appareils dô®talonnage acoustique ®mettant un bruit sinusoµdal ou ¨ large bande ayant 

un  niveau de pression acoustique connu. Si lôon utilise un bruit ¨ large bande, le signal sera 

défini par sa valeur quadratique moyenne et maximale pour un niveau de signal sans 

surcharge ;  

e) un appareillage dôanalyse conforme aux sp®cifications de r®ponse et de pr®cision du Ä 3.4. 

3.3 £QUIPEMENT DE D£TECTION, DôENREGISTREMENT ET DE REPRODUCTION  

3.3.1 Le bruit engendr® par lôavion sera enregistr® de fa­on ¨ recueillir des renseignements complets 

sur ce bruit, y compris ses variations dans le temps. Un magnétophone est acceptable à cette fin.  
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3.3.2 Les caract®ristiques de lô®quipement seront conformes aux recommandations de la publication 

n°1797, de la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne les sections 

relatives aux caract®ristiques du microphone et de lôamplificateur. 

Note.ð Le texte et les spécifications de la publication n°179 de la CEI intitulée « Sonomètres de 

précision » sont incorporés au présent appendice, dont ils font partie intégrante, au moyen de 

renvois8. 

3.3.3 La r®ponse de lôensemble de lô®quipement ¨ une onde sinusoµdale progressive sensiblement 

plane, dôamplitude constante, se trouvera dans les limites de tol®rance sp®cifi®es dans la 

publication n°179 de la CEI pour une gamme de fréquences allant de 45 Hz à 11 200 Hz. 

3.3.4 Si les limites de la gamme dynamique de lô®quipement lôexigent, une pr®accentuation haute 

fr®quence sera ajout®e ¨ la voie dôenregistrement, et une d®saccentuation correspondante ¨ la 

voie de restitution. La préaccentuation sera effectuée de telle façon que le niveau de pression 

acoustique instantané enregistré entre les valeurs 800 Hz et 11 200 Hz du signal sonore maximal 

mesur® ne varie pas de plus de 20 dB entre les niveaux des bandes de tiers dôoctave maximale 

et minimale. 

3.3.5 Lô®quipement fera lôobjet dôun ®talonnage acoustique au moyen dôun appareillage dô®talonnage 

acoustique en champ libre et dôun étalonnage électronique, conformément aux dispositions du §3.4. 

3.3.6 Le microphone sera prot®g® des effets du vent au moyen dôun ®cran lors de toutes les mesures 

de bruit effectuées avec une vitesse du vent dépassant 3 m/s (6 kt). Des corrections seront 

apportées aux mesures en fonction de la fréquence pour tenir compte des pertes causées par 

lô®cran, et les corrections ainsi apport®es seront incorpor®es dans le compte rendu. 

3.4 £QUIPEMENT DôANALYSE 

3.4.1 Une analyse en fréquence du signal acoustique sera effectu®e dôune mani¯re ®quivalant ¨ 

lôemploi de filtres de tiers dôoctave conform®ment aux recommandations qui figurent dans la 

publication n°2254de la Commission électrotechnique internationale (CEI). 

Note.ð Le texte et les spécifications de la publication n°2259 de la CEI intitulée « Filtres de bandes 

dôoctave, demi octave et de tiers dôoctave destin®s ¨ lôanalyse des sons et des vibrations è, sont 

incorporés au présent appendice, dont  ils font partie intégrante, au moyen de renvois10.    

3.4.2 Un jeu de 24 filtres cons®cutifs de tiers dôoctave, ou son ®quivalent, sera utilis®. Le premier filtre 

de ce jeu sera centré sur une fréquence moyenne géométrique de 50 Hz et le dernier filtre sera 

centré sur une fréquence moyenne géométrique de 10 kHz. 

3.4.3 Lôindicateur de lô®quipement dôanalyse sera un dispositif analogique ou digital ou une 

combinaison des deux. La séquence préférable de traitement du signal sera la suivante :  

a) élever au carré les signaux de sortie des filtres de tiers dôoctave ; 

b) calculer la moyenne des résultats ou les intégrer ; 

 
7 Amendée. 
8 Ce document a été publié pour la première fois en 1965 par le Bureau central de la Commission électrotechnique internationale, 3, rue de 

Varembé, Genève (Suisse). 

9 Amendée. 
10 Ce document a été publié la première fois en 1966 par le Bureau central de la Commission électrotechnique internationale, 3, rue de Varembé, 
Genève (Suisse). 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile 

du Togo 

RANT 16 - PART 1 
 

Protection de lôenvironnement 
Bruit des aéronefs 

 

APPENDICES 

Page :       APP.1-6 

Edition :    02 - 02/09/2025 

Révision : 00 - 02/09/2025  

 

 
RANT 16 ï PART 1  Protection de lôenvironnement - Bruit des aéronefs   

c) convertir les fonctions linéaires en fonctions logarithmiques. 

Lôindicateur aura une capacit® de facteur de cr°te minimale de 3 et mesurera avec une tol®rance 

de ±1,0 dB le niveau moyen quadratique vrai du signal dans chacune des 24 bandes de tiers 

dôoctave. Si un indicateur autre quôun indicateur ¨ moyenne quadratique vraie est utilis®, il sera 

étalonné pour des signaux non sinusoïdaux et des niveaux qui varient avec le temps. 

Lô®talonnage fournira le moyen de convertir les niveaux de sortie en niveaux quadratiques 

moyens vrais. 

3.4.4 La r®ponse dynamique de lô®quipement dôanalyse aux signaux dôentr®e dôamplitude maximale et 

¨ 20 dB inf®rieurs ¨ lôamplitude maximale sera conforme aux deux spécifications suivantes : 

a) la valeur maximale de sortie sera de 4 dB ±1 dB inférieure à la valeur obtenue pour un    

signal de la m°me fr®quence et de la m°me amplitude en r®gime permanent lorsquôune 

impulsion sinusoµdale dôune dur®e de 0,5 s ¨ la fréquence centrale de chaque bande de 

tiers dôoctave sera appliqu®e au signal dôentr®e ; 

b) la valeur maximale de sortie excédera la valeur finale en régime permanent de 0,5 ± 0,5 

dB lorsquôun signal sinusoµdal en r®gime permanent ¨ la moyenne g®om®trique des 

fr®quences de chaque bande de tiers dôoctave sera appliqu® brusquement au signal 

dôentr®e de lô®quipement dôanalyse et sera maintenu constant.  

3.4.5 Une valeur unique du niveau moyen quadratique sera donnée toutes les 0,5 ± 0,01 s pour 

chacune des 24 bandes de tiers dôoctave. Les niveaux des 24 bandes de tiers dôoctave seront 

obtenus dans un intervalle de temps de 50 ms. Dans tout intervalle de 0,5 s, 5 ms au plus du 

signal seront exclues de la mesure.  

3.4.6 Le pouvoir séparateur en amplitude de lô®quipement dôanalyse sera inf®rieur ou ®gal ¨ 0,50 dB. 

3.4.7 Chaque niveau de sortie de lô®quipement dôanalyse aura une pr®cision de Ñ1,0 dB par rapport au 

signal dôentr®e lorsque toutes les erreurs syst®matiques auront ®t® ®limin®es. Le total des erreurs 

syst®matiques des niveaux de sortie nôexc®dera pas Ñ3 dB. Pour les filtres contigus, la correction 

des erreurs syst®matiques entre voies adjacentes de tiers dôoctave nôexc®dera pas  

4 dB. 

3.4.8 La gamme dynamique de lô®quipement dôanalyse pour la pr®sentation du bruit dôun seul avion 

sera telle que la différence entre le niveau de sortie maximal et le niveau maximal de bruit de 

lô®quipement dôanalyse soit au moins de 45 dB. 

3.4.9 Lôensemble de lô®quipement ®lectronique sera soumis ¨ un ®talonnage ®lectrique en fr®quence 

et amplitude au moyen de signaux sinusoïdaux ou à large bande, à des fréquences allant de  

45 Hz ¨ 11 200 Hz, et dôune amplitude qui couvre la gamme des niveaux de signaux fournis par 

le microphone. Si lôon utilise des signaux ¨ large bande, ceux-ci seront définis par leurs valeurs 

quadratiques moyennes et maximales pour un niveau de signal sans surcharge. 

3.5 MÉTHODES DE MESURE DU BRUIT  

3.5.1 Les microphones seront orientés dans une direction connue de telle façon que le bruit maximal 

arrive dôune direction aussi proche que possible de la direction pour laquelle les microphones 

auront été étalonnés. Les microphones seront placés de telle façon que leurs éléments sensibles 

se trouvent à environ 1,2 m (4 ft) au-dessus du sol.  

3.5.2 Imm®diatement avant et apr¯s chaque essai, un enregistrement de lô®talonnage acoustique de 

lô®quipement sera effectu® sur le terrain ¨ lôaide dôun appareil dô®talonnage acoustique, tant pour 
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v®rifier la sensibilit® de lô®quipement que pour fournir un niveau de r®f®rence acoustique pour 

lôanalyse des donn®es sur le niveau acoustique. 

3.5.3 Afin de r®duire au minimum les erreurs imputables ¨ lô®quipement et ¨ lôop®rateur, les ®talonnages 

sur le terrain seront compl®t®s chaque fois que possible par lôinsertion dôun signal ®lectrique connu 

¨ lôentr®e du microphone, juste avant et apr¯s lôenregistrement du bruit de lôavion. 

3.5.4 Le bruit de fond, y compris le bruit ambiant et le bruit électrique de lô®quipement de mesure, sera 

enregistr® et d®termin® dans la zone des essais, lôamplification ®tant r®gl®e aux niveaux qui seront 

utilis®s pour les mesures du bruit des avions. Si les niveaux de pression acoustique de lôavion ne 

dépassent pas les niveaux de pression acoustique ambiante dôau moins 10 dB dans lôune 

quelconque des bandes de tiers dôoctave significatives, on appliquera les corrections approuv®es 

pour la contribution du niveau de pression acoustique ambiante au niveau de  pression  acoustique 

observé. 

4. CALCUL DU NIVEAU EFFECTIF DE BRUIT PERÇU À PARTIR DES MESURES DE 

BRUIT 

4.1 GÉNÉRALITÉS 

4.1.1 Lô®l®ment fondamental des crit¯res de certification acoustique sera la mesure de bruit appel®e 

niveau effectif de bruit per­u (EPNL), exprim® en unit®s EPNdB, qui repr®sente lôexpression 

num®rique des effets subjectifs du bruit des avions sur lô°tre humain. En termes plus simples, 

lôEPNL sera ®gal au niveau instantan® de bruit per­u (PNL) corrig® pour les irr®gularit®s 

spectrales (la correction, d®sign®e par lôexpression ç facteur de correction de son pur è sôeffectue 

pour le son pur maximal seulement à chaque intervalle de temps) et pour la durée. 

4.1.2 Trois propriétés physiques fondamentales de la pression acoustique seront mesurées : niveau, 

distribution des fréquences et variation avec le temps. Pour être plus précis, il sera nécessaire 

de connaître le niveau de pression acoustique instantané dans chacune des 24 bandes de tiers 

dôoctave du bruit pour chaque intervalle dôune demi-seconde lors du passage de lôavion. 

4.1.3 La m®thode de calcul de lôEPNL en tant quô®valuation de la r®action subjective ¨ partir des 

mesures physiques du bruit comprendra les cinq phases suivantes : 

a) les 24 bandes de tiers dôoctave du niveau de pression acoustique sont converties en 

bruyance per­ue au moyen dôune table de bruyance11. Les valeurs de la bruyance en noys 

sont combinées puis transformées en niveaux instantanés de bruit perçu PNL(k) ; 

b) on calcule pour chaque spectre un facteur de correction de son pur C(k) pour tenir compte 

de la r®action subjective ¨ la pr®sence dôirr®gularit®s spectrales ; 

c) on ajoute le facteur de correction de son pur au niveau de bruit perçu pour obtenir le niveau 

de bruit perçu corrigé pour les sons pur PNLT(k) pour chaque intervalle dôune demi-

seconde :  

PNLT(k) = PNL(k) + C(k) 

Les valeurs instantanées du niveau de bruit perçu corrigées pour les sons purs sont 

obtenues et la valeur maximale PNLTM est déterminée ;  

 
11 Voir Tableau A1-1 
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d) un facteur de correction de durée D est calculé par intégration à partir de la courbe des    

niveaux de bruit perçu corrigés pour les sons purs en fonction du temps ; 

e) le niveau effectif de bruit perçu EPNL est déterminé en faisant la somme algébrique du  

niveau maximal de bruit perçu corrigé pour les sons purs et du facteur de correction de 

durée : 

EPNL = PNLTM + D 

4.2 NIVEAU DE BRUIT PERÇU 

Les niveaux instantanés de bruit perçu PNL(k) seront calculés à partir des niveaux de pression 

acoustique de bande de tiers dôoctave SPL(i,k) de la façon suivante : 

Phase 1. Convertir le niveau de pression acoustique de chaque bande de tiers dôoctave 

SPL(i,k), de 50 Hz à 10 000 Hz en bruyance perçue n(i,k) au moyen du Tableau A1-1 ou de 

la formule mathématique de la table de bruyance qui figure à la section 7. 

Phase 2. Combiner les valeurs de la bruyance perçue n(i,k) calculées dans la phase 1 au   

moyen de la formule suivante : 

 

dans laquelle n(k) est la plus grande des 24 valeurs de n(i,k), et N(k) la bruyance totale 

perçue. 

Phase 3. Convertir la bruyance totale perçue N (k) en niveau de bruit perçu PNL (k) au moyen 

de la formule suivante : 

 

 

 

qui est représentée graphiquement sur la Figure A1-1. On peut également obtenir PNL(k) 

en choisissant N(k) dans la colonne des 1 000 Hz du Tableau A1-1 et en lisant la valeur 

correspondante de SPL(i,k) qui, à 1 000 Hz, est égale à PNL(k). 
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4.3 CORRECTION DES IRRÉGULARITÉS SPECTRALES 

Le bruit présentant des irrégularités spectrales marquées (par exemple la valeur maximale des 

fréquences discrètes ou sons purs) sera corrigé au moyen du facteur C(k) calculé comme suit : 

Phase 1. En partant du niveau de pression acoustique corrig® de la bande de tiers dôoctave 

des 80 Hz (bande n°3) calculer les variations du niveau de pression acoustique  

(ou ç pentes è) des autres bandes de tiers dôoctave comme suit : 

s (3,k) = néant 

s(4,k) = SPL(4,k) ï SPL(3,k) 

Å 

Å 

Å 

s(i,k) = SPL(i,k) ï SPL[(iï1),k] 

Å 

Å 

Å 

s(24,k) = SPL(24,k) ï SPL(23,k) 

Phase 2. Entourer dôun cercle la valeur de la pente s(i,k) pour laquelle la valeur absolue du 

changement de pente est sup®rieure ¨ 5, côest-à-dire pour laquelle 

 

Phase 3. 

a) Si la valeur de la pente s(i,k) entour®e dôun cercle est positive et sup®rieure en valeur 

algébrique à la pente s[(iï1), k], entourer dôun cercle SPL(i,k). 

b) Si la valeur de la pente s(i,k) entour®e dôun cercle est nulle ou n®gative et si la pente 

s[(iï1),k] est positive, entourer dôun cercle SPL[(iï1),k]. 

c) Pour tous les autres cas, aucune valeur du niveau de pression acoustique ne doit être  

entour®e dôun cercle. 

Phase 4. En laissant de côté toutes les valeurs de SPL(i,k) entour®es dôun cercle dans la 

phase 3, calculer les nouveaux niveaux corrigés de pression acoustique SPLô (i,k) de la façon 

suivante : 

a) Pour les niveaux de pression acoustique non entour®s dôun cercle, les nouveaux niveaux 

de pression acoustique sont égaux aux niveaux de pression acoustique originaux 

SPLô (i,k) = SPL(i,k).  

b) Pour les niveaux de pression acoustique entour®s dôun cercle dans les bandes 1 ¨ 23 

inclusivement, le nouveau niveau de pression acoustique est égal à la moyenne 

arithmétique du niveau de pression acoustique qui précède et de celui qui suit : 

SPLô (i,k) = (1/2) {SPL[(iï1), k] + SPL[(i+1),k]} 
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c) Si le niveau de pression acoustique dans la bande des fréquences les plus élevées (i = 

24) est entour® dôun cercle, le nouveau niveau de pression acoustique dans cette bande 

devient : 

SPLô (24,k) = SPL(23,k) + s(23,k) 

 

 

Phase.5 Calculer les nouvelles pentes sô (i,k) y compris une pente pour une 25e bande 

imaginaire de la façon suivante : 

sô (3,k) = sô (4,k) 

sô (4,k) = SPLô (4,k) ï SPLô (3,k) 

Å 

Å 

Å 

sô (i,k) = SPLô (i,k) ï SPLô [(iï1),k] 

Å 
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Å 

Å 

sô (24,k) = SPLô (24,k) ï SPLô (23,k) 

sô (25,k) = sô (24,k) 

Phase 6.En prenant pour i les valeurs de 3 à 23, calculer la moyenne arithmétique de trois 

pentes successives de la façon suivante : 

s(i,k) = (1/3) {sô (i,k) + sô [(i+1),k] + sô [(i+2), k]}  

Phase 7. Calculer le niveau final de pression acoustique du bruit de fond dans la bande de 

tiers dôoctave SPL » (i,k) en commen­ant par la bande nÁ3 jusquô¨ la bande nÁ 24 de la fa­on 

suivante :  

SPLò (3,k) = SPL(3,k) 

SPLò (4,k) = SPLò (3,k) + s (3,k) 

Å 

Å 

Å 

SPLò (i,k) = SPLò [(iï1), k] + s[(iï1),k]     

Å 

Å 

Å 

SPLò (24,k) = SPLò (23,k) + s (23,k)  

Phase 8. Calculer la différence F(i,k), entre le niveau original de pression acoustique et le 

niveau final de pression acoustique du bruit de fond de la façon suivante :  

F(i,k) = SPL(i,k) ï SPLò (i,k) 

En  ne retenant que les valeurs égales ou supérieures à trois. 

Phase 9. Pour chacune des bandes de tiers dôoctave appropri®es  (3 à 24), déterminer les 

facteurs de correction de son pur à partir des différences de niveau de pression acoustique F 

(i,k) et du Tableau A1-2.  
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Phase 10.  Prendre pour facteur de correction de son pur C(k) la plus grande des valeurs 

obtenues dans la phase 9. Un exemple de la procédure de correction de son pur figure dans 

le Tableau A1-3.   
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Les niveaux de bruit perçu corrigés pour les sons purs PNLT(k) seront déterminés en ajoutant la 

valeur C(k) aux valeurs correspondantes de PNL(k), côest-à-dire : 

PNLT(k) = PNL(k) + C(k) 

Si, dans une bande i de tiers dôoctave dans le k-ième intervalle de temps, on soupçonne que le 

facteur de correction de son pur provient dôune cause autre quôun son pur (ou qui sôajoute ¨ un 

son pur) ou toute irr®gularit® autre que le bruit de lôavion, on pourra proc®der ¨ une analyse 

supplémentaire en utilisant un filtre ayant une largeur de bande plus ®troite quôun tiers dôoctave. 

Si cette analyse confirme les soupçons, on calculera une valeur révisée du niveau de pression 

acoustique de fond SPL »(i,k) ¨ partir de ladite analyse et on lôutilisera pour calculer un facteur 

de correction de son pur r®vis® pour la bande de tiers dôoctave consid®r®e. 

4.4 NIVEAU MAXIMAL DE BRUIT PERÇU CORRIGÉ POUR LES SONS PURS  

4.4.1 Le niveau maximal de bruit perçu corrigé pour les sons purs PNLTM, sera égal à la valeur 

maximale du niveau de bruit perçu corrigé pour les sons purs PNLT(k). Il sera calculé 

conformément à la méthode indiquée au § 4.3 de la présente section. Pour obtenir une 

représentation satisfaisante des variations du bruit en fonction du temps, les mesures seront 

effectuées ¨ intervalles de temps dôune demi-seconde. 

Note.ð La Figure A1-2 montre un exemple de variation du bruit en fonction du temps où la valeur 

maximale apparaît nettement. 
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4.4.2 Si le spectre ne pr®sente pas dôirr®gularit®s marqu®es, m°me si on lôexamine par analyse sur 

bande étroite, on ne tiendra pas compte de la méthode indiquée au § 4.3 car PNLT (k) serait 

identique à PNL (k). Dans ce cas, PNLTM sera la valeur maximale de PNL (k) et serait égale à 

PNLM. 

4.5 CORRECTION DE DURÉE 

4.5.1 Le facteur de correction de durée D d®termin® par int®gration sera d®fini par lôexpression : 

   

dans laquelle T est une constante de temps normalisée et PNLTM est la valeur maximale de 

PNLT.  

4.5.1.1 Si PNLTM est supérieur à 100 TPNdB, t(1) sera le premier moment après lequel PNLT 

devient supérieur à PNLTM ï 10 et t(2) sera le moment après lequel PNLT reste 

constamment inférieur à PNLTM ï 10.  

4.5.1.2 Si PNLTM est inférieur à 100 TPNdB, t(1) sera le premier moment après lequel PNLT 

devient supérieur à 90 TPNdB et t(2) sera le moment après lequel PNLT reste constamment 

inférieur à 90 TPNdB. 

4.5.1.3 Si PNLTM est inférieur à 90 TPNdB, la correction de durée utilisée devra être égale à zéro. 

4.5.1.4  £tant donn® que PNLT est calcul® ¨ partir de valeurs mesur®es de SPL, il nôy aura en 

g®n®ral aucune ®quation de PNLT en fonction du temps. En cons®quence, lô®quation sera 

®crite sous forme dôune sommation, au lieu dôune int®grale, de la fa­on suivante : 
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o½ ȹt est la durée des intervalles égaux de temps pour lesquels PNLT(k) est calculé et d 

lôintervalle de temps ¨ une seconde pr¯s pendant lequel PNLT(k) reste supérieur ou égal, soit à 

PNLTM ï 10, soit à 90, selon les cas spécifiés aux § 4.5.1.1.à 4.5.1.3. 

4.5.2  Pour obtenir une représentation satisfaisante du niveau de bruit perçu, on utilisera : 

a) soit des intervalles ȹt dôune demi-seconde ; 

b) soit un intervalle de temps plus petit ¨ condition dôutiliser des limites et des constantes  

agréées. 

4.5.3  Les valeurs suivantes de T et ȹt seront utilisées pour le calcul de D dans la méthode indiquée au 

§  4.5.2 : 

T = 10 s 

ȹt= 0,5 s 

En utilisant les valeurs ci-dessus, lô®quation D devient 

    

où le nombre entier d est la durée définie par les points correspondant aux valeurs PNLTM ï 10 

ou 90 selon les cas. 

4.5.4 Si, dans la méthode indiquée au § 4.5.2, les limites de PNLTM ï 10 ou 90 tombent entre    les 

valeurs calculées de PNLT (k), ce qui est le cas en général, les valeurs de PNLT (k) définissant 

les limites de durée seront choisies parmi les valeurs de PNLT (k) les plus proches de PNLTM ï 

10 ou 90, selon les cas. 

4.6 NIVEAU EFFECTIF DE BRUIT PERÇU 

Lôeffet subjectif total du bruit du survol dôun avion, appel® niveau effectif de bruit per­u (EPNL), sera 

égal à la somme algébrique de la valeur maximale du niveau de bruit perçu corrigé pour les sons purs 

(PNLTM) et de la correction de durée D, soit : 

EPNL = PNLTM + D 

où PNLTM et D sont calculés conformément aux méthodes indiquées aux § 4.2, 4.3, 4.4 et 4.5. 

Si la correction de durée D est négative et supérieure à PNLTM ï 90 en valeur absolue, on 

donnera à D une valeur égale à 90 ï PNLTM. 

5. COMMUNICATION DES DONNÉES ê LôAUTORIT£ PRIMAIRE DE CERTIFICATION 

ET CORRECTION DES DONNÉES MESURÉES  

5.1  GÉNÉRALITÉS 

Les données représentant les mesures physiques ou les corrections de ces mesures physiques seront 

enregistrées sous une forme permanente et jointe au dossier ; toutefois, il nôest pas n®cessaire de 

rendre compte des corrections  apportées aux mesures pour tenir compte des écarts normaux de 

r®ponse de lô®quipement. Les autres corrections seront agr®®es. On fera en sorte que les erreurs 
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propres à chacune des opérations effectuées pour obtenir les données finales soient aussi faibles que 

possible. 

5.2  COMMUNICATION DES DONNÉES  

5.2.1 Les niveaux de pression acoustique mesurés seront présentés sous forme de niveaux par 

bande de tiers dôoctave obtenus avec un ®quipement conforme aux normes spécifiées à la 

section 3 du présent appendice.  

5.2.2 Le type dô®quipement utilis® pour les mesures et lôanalyse des performances acoustiques dôun 

avion et des données météorologiques sera indiqué.  

5.2.3 Les données atmosphériques ambiantes, mesurées immédiatement avant, après ou pendant la 

p®riode dôessai au point de mesure prescrit ¨ la section 2 du pr®sent appendice, seront 

indiquées : 

a) temp®rature de lôair et humidit® relative ; 

b) vitesse maximale, minimale et moyenne du vent ; 

c) pression atmosphérique.  

5.2.4 La topographie locale sera décrite, ainsi que la végétation et tout ce qui pourrait influer sur les  

enregistrements.  

5.2.5 Le compte rendu donnera les renseignements suivants sur lôavion : 

a) type, mod¯le et num®ro de s®rie (sôil y a lieu) de lôavion et des moteurs ; 

b) dimensions g®n®rales de lôavion et emplacement des moteurs ; 

c) masse brute de lôavion pour chaque essai ; 

d) configuration de lôavion : position des volets et du train dôatterrissage ; 

e) vitesse indiquée en km/h (kt) ; 

f) performances des moteurs : poussée nette, taux de compression des moteurs, température 

des gaz dô®jection et vitesse de rotation de lôarbre de la soufflante ou du compresseur 

d®termin®s dôapr¯s les instruments de bord et données du constructeur ; 

g) hauteur de lôavion, d®termin®e par une m®thode ind®pendante des instruments de bord 

agréée par les services de certification, telle que la poursuite radar, la triangulation au 

théodolite ou une technique photographique de mesure. 

5.2.6 La vitesse et la position de lôavion, ainsi que les performances des moteurs seront enregistr®es 

à des intervalles agréés suffisamment rapprochés pour pouvoir ramener les conditions de la 

certification acoustique aux conditions de référence prescrites dans la présente section et en 

synchronisation avec les mesures de bruit.  

5.2.6.1 La position lat®rale de lôavion par rapport au prolongement de lôaxe de la piste, sa configuration 

et sa masse brute seront signalées. 

5.3 CONDITIONS DE RÉFÉRENCE DE LA CERTIFICATION ACOUSTIQUE 

La position et les performances de lôavion et les mesures de bruit seront ramen®es aux conditions de 

référence pour la certification acoustique ci-après : 

a) Conditions météorologiques : 
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1) pression atmosphérique au niveau de la mer de 1 013,25 hPa ; 

2) temp®rature de lôair ambiant de 25 ÁC (soit ISA + 10 ÁC) ; toutefois, à la discrétion des 

services de certification, la température de 15 °C (soit ISA) peut être utilisée comme 

autre température ambiante de référence ; 

3) humidité relative de 70 % ; 

4) vent nul. 

b) Conditions applicables ¨ lôavion : 

1) masses maximales ¨ lôatterrissage et au d®collage pour lesquelles la certification 

acoustique  est  demandée ; 

2) angle dôapproche de 3Á ; 

3) hauteur de lôavion de 120 m (394 ft) au-dessus du point de mesure du bruit ¨ lôapproche. 

5.4 CORRECTION DES DONNÉES 

5.4.1 Les données sur le bruit seront ramenées aux conditions de référence pour la certification 

acoustique spécifiées au § 5.3. Les conditions atmosphériques mesurées seront celles qui sont 

obtenues conformément aux dispositions de la section 2 du présent appendice. Les 

spécifications dôatt®nuation du son par lôatmosph¯re figurent ¨ la section 8 du pr®sent 

appendice. Si lôon utilise une temp®rature ambiante de r®f®rence de 15 ÁC [voir Ä 5.3, alin®a a) 

2) ], on ajoutera aux niveaux de bruit obtenus au point de mesure au survol une correction 

supplémentaire de +1 EPNdB. 

5.4.2 La trajectoire de vol mesur®e sera corrig®e dôune quantit® ®gale ¨ la diff®rence entre la 

trajectoire de vol pr®vue par le postulant pour les conditions dôessai et la trajectoire 

correspondant aux conditions de référence pour la certification acoustique. 

Note.ð Les corrections ¨ apporter ¨ la trajectoire de vol ou aux performances de lôavion peuvent 

être calculées à partir de données agréées autres que les données des essais de certification. 

5.4.2.1 La procédure de correction de la trajectoire de vol pour les mesures de bruit ¨ lôapproche sera 

ramen®e ¨ une hauteur de r®f®rence fixe et ¨ lôangle dôapproche de r®f®rence. La correction ¨ 

apporter au niveau effectif de bruit perçu pour tenir compte des écarts ci-dessous sera inférieure 

à 2 EPNdB : 

a) ®cart de lôavion par rapport ¨ la verticale du point de mesure ; 

b) écart entre la hauteur de r®f®rence et la hauteur r®elle, entre lôantenne ILS de lôavion et le 

point de mesure ¨ lôapproche ; 

c) ®cart entre lôangle dôapproche de r®f®rence et lôangle r®el au cours de lôessai. 

Note.ð Le détail des corrections nécessaires est indiqué à la section 9 du présent appendice. 

5.4.3 Les résultats des essais portant sur des mesures spécifiques ne seront pas acceptés si la 

diff®rence entre la valeur en EPNL calcul®e dôapr¯s des donn®es mesur®es et la valeur corrig®e 

en fonction des conditions de référence dépasse 15 EPNdB. 

5.4.4 Si le niveau de pression acoustique de lôavion nôexc¯de pas le niveau de pression acoustique 

du bruit ambiant dôau moins 10 dB, dans une bande quelconque de tiers dôoctave on apportera 

des corrections agréées pour tenir compte de la part du bruit ambiant dans le niveau de 

pression acoustique observé. 
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5.5 VALIDITÉ DES RÉSULTATS 

5.5.1 Trois valeurs moyennes EPNL et leurs limites de probabilité de 90 % seront déterminées à partir 

des résultats des essais, chacune de ces valeurs étant la moyenne arithmétique des mesures 

acoustiques corrigées de tous les essais valides au point de mesure approprié (décollage, 

approche ou points latéraux). Si plusieurs équipements de mesure acoustique sont utilisés en 

un emplacement de mesure donné (pour les points de mesure latéraux, par exemple), on 

prendra comme mesure unique la moyenne des mesures enregistrées au cours de chaque 

essai. 

5.5.2 Lô®chantillon acceptable pour chacun des trois types de point de mesure pour la certification 

acoustique sera de six mesures. Lô®chantillonnage devra °tre suffisamment grand pour établir 

statistiquement pour chacun des trois niveaux de certification acoustique moyens une limite de 

probabilit® de 90 % nôexc®dant pas Ñ1,5 EPNdB. Aucun r®sultat dôessai ne sera ®cart® du calcul 

de la moyenne, sauf indication contraire de lôautorité primaire de certification.  

5.5.3 Les valeurs moyennes de lôEPNL et leurs limites de probabilit® de 90 % obtenues par le 

processus ci-dessus seront utilis®es pour comparer les performances acoustiques de lôavion 

aux critères de certification acoustique, et elles feront lôobjet dôun compte rendu. 

6. NOMENCLATURE 

6.1 SYMBOLES ET UNITÉS 

Note. ð La signification des différents symboles utilisés dans le présent appendice est indiquée ci-

dessous. Les m°mes symboles peuvent repr®senter dôautres unit®s ou avoir une signification différente 

dans lôAppendice 2. 
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6.2 IDENTIFICATION DES POINTS DU PROFIL DE VOL 
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6.3 DISTANCES DU PROFIL DE VOL 

 

 

7. FORMULATION MATHÉMATIQUE DES TABLES DE BRUYANCE 
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Note 1.ð La relation entre le niveau de pression acoustique et la bruyance perçue donnée dans le 

Tableau A1-1 est illustrée sur la Figure A1-3. La variation du SPL en fonction de log pour une bande 

donn®e de tiers dôoctave est repr®sent®e par une ou deux droites selon la gamme de fréquences .La 

Figure A1-3 a) illustre le cas de la double droite pour les fréquences inférieures à 400 Hz et supérieures 

à 6 300 Hz et la Figure A1-3 b) illustre le cas de la ligne unique pour toutes les autres fréquences . 

Les éléments importants de la formulation mathématique sont : 

(a) les pentes des droites p(b) et p(c) ; 

(b) lôintersection des droites avec lôaxe des ordonn®es SPL(b) et SPL(c) ; 

© les coordonnées du point de discontinuité SPL(a) et log n(a). 

 

Note 2.ð Math®matiquement, la relation sôexprime comme s it : 
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Note 4.ð Le Tableau A1-4 donne les valeurs des constantes importantes qui sont nécessaires pour calculer 

le niveau de pression acoustique en fonction de la bruyance perçue 
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8. ATT£NUATION DU SON PAR LôAIR 

8.1 Lôatt®nuation atmosph®rique du son sera d®termin®e selon la proc®dure expos®e ci-dessous. 

8.2 La relation entre lôatt®nuation du son, la fr®quence, la temp®rature et lôhumidit® est exprim®e par 

les équations suivan es : 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile 

du Togo 

RANT 16 - PART 1 
 

Protection de lôenvironnement 
Bruit des aéronefs 

 

APPENDICES 

Page :       APP.1-31 

Edition :    02 - 02/09/2025 

Révision : 00 - 02/09/2025  

 

 
RANT 16 ï PART 1  Protection de lôenvironnement - Bruit des aéronefs   

 

 

8.3 Les ®quations donn®es au Ä 8.2 conviennent pour le calcul ¨ lôaide dôun ordinateur. Pour les autres 

cas, les valeurs numériques déterminées à partir des équations sont données dans les Tableaux 

A1-7 à A1-16.  
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